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REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 12 décembre 2022    
 

L'an deux mille vingt-deux, le 12 décembre à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 

convocation régulière du 6 décembre 2022 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 

Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, FORMENT Guy, MENDES Antoine, VERRET 

Etienne, IGLESIAS Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, Mmes 

DUBOSQ Dominique, DAL LAGO Rosemonde, LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean Jacques, FORGUES 

Gérard, CORTADE Michel, Mme MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, DOUBRERE Jean-Paul, 

DRUSSEL Jean-Luc, PUGNETTI Christophe, MONBERNARD Joël, Mmes CHABBERT Stéphanie, CAPDECOMME Marie-Pierre, MM 

ABADIE Bruno, LAPREBENDE Benoît, BERNARD Stéphane.  

 

Absents ayant donné procuration : Mme LARRIEU Muriel a donné procuration à M MONBERNARD Joël ; M GATELET Claude a 

donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné procuration à M FORGUES Gérard ; Mme BUREL Marie-Jo a 

donné procuration à M ARENOU Jean-Loup.  

 

Absents excusés : MM LABORDERE Gérard, LECLERC Gaëtan, DESANGLES Claude, YELMA Jean-Luc, Mme SAHUGUEDE 

Nathalie, M LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  

 

M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  

 

OBJET : CONVENTION CADRE PETITES VILLES DE DEMAIN  
 

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes ainsi que les communes de Miélan, Mirande et Montesquiou 

se sont portées candidates au programme Petites Villes de Demain dont la convention-cadre vaut Opération de Revitalisation du 

territoire. Cette convention-cadre dans sa version définitive, sera proposée aux différents signataires (Région, Département, 

Préfecture, PETR du Pays d'Auch, Caisse des dépôts). Au préalable, chaque collectivité doit donc approuver les termes de ce contrat.  

Monsieur le Président donne lecture de la convention-cadre transmise avec la convocation. 

 

Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 approuve les termes de la convention cadre PVD ci-jointe, 

 autorise Monsieur Michel RAFFIN, Vice-Président chargé du suivi du dispositif PVD, à la signer.  

 

Monsieur le Président  

•  Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la Communauté de 

communes.  

•  Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU 

– Villa Noulibos – Cours Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 

par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la 

requête. 

 

Fait à MIRANDE, le 13 décembre 2022  

Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN   
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CONVENTION CADRE 
« PETITES VILLES DE DEMAIN » 

 
Pou  la Co u aut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e et les 

communes de Miélan, Mirande et Montesquiou 
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Pour la commune de Miélan 
Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Loup ARENOU, auto is  à l’effet des p se tes suiva t 
délibération en date du xxx 
 
Pour la commune de Mirande 
Représentée par son Maire, Monsieur Patrick FANTON, auto is  à l’effet des p se tes suiva t d li atio  
en date du xxx 
 
Pour la commune de Montesquiou 
Représenté par son Maire, Monsieur Etienne VERRET, auto is  à l’effet des p se tes suivant délibération 
en date du xxx 
 
Pou  la Co u aut  de Co u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e 
Représentée par son Vice-Président, Monsieur Michel RAFFIN, auto is  à l’effet des p se tes suiva t 
délibération en date du 12 Décembre 2022. 
 
Ci-après désigné par les « Collectivités Bénéficiaires »,  
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D’u e pa t, 

ET 

L’État, 

Représenté par Monsieur Xavier BRUNETIERE, préfet du Gers.  

Ci-après désigné par « l’État » ; 

La Région OCCITANIE PYRENNEES MEDITERRANEE 

Représentée par sa présidente, Madame Carole DELGA 

Ci-ap s d sig e pa  l’asse l e pl i e ou la Co issio  Pe a e te du XX/XX/XX 

Le Département du GERS 

Représenté par son Président, Monsieur Philippe DUPOUY 

Ci-ap s d sig e pa  l’asse l e pl i e ou la Co issio  Pe manente du XX/XX/XX 

  

 Le Pôle d’É uili e Te ito ial et Ru al du Pa s d’Au h  

 Représenté par sa Présidente, Madame Céline SALLES 

 Ci-ap s d sig e pa  l’asse l e pl i re ou la Commission Permanente du XX/XX/XX 

La Caisse des Dépôts et Consignations 

 Représentée par sa Directrice régionale, Madame Annabelle VIOLLET 

 Ci-ap s d sig e pa  l’asse l e pl i e ou la Co issio  Pe a e te du XX/XX/XX 

 

D’aut e pa t, 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 
Le gouvernement a souhaité que le programme Petites villes de demain donne aux élus des communes de 
moins de 20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, 
les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, 
espe tueuses de l’e vi o e e t, où il fait o  viv e. 

 

Cette d a he s’i s it di e te e t da s le ad e des o t ats te ito iau  de ela e et de t a sitio  
écologique. 
 
Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de relance et de 
la conduite des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et démographiques. 
 
La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couverts par le 
p og a e Petites villes de de ai  appelle à u e i te ve tio  oo do e de l’e se le des a teu s 
impliqués, au-delà de elles de l’État et des partenaires financiers du programme. 
 
Le territoire de la Co u aut  de Co u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e se a a t ise pa  ses  
communes pour une population totale de 8082 habitants. Le SCOT identifie la ville de Mirande comme pôle 
structurant, les communes de Miélan et Montesquiou comme pôles relais.  
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Article 1 - Objet de la convention cadre 
Le p og a e Petites villes de de ai  doit pe ett e au  petites e t alit s d’a l e  leu  
transformation pour répondre à leurs enjeux actuels et futurs, en leur proposant une offre de service « sur-

esu e » o ilisa le e  fo tio  de leu s esoi s. De plus, le p og a e favo ise l’ ha ge d’e p ie e 
et le partage de bonnes pratiques entre ses parties prenantes, au service des dynamiques territoriales 
renforcées par le Plan de relance. 
 
Pour réussir ces grandes transitions, le programme Petites villes de demain est enrichi par la participation 

des forces vives du territoire que sont les entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants. 

 
La convention cadre précise les ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et 

l’e se le des o e s d’a o pag e e t e ista ts au p ofit des olle tivit s lo ales, e t ep ises et 
populations des territoires engagés. 

 

La o ve tio  p ise l’e se le des e gage e ts des différents partenaires pour la période du 
programme 2021-2026 : État, opérateurs, collectivités, secteur privé. 
 

La présente convention et ses annexes est reconnue comme valant Opération de Revitalisation de 

Te itoi e au se s de l’a ti le L. -02 du Code de la o st u tio  et de l’ha itatio , et p ise les l e ts 
suivants :  

- Du e de ise e  œuv e,  
- Les se teu s d’i te ve tio ,  
- Le contenu et le calendrier des actions prévues,  

- Le plan de financement des actions prévues et leur répartition dans des se teu s d’i te ve tio  
délimités,  

- Le Co it  de P ojet asso ia t l’e se le des pa te ai es pu li s et p iv s o e s.  
 

Les o u es de Mi la , Mi a de et Mo tes uiou o t souhait  s’e gager dans le programme Petites 

villes de demain, selon les termes de la o ve tio  d’adh sio  e  date du  a s . 
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Article 2 – Présentation du territoire signataire  

. . La Co u aut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e 
 

La Communauté de communes « Cœu  d’Asta a  e  Gas og e » est u e zo e u ale vallo e du 
sud du Ge s, situ e su  l’a e Au h-Tarbes et à mi-chemin entre ces deux agglomérations. Cette 
Communauté de Communes possède des caractéristiques assez représentatives des espaces ruraux dits 
fragiles. Ses o p te es el ve t de l’e vi o e e t et ad e de vie, le sanitaire et social, le 
d veloppe e t et a age e t o o i ue, le d veloppe e t et l’a age e t so ial et ultu el, 
l’a age e t de l’espa e, la voi ie, le d veloppe e t tou isti ue, ai si ue le loge e t et l’ha itat.  
 
Panorama sociologique   

 
Le territoire est touché par une certaine fragilité démographique : la population baisse lentement mais de 

a i e i e o a le et l’âge o e  de la populatio  aug e te ; e  effet, le solde igratoire ne compense 
pas le solde naturel négatif ce qui montre u e i suffisa e d’att a tivit  du te itoi e. Le d li  
d og aphi ue p se su  l’e ploi ota e t su  l’e ploi de la sph e side tielle ;  e plois de la 
sphère résidentielle ont ainsi disparu de 2010 à 2015 sur le territoire.  
 
Panorama économique  

 
La Communauté de Communes est également touchée par un phénomène sociologique : le desserrement 
des fa illes ui i duit de fait u e p opo tio  plus i po ta te des ages d’u e seule pe so e. Dans le 
as de ot e te itoi e, les ages d’u e seule pe so e sont le public le plus présent avec des 

proportions plus importantes que dans le département du Gers. La faiblesse des revenus est aussi une des 
a a t isti ues du te itoi e. Le pôle d’e plois de Mirande fixe les deux tiers des actifs qui ont choisi de 

viv e et t availle  su  la Co u aut  de Co u es. L’e t ep ise Ge s É uipe e t est u  ve teu  att a tif 
d’e ploi ui fait d’ailleu s pa tie du Top  des e t ep ises du d pa te e t et ui se trouve à Mirande.   
 
À l’ helle de la Co u aut  de Co u es, on retrouve une présence très affirmée des emplois agricoles 
et un tissu composé de petites et très petites entreprises. Le maintien des marchés dans les communes 
permet de concrétiser la correspondance des intérêts entre agriculture de proximité et appareil 
o e ial. Ils peuve t o t i ue  à popula ise  u  od le de vie autou  d’u e u alit  i vestie et do  

être réidentifiés comme des enjeux de développement.  
 
Notons que la Communauté des Co u es au iveau de la p odu tio  d’ e gies e ouvela les possède 
un taux production/consommation de 53.50 % en 2019 (source : ENEDIS, bilan de mon territoire 2019) et 
est le plus élevé des communautés de communes du Gers.  
  
Pa  ailleu s, l’off e de service sur la communauté de communes est relativement importante. Tout d’a o d, 
en matière de scolarité, les 3 petites villes de demain ont une école maternelle et primaire ; Miélan et 
Mirande ont un collège ; Mirande à un lycée général et professionnel ai si u’u  u  l e ag i ole. E  
outre, en matière de santé, les 3 petites villes de demain ont développé des structures qui répondent aux 

esoi s de leu s ad i ist s ai si u’à eu  des ha ita ts des o u es avoisi a tes.    
 En termes de services et de commerces, un certain nombre de services à la population sont souvent 
polarisés sur la commune centralisatrice (Mirande) bien que Miélan soit également équipé en commerces 
intermédiaires et que Montesquiou puisse répondre aux besoins de ses habitants grâce à ses commerces et 
services de proximité.  
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Patrimoine et tourisme  
 
Il est important de souligner que les 3 petites villes de demain possèdent des atouts en matière de 
pat i oi e histo i ue histoi e di vale et œu s histo i ues e ela t u  pat i oi e bâti remarquable) et 
un écrin paysager de collines et vallées, de petites ivi es et de g a ds pla s d’eau ota e t illust s pa  
les lacs de chacune des 3 communes. Ainsi, Miélan, Mirande et Montesquiou possèdent des atouts 
exceptionnels en termes de cadre de vie et de patrimoine.   
 
De plus, la Communauté de Co u es « Cœu  d’Asta a  e  Gas og e » s’i s it da s le p ojet f d ateu  
et att a tif de atio  d’u  P.N.R Asta a  ave  les EPCI de Val de Ge s et Asta a  A os e  Gas og e. Le 
projet de PNR est fortement porteur de développement local avec une spécificité : la préservation du 
patrimoine (naturel, culturel et humain) est à la base du développement du PNR.  
 
Pa  appo t à l’att a tivit  tou isti ue, la Co u aut  de Co u es « Cœu  d’Asta a  e  Gascogne » 
s’i s it da s le « slow tourisme » en mettant en avant ses nombreux atouts : cadre de vie, qualité 
e vi o e e tale, fo te politi ue de festivals. L’ag otou is e est e  plei  esso  su  le te itoi e et laisse 
présager un renouveau pour ce secteu  p i o dial. Toutefois, il o vie t de soulig e  ue l’a sence 
d’i f ast u tu e de o ilit  i ga e, i auto oute  pa ti ipe à u  e tai  e lave e t du te itoi e ui 
o t ai t à l’utilisatio  i o ditio elle d’u  o e  de lo o otio  oto is .  

2.2. La commune de Miélan  
 
La commune de Miélan, située assez loin des principaux pôles urbains tend à renforcer sa fonction de 
bourg-centre par rapport aux communes rurales situées en continuité.  
 
Miélan joue incontestablement un rôle de bourg centre rural notamment auprès des communes de son 
ancien canton de par ses équipements. En effet, la commune propose la quasi-totalité des services de 
p o i it  ai si ue les p i ipau  se vi es et st u tu es d’ du atio  de iveau i te diai e ave , 
notamment, un pôle scolaire allant de la maternelle au collège ainsi que pour les personnes âgées avec la 

side e Lag a ge. Mais l’ tat d g ad  et la fo te va a e de loge e ts, ota e t su  la RN , 
as ue t la ualit  du pat i oi e du œu  de astide et la pe eptio  de l’off e ota e t o e iale 

et de services. Miélan est en légère décroissance démographique et 40 % de sa population en nombre de 
ménages est constituée par un mono ménage. Nous soulignons également un revenu médian par U.C 
relativement bas et une dégradatio  du o e d’e plois de la o u e ave  u e perte de 83 emplois de 

 à . D’u  poi t de vue tou isti ue, le la  de Mi la  et ses uipe e ts so t u  atout i d ia le 
mais le camping restaurant du lac est en attente de reprise ce qui fragilise la situation actuelle.  
 
Le maintien de la place de pôle structurant dans le système territorial du sud de la Communauté de 
Co u es « Cœu  d’Asta a  e  Gas og e » suppose ue Mi la  o se ve u e att a tivit  d og aphi ue 
et touristique avec pour enjeu la e ise e  valeu  de so  œu  de ou g et la p e isation de son appareil 
commercial et de services. En mars 2021, la rénovation du centre-bourg commence et le réaménagement 
du centre de la bastide est donc en cours. Les travaux concernent notamment la mise e  pla e d’u  pla  
d’a essi ilit  de la voi ie, le t aite e t des eau  pluviales, l’effa e e t des seau  a ie s d’ le t i it  et 
de téléphonie. Ces travaux visent à mettre en valeur le patrimoine historique de Miélan et à rendre la 
commune plus attractive et conviviale. Ce projet fait donc corps avec le programme des Petites Villes de 
Demain.  
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2.3. La commune de Mirande 
 
Sous-préfecture du Gers, Mirande (3 468 habitants – INSEE  joue u  ôle st u tu a t à l’ helle de la 
communauté de communes « Cœu  d’Asta a  e  Gas og e », et plus la ge e t pour le sud du Gers. La 
p se e d’ uipe e ts pu li s ajeu s oll ge, l e, hôpital lo al, ...  et l’att a tivit  de so  tissu 
commercial et administratif lui permettent de rayonner sur un large territoire, situé à mi-chemin entre les 
agglo atio s d’Auch et de Tarbes.  
 
Première ville labélisée Cittaslow en France, et reconnue station verte, Mirande accorde une importance 
particulière au cadre de vie et au développement durable conformément aux critères de ce label. 
  
Toutefois, malgré ces atouts, Mirande fait face un déclin démographique et une augmentation importante 
des loge e ts va a ts o e t es au œu  de la astide. Ce œu  de astide o stitue aujou d’hui u  
enjeu majeur de reconquête, pour pe ett e de et ouve  à la fois de l’att a tivit  ésidentielle pour la 
populatio  ais gale e t d’assu e  l’a i atio  et le d a is e o e ial.  
C’est ota e t da s e ad e ue la o u e s’est e gag e, ave   aut es ou gs de la o u aut  de 
communes, dans la démarche bourg-centre de la région Occitanie.  

2.4. La commune de Montesquiou 
 
La o u e de Mo tes uiou, d'u e supe fi ie de  he ta es, est la ʳᵉ commune par sa superficie et la 
3ᵉ pa  le o e d’ha ita ts de la Co u aut  de Co u es « Cœu  d’Asta a  e  Gas og e ». 
Montesquiou est desservie à partir d'un axe de communication important, la route départementale n°943 
qui relie Auch à Pau. Chef-lieu de canton, elle est située à une dizaine de kilomètres de Mirande et 
constitue un bourg cent e do t l’a tivit  o o i ue ajeu e est l’ag i ulture notamment avicole (20 à 30 
poulaillers).  
 
En matière de commerces et services, la commune propose la majorité des commerces et services de 
proximité avec notamment un pôle santé adossé à la pharmacie qui répond aux besoins des habitants de 
Montesquiou ais aussi de Bassoues et de L’Isle de No . Les o e es este t f agiles alg  l’appo t 
touristique des pèlerins du chemin de Saint Jacques de Compostelle et la présence sur la commune 
d’h e ge e ts touristiques de qualité.  
 
Les caractéristiques géologiques de la commune contraignent le centre-bourg historique construit sur un 
éperon rocheux ; la commune, pour consolider sa fonction de bourg-centre ne peut se développer que de 
manière excentrée. Mais la commune est confrontée à une montée en puissance de la vacance des 
immeubles de ce centre historique, principalement autour et aux abords de la place. Cette situation justifie 
de conduire rapidement la requalification des espaces publics et prioritairement de la place.  
  
La commune possède sur son territoire des espaces inventoriés Natura 2000 et notamment autour et à 
p o i it  d’u e pa tie du la  du Lizet. La volo t  de la ai ie est d’i lu e l’e se le du la  da s et 
inventaire (74ha) et de le valoriser par une signalétique et un itinéraire de randonnée identifié.  
 
Plus glo ale e t, Mo tes uiou affi e l’app o he e vi o e e tale et l’i ovatio  o e pa ti p is de 
d veloppe e t et d’a age e t de la o u e. 
 
 
 
  Sur la base du projet de territoire, le programme Petites villes de demain décline, par orientation 

stratégique, des actions opérationnelles pour conduire sa démarche de transformation à moyen et long 

terme pour le renforcement des fonctions de centralité au bénéfice de la qualité de vie de ses habitants et 
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des territoires alentours, dans une trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. Le 

programme mobilise dans la durée les moyens des partenaires publics et privés. 

 

Le contenu de la présente convention est conçu sur-mesu e, pa  et pou  les a teu s lo au . C’est u e 
convention évolutive et pluriannuelle sur la période du programme 2021- . Elle fe a l’o jet d’u e la ge 
o u i atio  et d’u e valuatio  su  la ase d’i di ateu s de pe fo a es et d’i pa t, ota e t sur 

ses fonctions de centralité. 

Article 3 – Les documents cadres concourant à 
la définition du projet de territoire  

Cette o ve tio  ad e s’i s it da s u  e se le de do u e ts ad es et de dispositifs p se ts à u e 
helle plus la ge et à l’ helle locale et qui guident également le projet de territoire comme notamment :  

 

 

- Compte-rendu - Petites Villes de Demain : commune de Montesquiou (GERS) – Cerema, 
2022 

- Etude de condition de portage de locaux à vocation commerciale – SCET / Banque des 
Territoires, 2022 

- Etude impact crise commerce – volet 2 – CC Cœu  d’Asta a  e  Gas og e,  
- Observatoire des territoires, Insee, 2018 
- Pla s d’a tio s pou  le o e e, CC Cœu  d’Asta a  e  Gas og e – S th se de l’atelie  

de co-construction avec les commerçants, 2022 
- Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
- P ojet de te itoi e du Pa s d’Au h,   

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



11 

 

 

Article 4 – Les ambitions du territoire 

4.1. La commune de Mirande  
 
Le projet de territoire de la commune de Mirande, pôle structurant de niveau 2 du bassin de vie du 
territoire du SCOT de Gascogne, s’a ti ule autou  d’u  e tai  o e d’ l e ts visa t ota e t à :  
 

• E gage  u e politi ue d’ha itat ualitative de a i e à p se ve  l’ide tit  de la o u e pa  u  
travail sur la densification urbaine en lien avec les dispositions législatives et ave  le souhait d’ t e 
économe et à optimiser les choix au regard des équipements notamment des réseaux. 
 

• Mett e e  œuv e u e st at gie glo ale e  ati e de d veloppe e t o o i ue de o e e et 
de services afin de prolo ge  l’a tivit  o o i ue de la o u e ave  le sou i d’ t e o o e e  
espa e et d’o ga ise  le p ojet e  fo tio  des fle io s de la Co u aut  de Co u es Cœu  
d’Asta a  e  Gas og e.  

 

• Maîtriser et organiser son développement urbain en étant attentif à la préservation des espaces 
naturels, agricoles de son territoire et à la gestion des espaces conformément aux différentes dis-
positions législatives. 

 
 
Compte tenu de ces éléments, les ambitions de la commune de Mirande, pôle structurant du territoire, 
s’affi he t do  da s  domaines prioritaires :  
 

• Préserver le cadre de vie des Mirandais et protéger le capital environnemental.   

 

• Assurer le renouvellement de la population et répondre aux besoins de logement tout en structu-
rant durablement le développement urbain.  
 

• Favoriser le d veloppe e t de l’a tivit  o o i ue e  assu a t le d a is e du e t e-bourg et 
la mixité des fonctions.  
 

• A o pag e  le d veloppe e t u ai  e  o fo ta t le iveau d’ uipe e t et de se vi es pu-
blics et en améliorant les déplacements.  
 

• Lutter contre le changement climatique, réduire les émissions de gaz à effet de serre, économiser 
les essou es fossiles, aît ise  l’ e gie et assu e  u e p odu tio  e g ti ue à pa ti  de sou es 
renouvelables. 
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4.2. La commune de Miélan  
 
Le projet de territoire de la commune de Miélan, pôle relais de niveau 3 ayant pour rôle d'appuyer le pôle 
structurant identifié par le SCOT de Gascogne, s'articule autour d'un certain nombre d'éléments consistant 
à : 

• Prendre la mesure du fonctionnement du te itoi e, o pos  du ilieu atu el et de l’a tivit  ag i-
cole. 

• I stau e  u  d veloppe e t esse  su  le village, ga a t de la lutte o t e l’ tale e t u ai . 

• Assurer le développement économique de la commune, essentiel à la vie du village. 

• Engager le territoire dans un renouveau énergétique. 

 

 

Compte tenu de ces éléments, les ambitions de la commune de Miélan, pôle relais du territoire, 
s'affichent dans 5 domaines prioritaires : 
 

• Protéger les espaces naturels et forestiers de tout développement, tout en assurant les continuités 
écologiques identifiées et pérenniser l'activité agricole à très long terme en limitant son émiette-
ment. 
 

• Sauvegarder le patrimoine bâti et paysager du village qui forme la singularité du territoire. 
 

• Accueillir une évolution démographique compatible avec le fonctionnement du village en la conte-
nant sur les secteurs véritablement stratégiques au sein du village, de manière à rationaliser ainsi 
les équipements publics et les déplacements. 
 

• Veiller au maintien et au renforcement des services à la population : équipement commercial, ad-
ministratif, sportif, touristique et de loisirs, poursuivre le développement des communications nu-
mériques. 
 

• Lutter contre le changement climatique, réduire les émissions de gaz à effet de serre, économiser 
les ressources fossiles, maîtriser l'énergie et assurer une production énergétique à partir de sources 
renouvelables.  
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4.3. La commune de Montesquiou                  
 

Le projet de territoire de la commune de Montesquiou, pôle relais de iveau  a a t pou  ôle d’appu e  le 
pôle st u tu a t ide tifi  pa  le SCOT de Gas og e, s’appuie su  les p og a es Petites Villes de De ai  et 
Bourgs-Ce t es, do t e de ie  p voit la ise e  pla e d’u  PLU do t le PADD pi e esse tielle de la 
politi ue d’a age e t et du p ojet de te itoi e est e  ou s d’ la o atio . Toutefois da s le ad e de 
so  p ojet de te itoi e la o u e de Mo tes uiou s’o ie te su   a es, visa t à :  
 

• Re fo e  l’att a tivit  du œu  historique de la commune.  
 

• Préserver les ressources naturelles et réduire la dépendance aux énergies non renouvelables. 
 

• Mai te i  u e off e plu ielle de o e es et se vi es, favo ise  l’i ovatio .  
 

• Mettre en place une politique de logements et services répondant aux attentes et besoins de la 
population locale et néorurale. 

 
Compte tenu de ces éléments, les ambitions du projet de territoire de la commune de Montesquiou, pôle 
elais du te itoi e, s’affi he t da s  do ai es p io itai es :  

 

• Mettre en valeu  le œu  histo i ue du Castelnau et rénover son patrimoine bâti.  
 

• Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire et préserver ses ressources. 
 

• Veille  au ai tie  de l'off e e  o e es et se vi es pou  l’ o o ie lo ale et tou isti ue, sou-
tenir le développement de modèles innovants, renforcer les équipements, sportifs, de loisirs et de 
tourisme.    
 

• Agi  su  le pa  de loge e ts e ista ts e  l’a lio a t et p o ouvoi  sa dive sifi atio , ga a ti  à 
la populatio  u  a s au  se vi es à l’ helle du assi  de vie, s’engager dans le renouveau éner-
gétique et le développement de liaisons multimodales.  
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Article 5 – Les orientations stratégiques 
La p se te o ve tio  fi e les o ie tatio s st at gi ues, d li es à l’ helle i te o u ale et aux trois 

communes membres du programme « Petites Villes de Demain » : 

 

Orientation 1 : Co evoi  u e politi ue d’a age e t visa t à e fo e  l’att a tivit  du œu  histo i ue 
de la commune.    
 

Orientation 2 : Engager les communes de la Communauté de Communes dans la préservation des 
ressources, la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements et 
le développement des énergies renouvelables.   

 
Orientation 3 : Soutenir la vitalité du territoire pa  le ai tie  et la dive sit  de l’off e e  ommerces et 
se vi es et pa  le pa i de l’i ovatio .  
 
Orientation 4 : Concevoir une politique de logements et services adaptés à la demande et répondant aux 
attentes des nouveaux arrivants en milieu rural.  
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En as d’ volutio  des o ie tatio s ou o je tifs en cours de programme, elles seront validées par le comité 

de pilotage, et fe o t l’o jet d’u  ave a t à la p se te o ve tio . L’ volutio  des a tio s e fait pas 
l’o jet d’ave a t poi t suiva t . 

Article 6 – Le pla  d’a tio  
Le pla  d’a tio  est la traduction opérationnelle du projet de territoire qui se décline en actions de la 

collectivité et des acteurs territoriaux. Ce document évolutif consiste en la compilation des fiches actions 

validées, et éventuellement de la liste des projets en maturation ; il est transmis à chaque évolution à 

l’ANCT d l gatio  te ito iale et di e tio  de p og a e  à des fi s de suivi.  

 

Les volutio s du pla  d’a tio  so t e a i es et validées au fil de l’eau par le comité de pilotage, sans 

nécessité d’avenant de la présente convention. La définition d’u  ou de plusieu s se teu s d’i te ve tio  de 
l’ORT i lua t le e t e-ville de la ville p i ipale de l’EPCI, figu e pa i les se teu s d’i te ve tio  p se t s 
à l’a e e .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.1 Les actions 
Les actions du programme Petites villes de demain sont décrites dans des fiches action selon le modèle 

figurant en annexe 2 ; elles o t vo atio  à ali e te  di e te e t le pla  d’a tio  du CRTE du te itoi e 
concerné. 

 

L’i s iptio  fo elle des a tio s da s le p og a e PVD est validée par les instances de gouvernance en 

s’appu a t su  l’e pe tise des se vi es d o e t s de l’État, des opérateurs et des services des 

collectivités territoriales concernées. Les actions prêtes, validées en comité de projet PVD, sont adressées à 

chacun des financeurs appelés à se prononcer dans leurs propres instances décisionnelles.  

 

 

Le p fet peut saisi  auta t ue de esoi  la Di e tio  de p og a e Petites villes de de ai  de l’ANCT (cf. 

article 6.3.) pour toute opération nécessitant un éclairage particulier. 

Cha ue fi  d’a e, u e s th se fi a i e des o t i utio s o te ues des diff e ts fi a eu s est 
présentée en comité de pilotage, et transmise à la direction de programme Petites villes de demain de 

l’ANCT. 
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Pour que la conventio  vaille ORT, les a tio s prévues da s le ou les se teurs d’i terve tio  pré ités doive t 
à minima concerner l'amélioration de l'habitat (selon le contexte : lutte contre l'habitat dégradé ou indigne 

et contre la vacance ; production de logements attractifs et adaptés). Leur plan de financement est 

présenté. 

6.2. Projets en maturation 
Des p ojets, de iveau  de atu it  diff e ts peuve t t e list s e  a e e du pla  d’a tio . Les p ojets 
fe o t l’o jet d’u  t avail sp ifi ue de atu atio  afi  d’ t e p opos s au pla  d’a tio , lo s du o it  de 
pilotage ultérieur à la signature, en fonction de leur compatibilité avec les objectifs du contrat, de leur 

faisa ilit , de leu  valeu  d’e e ple et de leu  di e sio  olle tive ou de leu  effet d’e t aî e e t.  

 

Légende du tableau ci-dessous :  

           En maturation : a tio  do t le pla  de fi a e e t ’est pas e o e ta li.   
           En projet : a tio  d fi ie et a t e. L’a tio  doit t e affi e ava t d’ t e ise e  œuv e.  
           En cours : actio  do t la ise e  œuv e a d ut .  
 

Axe  N° Orientation Nom MOA Calendrier 

prévi. 

Estimation HT Statut 

Concevoir une 

politique 

d'aménagement visant

à renforcer 

l'att a tivit  du œu  
historique de la 

commune 

1.1 

Valoriser l'image 

du œu  
historique en 

agissant sur son 

organisation 

urbaine 

et son 

patrimoine bâti 

E elli  des œu s 
historiques par une 

opération façade dans le 

cadre de périmètres 

prédéfinis  

Commune de Miélan / privés 

 

Commune de Mirande / 

privés  

2022-2026 10 €/a  pou  la 
commune  

 

Rendre accessible et 

organiser le partage de 

l'espace public ordinaire : 

Axe Tulipier, Cubet, Berroy 

et Place du Padouen 

Commune de Miélan, SIVOM 2022-2026 

 

400 €  

Requalifier les espaces de 

centralité : place Adrien 

Pérez 

(désimperméabilisation, îlot 

de fraicheur) 

Commune de Mirande 2025 150 €   

Rendre accessible et 

organiser le partage de 

l'espace public 

Commune de Mirande 2022-2026 Rue de l'Evêché ( en cours ) 

. €,  Pla e Du ieu   
€ ; Rue Laffitte . €, 
ue Laplag e . € 

 

Établir des chartes visuelles 

harmonisées   

Commune de Mirande 2023 25 €  

Réhabilitation de la tour de 

Rohan et aménagement de 

son square 

Commune de Mirande 2026   

Réhabilitation de l'Église 

Sainte-Marie 

Commune de Mirande 2024 250 €  

Requalifier les espaces de 

centralité 

Commune de Montesquiou 2023-2025 600 €  

Requalifier et sécuriser 

l'entrée de Bourg : 

sécurisation de la RD 943 

Commune de Montesquiou, 

Conseil départemental  

2022-2026 . € HT ; A t de us : 
€ 

 

1.2 

Rénover, mettre 

en valeur le 

patrimoine 

historique 

Rénovation d'un bâtiment 

public 

Commune de Miélan 2024-2025 160 €  

Rénovation et accessibilité 

de l'intérieur de l'église. 

Commune de Miélan 2023-2026 130 €  

Rendre accessible au public 

le patrimoine historique 

Commune de Miélan 2023-2026 120 €  
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vernaculaire 

Valorisation des vestiges du 

Château 

Commune de Montesquiou 2023-2026 350 €  

Rénovation de l'église Fondation du Patrimoine 2023-2026 250 €  

Engager les communes

de la Communauté de 

Communes dans la 

préservation des 

ressources, la 

réduction de la 

dépendance aux 

énergies fossiles, la 

sécurisation des 

approvisionnements et 

le développement des

énergies renouvelables

2.1 

Valoriser les 

espaces naturels 

et paysagers du 

territoire 

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Miélan 2023-2024 Chiffrage en cours   

Créer un comité d'animation 

des usages des plans d'eau 

de l'intercommunalité 

Communauté de Communes 2025 €  

Mailler les parcours de 

découverte 

Communauté de Communes 2025   

Développer une 

communication auprès du 

public sur les mesures de 

protection de la ressource 

hydrique 

Communauté de Communes 2023 3 €  

Référencer les chemins 

ruraux pouvant constituer 

un circuit de chemin de 

randonnée 

Commune de Mirande 2025 12 € h   

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Mirande 2024-2026 800 €  

Aménagements des entrées 

de ville aux abords de la  

RN21 

Commune de Mirande  2026 e t e No d . € ; 
e t e Sud . € 

 

Valorisation du lac du Lizet Commune de Montesquiou 2023-2026 676 €   

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Montesquiou 2022-2023 463 €  

2.2 

Préserver les 

ressources et 

engager le 

territoire dans 

un renouveau 

énergétique 

visant le rang de 

commune à 

énergie positive 

Rénovation de l'éclairage 

public 

Commune de Miélan 2024 150 €  

Rénovation énergétique 

d'un bâtiment public 

Commune de Miélan 2023-2024 120 €  

Couverture par ombrière 

photovoltaïque des 

stationnements 

Commune de Miélan 2024 Tiers investisseur  

Mise e  œuv e hauffe ies 
éco-responsables sur les 

équipements sportifs et 

logements 

Commune de Miélan 2024-2025   

Rénovation de l'éclairage 

public 

Commune de 

Mirande/Syndicat d'énergie 

2022-2026 20 €/a   

Isolation thermique de 

l'Hôtel de Ville  

Commune de Mirande 2024 36 €  

Créer des unités de 

production énergétiques sur 

les bâtiments publics 

Commune de Mirande 2023-2026 290 €  

Isolation thermique de 

l'école maternelle 

Commune de Mirande 2023-2024 315 €  

Créer des unités de 

production énergétique sur 

les équipements sportifs et 

stationnements 

Commune de Montesquiou 2023-2026 Tiers investisseur  

Créer des unités de 

production énergétique sur 

les bâtiments publics 

Commune de Montesquiou 2022-2024   

Rénovation énergétique d'un 

bâtiment scolaire 

Commune de Montesquiou 2022-2023 30 €  

Isolation thermique du parc 

de logements locatifs 

Commune de Montesquiou 2022-2023 15 €  

2.3 

Développer les 

liaisons 

multimodales 

Création d'un pôle d'échange 

multimodal 

Commune de Mirande 2025 30 €  

Création d'itinéraires d'un Commune de Mirande 2024 50 €  
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circuit de mobilité douce 

entre la ville haute et le 

secteur du Batardeau (Projet 

Bajon-Batardeau) 

Finalisation du circuit de 

mobilité douce Nord/Sud de 

la commune 

Commune de Mirande 2026 80 €  

Développer en partenariat 

avec la Région (AOM) les 

services de déplacement 

entre Communautés de 

Communes et entre 

communes de la 

communauté 

Commune de Mirande 2026 10 €  

Développer le service de bus 

desservant les différents 

quartiers de la commune les 

jours de marché de plein 

vent 

Commune de Mirande 2022-2026 5 €/a   

Soutenir la vitalité du 

territoire par le 

maintien et la diversité

de l'offre en 

commerces et services

et par le pari de 

l'innovation 

3.1 

Conserver 

l'offre en 

commerces et 

services comme 

vecteur d'une 

économie locale 

et touristique. 

Soutenir les circuits courts et 

l'agrotourisme    

Commune de 

Miélan/Communauté de 

Communes 

 
Commune de 

Mirande/Communauté de 

Communes 

2026   

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services sur 

la commune                  

Commune de Miélan 2022-2024 80 €  

Recrutement d'un manager 

développeur économique 

Communauté de Communes 2022-2026 Recrutement du manager de 

o e e : . € ;     A hat 
d'u  lo al : . € et 
aménagements/équipement : 

. € ; D veloppe  le 
concept de boutique à l'essai : 

. €, D velopper le concept 

de tiers-lieu : . € 

 

Soutenir la réhabilitation de 

locaux commerciaux vacants 

Communauté de Communes 2023-2026 10 €  

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services 

présents sur la commune.   

Commune de Mirande 2022-2025 15 €  

Promouvoir le label Cittaslow Office du Tourisme 

Communautaire / Commune 

de Mirande 

2022-2026 5 €  

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services sur 

la commune                            

Commune de Montesquiou 2022-2024 15 €  

Soutenir les circuits courts et 

l'agrotourisme 

Commune de 

Montesquiou/Communauté 

de Communes 

2026 1 €  

Faciliter la reprise de 

l'auberge-restaurant 

Commune de Montesquiou et 

Communauté de Communes 

2022-2026 250 €  

Extension de la zone 

d'activité 

Communauté de Communes 

et Commune de Montesquiou 

2022-2024 500 €  

3.2 Soutenir les 

modèles 

économiques 

innovants  

C atio  d’u  tie s lieu Commune de Montesquiou 2022-2026 20 €  

Concevoir une 

politique de logements

et services adaptés à la 

demande et répondant

4.1 

Améliorer le 

parc de 

logements 

existants et 

Soutenir la réhabilitation de 

logements vacants dans le 

Centre-Bourg (OPAH/OPAH-

RU) 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande 

 

2023-2026  

 

20 €/a  à Mirande 
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aux attentes des 

nouveaux arrivants en 

milieu rural. 

promouvoir une 

diversification 

du parc. 

Commune de Montesquiou 

Diversifier le parc de 

logements en fonction des 

attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande 

 

2022-2026   

Réhabilitation des logements 

HLM 

Bailleurs sociaux, Commune 

de Miélan 

2022-2026   

C atio  d’u  éco-quartier Commune de Miélan, 

Promoteurs 

2023-2026   

Soutenir la réhabilitation et 

la mise aux normes de 

logements adaptés (OPAH) 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande  

 

Commune de Montesquiou 

2023   

Réhabilitation du parc locatif 

communal vacant 

Commune de Miélan 2023-2024 150 €  

Réhabilitation de la 

résidence Lagrange sur la 

commune de Miélan 

Communauté de 

Communes/CIAS 

2023-2026 400 €  

Instauration de mesures 

incitatives en vue de la 

résorption de la vacance de 

logements 

Commune de Mirande 2023-2026   

Soutenir l'installation de 

structures 

intergénérationnelles 

Commune de Mirande 2022-2026   

Diversifier le parc de 

logements en fonction des 

attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural: 

Commune de Montesquiou 2022-2026 400 €  

Instauration de mesures 

incitatives en vue de la 

résorption de la vacance 

Commune de Montesquiou 2023-2026   

Soutenir l'installation de 

structures 

intergénérationnelles 

Commune de 

Montesquiou/Promoteur 

privé 

2022-2024   

Création de logements 

locatifs : Maison "Descat" et 

granges de l'auberge-

restaurant 

Commune de Montesquiou 2022-2026 Maiso  Des at : . € ; 
Logements auberge-

estau a t : . € 

 

4.2 

Garantir à 

l'échelle du 

bassin de vie un 

équilibre 

d'accès aux 

services à la 

population. 

Création d'une crèche 

familiale 

Commune de Miélan 2023   

Rénovation et requalification 

des locaux associatifs 

Commune de Miélan 2023-2024 75 €   

Accessibilité du terrain 

d'honneur de rugby et 

équipements du local du club 

de rugby 

Commune de Miélan 2023-2024 150 €  

Réaménagement d'un 

vestiaire du terrain 

d'entrainement du rugby 

Commune de Miélan 2025-2026 45 €  

Rénovation des deux courts 

de tennis 

Commune de Miélan 2024-2025 30 €   

Changer les tatamis du Dojo Commune de Miélan 2023 20 €  

Aménagement de la 

Médiathèque 

Commune de Miélan 2025-2026 100 €  

Création d'une salle socio-

culturelle 

Commune de Miélan 2026   

Poursuite de l'aménagement 

du musée des pompiers et 

d'une salle d'exposition 

Commune de Miélan 2022-2024 25 €  

Construction d'une nouvelle 

gendarmerie 

Commune de Miélan 2023-2026 1 500 €  
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Transfert des locaux 

administratifs de la 

communauté de communes 

dans des locaux adaptés 

Communauté de Communes 2025-2026 A hat . € T avau  
. € 

 

Mise en place d'un Contrat 

Local de Santé sur le 

territoire de la communauté 

Communauté de Communes 2023-2024 30 €  

Création d'un bassin de 

natation à usage des 

scolaires et de 

l'apprentissage 

Communauté de Communes 2026 1 500 €  

Transfert et agrandissement 

de la structure "lous 

Pitchous" 

Communauté de Communes 2022-2023 700 00 €  

Création de locaux par 

aménagement de locaux 

vacants pour accueillir le 

siège social du Parc Naturel 

régional de l'Astarac 

Commune de Mirande 2025-2026 800 €  

Mise en place d'un Schéma 

Directeur Immobilier 

Énergétique 

Commune de Mirande 2023-2024 20 €  

Mise aux normes des 

équipements du Parc 

municipal des sports (Tennis, 

Rugby) 

Commune de Mirande 2023-2025 50 €  

Construction d'un DOJO pour 

les associations d'art martial 

Commune de Mirande 2024-2025 320 €  

Construction d'un bâtiment 

d'animation associative au 

parc Municipal des sports 

Commune de Mirande 2024-2025 350 €  

Aménagement du terrain de 

jeu à destination de la pala 

(pelote basque) 

Commune de Mirande 2023 22 €  

Création et fermeture du 

stade d'athlétisme à usage 

des scolaires et associatifs 

Commune de Mirande 2023-2024 20 €  

Aménagement des 

locaux/vestiaires de 

l'ancienne Piscine du 

batardeau 

Commune de Mirande 2024 600 €  

Installation de système de 

vidéo destiné à assurer la 

protection des personnes et 

des biens 

Commune de Mirande 2023-2024 80 €  

Création d'un espace de 

glisse urbaine 

Commune de Mirande 2023 190 €  

Transfert des ateliers 

municipaux 

Commune de Montesquiou 2022-2026 150 €  

Réhabilitation du second 

terrain de tennis 

Commune de Montesquiou 2022-2025 15 €  

Finalisation du programme 

d'éclairage public 

Commune de Montesquiou 2022-2023 15 €  

Adressage de la commune Commune de Montesquiou 2023 10 /  €  

Transfert et construction de 

la caserne des pompiers 

SDIS 2022-2023 850 €  

4.3 

Renforcer les 

équipements 

touristiques et 

de loisirs 

Requalifier l'aire de camping-

car 

Commune de Miélan 2026  €  

Développement de circuits 

thématiques 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2023-2026 20 €   

Développement 

d'animations facilitant la 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

2022-2026 2 €  
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visite du territoire Communes 

Mise en place d'une 

signalétique d'interprétation 

du patrimoine touristique 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2023-2026 152 €  
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Article 7 – Présentation des périmètres des 
se teu s d’i te ve tio  ORT  

Les p ojets de p i t es d’i te ve tio  opérationnels ont été délimités de la manière suivante :  

- Une analyse territoriale portant sur un ensemble de th ati ues et ota e t su  l’off e 
commerciale et de logement ; 

- La o e t atio  de l’off e o e iale et de se vi es ; 

- La localisation des projets en cours et futurs (immobilier, espaces publics, commerce, équipements 

pu li s, …  ; 

- La prise en compte du diag osti  ha itat p oduit pa  l’op ateu  OPAH 

Ainsi, ces éléments font émerger un périmètre pour chacune des communes Petites Villes de Demain de la 

Co u aut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e.  

Les p i t es des se teu s d’i te ve tio  ORT des trois communes sont présentés ci-après et en annexe 4. 

1. Périmètre ORT – Commune de Miélan  
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Périmètre ORT– Commune de Mirande  

 
 

 

 

 

2. Périmètre ORT - Commune de Montesquiou  
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Article 8 – Modalit s d’a o pag e e t e  
ingénierie  
Plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie : les partenaires financiers 

l’ANCT, la Ba ue des te itoi es, le Ce e a, l’Ade e… , se vi es d o e t s de l’État, collectivités 

territoriales, agences techniques départementales, CAUE, CPIE, Age es d’u a is e… pou  les diff e tes 
phases du programme (élaboration du projet de territoire, définition et ise e  œuv e des p ojets, 
pa ti ipatio  des ha ita ts, suivi et valuatio  du o t at  u’il o vie d a de p ise   et de appele  da s 
le ila  du o t at. L’a tivatio  de et a o pag e e t s’effe tue selo  les odalit s de saisi es et de 
contractualisation propres à chaque organisme. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui 

pourraient notamment mobiliser des financements pour le montage des projets et les investissements. 

 

La Communaut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e fi ie de « l’Assista e à Ma age e t de 
Projet », dispositif encadré par la Caisse des Dépôts, pa  l’i te diai e de sa di e tio  de la Ba ue des 
Territoires.  
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Article 9 - Engagements des partenaires 
Les parte ai es s’e gage t à assu e  la alisatio  des a tio s i s ites à e o t at. 

9.1. Dispositions générales concernant les financements 
Les fi a eu s s’effo e t d’i st ui e da s les eilleu s d lais les de a des de fi a e e t ui leu  so t 
soumises et à apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des actions entrant dans leur champ 

d’i te ve tio .  
 

Les financements inscrits dans les fiches sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant les 
dispositifs et dispositions propres aux différents partenaires. Les éléments financiers qui y sont inscrits sont 
fo d s su  u e p e i e a al se de l’ ligi ilit  des a tio s p opos es aux différentes sources de 
financement des partenaires, selon les modalités décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas un 
accord final.  
 

Les o ta ts de p t, d’ava e ou de su ve tio , so t i di atifs, sous se ve de : disponibilité des crédits 

et du d oule e t des p o du es i te es à ha ue pa te ai e, de l’i st u tio  des dossie s, des 
dispositifs en vigueur à la date du dépôt, de la validation par les instances décisionnaires du partenaire 

considéré.  

Les d isio s fo t l’o jet de o ventions spécifiques établies entre le partenaire et le porteur de projet. 

9.2. Le territoire signataire 
En signant cette convention, les communes de Miélan, Mirande et Montesquiou assument leur rôle de 

centralité au bénéfice de la qualité de vie des habitants de la commune et des territoires alentours, et sa 

volo t  de s’e gage  solu e t da s u e trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. 

 

Les o u es et l’i te o u alit  sig atai es s’e gage t à d sig e  da s ses se vi es u  hef de projet 

PVD espo sa le de l’a i atio  du p og a e et de so  valuatio . 
 

Les communes signatai es et/ou l’i te o u alit  s’e gage t à a i e  le t avail e  asso ia t les a teu s 
du territoire et en travaillant étroitement avec les partenaires du contrat (PETR, collectivités, entreprises, 

État, ta lisse e ts pu li s, ha ita ts, asso iatio s…  afi  d’i itie  et de atal se  la d a i ue du 
territoire en faveur du projet de territoire. Le partage des orientations et des actions qui découlent du 

projet de territoire est organisé localement au moment jugé opportun par la collectivité signataire, en 

a o d ave  l’État. Ce o e t de pa tage a pou  o je tif, ava t et gale e t ap s la sig atu e de la 
o ve tio  ad e, d’e i hi  les a tio s, de favo ise  la o ilisatio  autou  du p og a e et l’ e ge e 

d’ ve tuels po teu s de p ojets. 
 

Le territoire sig atai e s’e gage à o ilise  les o e s, ta t hu ai s ue fi a ie s, essai es au o  
d oule e t du p og a e, ai si u’à so  valuatio . 
 

Le territoire sig atai e s’e gage à la ise e  œuv e des a tio s i s ites au p og a e, do t il est aît e 
d’ouv age. 
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9.  L’État, les ta lisse e ts et op ateu s pu li s 
L’État s’e gage à t ave s ses se vi es, se vi es d o e t s et ta lisse e ts à a o pag e  l’ laboration 

et la ise e  œuv e du p og a e, da s u e postu e de fa ilitatio  des p ojets. 
 

L’appui de l’État po te e  pa ti ulie  su  l’appo t d’e pe tises te h i ues et ju idi ues et la o ilisatio  
coordonnée de ses dispositifs de financement au service des projets du programme. 

 

L’État s’e gage à opti ise  les p o essus d’i st u tio  ad i ist ative et à examiner les possibilités 

d’e p i e tatio  de p o du es ouvelles, ou de si plifi atio  de p o du es e ista tes, su  la ase de 
projets précis qui lui seraient présentés dans le cadre du programme. 

 

L’État soutient le cofinancement de postes de chefs de projet en complément des crédits apportés par les 

opérateurs partenaires du programme. Il s’e gage à tudie  le possi le ofi a e e t des a tio s i s ites 

da s le p og a e, ui se aie t ligi les au  dotatio s et dits de l’État dispo i les. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui 

mobiliseront notamment des financements pour le montage des projets et les investissements. Ce soutien 

pe ett a de e fo e  la apa it  d’i g ie ie, l’a i atio  du te itoi e ai si ue les p ojets eu -mêmes. 

 

En particulier : 

- L’ANCT peut a o pag e  les te itoi es e  o seil et i g ie ie, via ses diff e ts programmes 

d’i te ve tio  F a e Se vi e, tie s-lieu , …  et da s ses do ai es d’e pe tise o e pa  e e ple 
la evitalisatio  o e iale. L’ANCT soutie t gale e t les p ojets pa  le pilotage du p og a e 
Petites villes de demain, et en particulier du Club ; 

- La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs locaux 

dans leurs projets de développement territorial -conseil et ingénierie, prêts, investissements en 

fonds propres, services bancaires, consignations et dépôts spécialisés ; 

- L’A ah peut appo te  u  a o pag e e t au  diff e tes phases d’u e st at gie e  ati e 
d’a lio atio  de l’ha itat pou  des i te ve tio s i t g a t les th ati ues sp ifi ues eleva t 
de ses p io it s la lutte o t e l’ha itat i digne et dégradé, la précarité énergétique, la fragilisation 

et dégradation des copropriétés, le vieillissement de la population, tant en phase pré-

op atio elle u’op atio elle. Cet a o pag e e t peut t e desti  au  p op i tai es 
(occupants ou bailleurs), syndicats de copropriétaires, collectivités ou opérateurs immobiliers ; 

- Le Ce e a peut appo te  u  appui pou  l’ la o atio  des p ojets de te itoi es et des pla s 
d’a tio , ai si ue pou  la phase de ise e  œuv e et d’ valuatio  et da s ses do ai es 

d’e pe tise pa  e e ple, la st at gie fo i e et d’a age e t du a le, la t ansition écologique, 

les mobilités, la revitalisation économique et commerciale) ; 

- L’ADEME peut appo te  u  appui à t ave s u  o t at d’o je tifs t a sve sal su  la du e du contrat 

de transition écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du programme. 

- D’aut es ta lisse e ts pu li s ou op ateu s de l’État peuve t i te ve i  : l’Offi e f a çais pou  la 
iodive sit  OFB , la Ba ue pu li ue d’i vestisse e t Bpif a e , l’Age e f a çaise de 

développement (AFD), etc.  
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Engagement du PETR Pa s d’Au h :   

Porteur de la stratégie de territoire dans le cadre du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 

du PETR du Pa s d’Au h et da s le uel s’i s it le dispositif « Petites Villes de Demain », le PETR mettra à 

disposition des communes de Miélan, Mirande et Montesquiou :   

 

 

- Des o e s fi a ie s au t ave s des dispositifs o t a tuels et des p og a es u’il et e  
œuv e ;  

- De l’i g ie ie, ota e t dans les domaines de la transition énergétique et des mobilités.  

 

 

Les contributions spécifiques des établissements publics et opérateurs sont portées en annexe 7. 

 
Les projets seront intégrés dans le programme opérationnel du Contrat de Relance et de Transition 
Ecologique dont ils relèvent.  
 
 

9.4. Engagements de la Région Occitanie 
La Région en qualité de cheffe de file des politiques de transport, de formation professionnelle, 

d’a age e t du te itoi e, de d veloppe e t o o i ue, de tou is e et d’e vironnement, apportera 

son concours aux actions visées par le programme, dans le cadre des objectifs fixés par le Pacte Vert 

Occitanie 2040. 

 

Elle mobilisera, dans cette perspective, les moyens en ingénierie nécessaires et adaptés pour participer à la 

gouve a e du p og a e ai si u’au dispositif de pilotage, de suivi et d’ valuatio  des a tio s et 
projets. 

 

Elle soutiendra, en outre, les actions et projets du programme, compatibles avec ses politiques publiques et 
ad es d’i te ve tio  d fi is pou  l’a ompagnement de la nouvelle génération de politiques de 

contractuelles territoriales 2022-2028. 
 
Pour cela, les porteurs de projet déposeront un dossier complet pour instruction et répondront aux 
sollicitations éventuelles de la collectivité dans le cadre de l’i st u tio  du dossie  
 
Les actions soutenues par la Région devro t s’i s i e da s les o je tifs du PACTE VERT OCCITANIE, ai si 
que des Schémas Régionaux en vigueur tels que le Plan Vélo, le Plan Arbre Occitanie, le Plan Régional pour 
la Qualité Alime tai e, et …. 
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de développement 
et la valorisation du Bourg Centre. 

 
Les p ojets se o t e a i s da s le espe t des dispositifs et des tau  d’i te ve tio  e  vigueu  à la date 
du dépôt des dossiers correspondants et seront intégrés dans le programme opérationnel du Contrat 
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Territorial dont ils relèvent.  
 
 
 

9.5. Engagements du Département du Gers 
 
Le Département, en signant la convention en tant que partenaire de la co u e, s’e gage à a o pag e  
cette de i e da s la ise e  œuv e des p ojets de te itoi e pa  la o ilisatio , su  solli itatio , de ses 
dispositifs d’i g ie ie te ito iale et de soutie s fi a ie s, tels ue d fi is i-après. 

 

En charge des solidarités humaines et territoriales, le D pa te e t, da s l’e e i e de ses o p te es, 
agit en complémentarité avec les communes et intercommunalités, notamment les communes exerçant 
des fonctions de centralité. 

 

Garant de la cohésion sociale, la collectivité départementale mène une politique so iale i lusive œuv a t 
pour un égal accès aux services sociaux, éducatifs et favorisant le développement culturel, sportif et 
touristique. 

 

Ses a tio s favo ise t l’a age des populatio s et l’att a tivit  du te itoi e par des politiques visant un 
développement soutenable : 
 

- Développement et entretien des infrastructures de mobilités (routes départementales, 
chemins de grande randonnée du PDIPR – Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et 
de Randonnée, Vélo routes et Voie Verte, piste cyclable, chemin de halage) ; 

- Déploiement numérique ; 
- A tio  e  ati e d’ha itat ; 
- A o pag e e t d’u e ali e tatio  et d’u e ag i ultu e du a le ; 
- St at gie et a tio s e  ati e d’ e gies e ouvela les ; 
- Préservation de la ressource en eau ; 
- ... 

 

S’agissa t de la solidarité territoriale, le Département a conforté depuis 2017 son soutien aux communes et 
i te o u alit s pou  favo ise  l’a outisse e t des p ojets pa  deu  dispositifs d’a o pag e e t 
complémentaires : 

L’i gé ierie territoriale de solidarité : 

 

Le Département met à disposition des communes et intercommunalités une équipe de juristes et 
d’i g ieu s pou  appo te  u e e pe tise de a i e a tive et oo do e, e  pa te a iat t oit ave  le 
CAUE. 
 
Cet accompagnement o siste e  l’appo t de conseils techniques, administratifs et juridiques dans les 
domaines suivants : 

- Aménagement et Bâtiments ; 
- Assainissement, milieux aquatiques ; 
- Voirie. 

 
Les conseils proposés visent, selon le besoin, à : 

- Aider à la définition des besoins et des acteurs à mobiliser ; 
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- Rechercher les financements mobilisables ; 
- Étudier la faisabilité technique et juridique du projet ; 
- Guide  les aît es d’ouv age da s le o tage ju idi ue et ad i ist atif du p ojet i lua t 

l’a o pag e e t à la passation des marchés publics avec insertion de clauses sociales). 
 

La mobilisation de financements : 

 

Le Département peut aussi accompagner financièrement les projets de territoire portés par la collectivité 
bénéficiaire qui relèvent des thématiques définies comme prioritaires par le Département et en accord 
avec ses politiques à savoir notamment dans les domaines : 

- Des énergies renouvelables, de la rénovation énergétique des logements communaux ; 
- De la restauration du patrimoine inscrit et classé ; 
- Des mobilités douces et de la voirie ; 
- De l’eau et de l’assai isse e t, 
- Du d veloppe e t d’u e estau atio  s olai e favo isa t l’app ovisio e e t io et lo al, 
- De l’a lio atio  de l’a essi ilit  au pu li  des se vi es et o e es de p o i it . 

 
Selon la nature du projet et son éligibilité au regard des critères de financement, le Département pourra 
alors recourir au fonds le plus approprié, en complémentarité des cofinancements mobilisables auprès des 
autres partenaires. 

E  ati e d’Ha itat, par délibération du 24 juin , le Co seil d pa te e tal du Ge s o ti ue d’i s i e 
so  a tio , da s la du e, e  faveu  d’u  ha itat adapt  et de ualit  pou  tous les pu li s. La nouvelle 
politi ue de l’ha itat ouv e la p iode  à  et vise u e plus g a de pe fo ance des logements qui 
s’i s it da s u e d a i ue de t a sitio  e g ti ue et e vi o e e tale, de lutte o t e l’ha itat 
indigne ou de maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de handicap face aux enjeux 
climatiques et sociaux actuels. Le Département accompagne par des soutiens financiers, les propriétaires 
occupants ou bailleurs sociaux en vue de rénover un parc gersois qui nécessite des réponses adaptées 
(vieillissement, performances énergétiques, habitat inclusif, etc.). 
 
Le Département affiche plusieurs priorités :  
 

- Le parc privé : poursuite des aides à destination des propriétaires occupants à travers la prime 
o pl e tai e à l’ANAH – Age e Natio ale de l’Ha itat, la p ise e  ha ge de l’i g ie ie 

des dossiers Habitat du secteur diffus et l’a i atio  du gui het de la ovatio  e g ti ue : 
le Gui het R ov’O ita ie du Ge s.  
 

- Le parc public : aide en faveur de la politique de construction et de réhabilitation des 
loge e ts des ailleu s so iau  ave  u  soutie  sp ifi ue à l’Office Publi  de l’Ha itat da s le 
cadre du projet NPRU - Nouvelle Politique de Renouvellement Urbain) et une attention à 
l’utilisatio  des e gies e ouvela les, de at iau  io-sourcés, la revitalisation des centres-

ou gs, l’ha itat i lusif ou la p ise en compte des besoins du public prioritaire du 
Département.  
 

- Les territoires : via u e politi ue ha itat t a sve sale au œu  des e jeu  te ito iau  e  
accompagnant l’ e ge e des politi ues Ha itat lo ales appui fi a ie  au  tudes petites 
villes de demain ou d’OPAH – Opératio  Progra ée d’A élioratio  de l’Ha itat) mais aussi 
pa  le iais de l’a i atio  de l’O se vatoi e de l’Ha itat.  
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9.6. Engagements des autres opérateurs publics et opérateurs 
spécifiques 
Un ou des opérateurs publics s’engage-nt à désigner dans leurs services un ou des référent(s) pour 

pa ti ipe  à la gouve a e du p og a e ai si u’au dispositif de pilotage, de suivi et d’ valuatio  des 
actions et projets. 

 

Ce ou es op ateu s pu li s s’e gage-nt à soutenir de manière prioritaire les actions et projets du 
p og a e, o pati les ave  leu s politi ues pu li ues et ad es d’i te ve tio . 
 

9.6.1.  La Caisse des Dépôts et Consignations  

 
La Caisse des D pôts, pa  l’i te diai e de sa di e tio  de la Ba ue des Te itoi es, contribue à la mise en 
œuv e effe tive du P og a e Petites Villes de De ai  e  o ilisa t su  la p iode -2026 les moyens 
visant notamment à : 

• Accompagner les villes et leur intercommunalité en matière de soutien méthodologique et 
d’i g ie ie de projet, adaptés aux problématiques des petites centralités et répondant aux enjeux 
de ed a isatio  et d’att a tivit . Ces o e s pou o t p e d e la fo e de ofi a e e t 
d’u e pa tie des postes de hefs de p ojet, de ofi a e e t d’ tudes essai es pour élaborer et 

e e  à ie  le p ojet glo al de ed a isatio , et de p ise e  ha ge d’assista es te h i ues 
destinées aux territoires rencontrant des difficultés particulières ; 

• Contribuer à l'expertise opérationnelle portant sur les montages dédiés à la ise e  œuv e 
op atio elle des i vestisse e ts ou des solutio s de po tage d’a tifs i o ilie s au  ôt s des 
acteurs économiques (la Caisse des Dépôts ne subventionne pas les investissements publics) ; 

• Financer sous forme de prêts, en particulier le Prêt Rénovation Urbaine Petites Villes de Demain, 
les opérations des personnes morales publiques ou privées situées dans les communes lauréates 
du programme et incluses dans le périmètre des Opérations de Revitalisation Territoriale (ORT). 

 
Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des 
D pôts se a su o do  au  it es d' ligi ilit  de ses a es d’i te ve tio  ai si u'à l'a o d p ala le de 
ses organes décisionnels compétents. 
 
Les porteurs de projets publics comme privés ont, à travers le comité local de projet Petites Villes de 
Demain, une instance de proximité au sein de laquelle ils pourront faire examiner les possibilités de saisine 
de l’off e CDC Petites Villes de De ai  de la Ba ue des Ter itoi es selo  les odalit s u’elle d fi it ave  
ses partenaires.  
 

9. . . L’Éta lisse e t Pu li  Fo ie  O ita ie 

 
L’Éta lisse e t pu li  fo ie  EPF  a o pag e les olle tivit s da s la ise e  œuv e op atio elle de 
leur projet par le biais de conve tio s fo i es pe etta t d’a l e  la aît ise des ie s et te ai s 
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essai es au p ojet de evitalisatio , da s le espe t de so  pla  plu ia uel d’i te ve tio . 
Ai si, l’EPF se a le pa te ai e des olle tivit s d’u  poi t de vue te h i ue, administratif et juridique, et 
s’appuie a su  ses dispositifs d’i te ve tio  adapt s à l’a tio  e  e t es a ie s. 

9.6.3. Action Logement 

 
Action Logement pourra mobiliser ses dispositifs de droit commun sur les Petites villes de demain 
présentant un intérêt pour les salariés et le développement des emplois salariés.    
 
 

9.7. Mobilisation des citoyens et des acteurs socio-économiques 
Il s'agit de e fo e  la oh sio  te ito iale et l’appa te a e essai es à la d a i ue de 
transformation du territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer les habitants et les acteurs socio-
économiques à la décision du cap collectif. 
 

La d a i ue d’a i atio  du p ojet vise u e o u i atio  et u e se si ilisatio  e  o ti u pou  
permettre aux acteurs et partenaires de s’asso ie  au  a tio s de t a sfo atio  ; une attention 

particulière sera portée à la facilitation de la mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif. 

Concrètement, la mobilisation des citoyens peut prendre deux types de formes : la participation des publics 

à l’ la o atio  de la d isio  pu li ue d’u e pa t, et les i itiatives ito e es p ises et ises e  œuv e pa  
les citoyens eux- es d’aut e pa t. 
 

Les e t ep ises, de pa  leu  i pa t su  l’e vi o e e t et l’e ploi, so t des a teu s i dispensables au 

projet de développement écologique et économique du territoire ; leur collaboration peut permettre 

d’ide tifie  de ouvelles s e gies e  pa ti ulie  da s u e logi ue d’ o o ie i ulai e. 

9.8 Maquette financière   
 
La maquette financière annuelle est établie à la signature de la convention cadre.  

 

Elle est ise à jou  au fil de l’eau et p se t e au o it  de p ojet. La a uette fi a i e a uelle 
(consolidation au 31 décembre) est adressée chaque année en janvier au préfet du département ainsi u’à 
la di e tio  de p og a e PVD de l’ANCT. Pou  la p e i e a e, la a uette fi a i e a uelle est 
ad ess e à la di e tio  de p og a e PVD à l’ANCT e  e te ps ue la o ve tio  ad e.  
 

La maquette financière figure en annexe 5.  

 

Les différents financeurs instruiront dans les meilleurs délais les demandes de participation, selon leurs modalités 

internes de validation pour les actions entrant dans leur champ de compétence. 
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Article 10 : Complémentarité entre le 
programme « Petites Villes de Demain et la 
politique de contractualisation « Bourgs Centres 
Occitanie » 
 

Pour les Communes concernées par « Petites Villes de Demain » et « Bourgs Centres Occitanie » et 

compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs (phasage et calendrier, contenu 

op atio el, … , l’État et la R gio  d ide t d’e gage  u  p o essus de o pl e ta it  et de 
simplification qui porte notamment sur les points suivants : 

- Capitalisatio  des tudes et fle io s d’o es et d jà o duites au titre des Contrats Bourgs Centres 

Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et aux 

Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 

 

Pour les Communes/EPCI lauréats dont les Contrats Bourgs Centres Occitanie ont été approuvés ou 

so t e  ou s d’ la o atio , ou do t l’ave a t est e  ou s d’ la o atio , l’État et la Région conviennent 

de s’appu e  su  les fle io s e gag es et les stratégies définies par les acteurs locaux. 

 

Le Comité de pilotage : 

U  seul Co it  de pilotage, a i i a à l’ helle de l’EPCI, assu e le pilotage, le suivi et la ise e  œuv e 
des projets de développement et de revitalisation de « Petites Villes de Demain » et du « Contrat Bourg 

Centre », et propose les programmes opérationnels. 

Ainsi, la composition du Comité de pilotage déjà installé au titre du dispositif Bourgs Centres pourra être 

o pl t e le as h a t pa  l’i t g atio  de ouveau  pa te ai es ou opérateurs. Ce Comité associe en 

particulier la structure du Territoire de projet porteur du Contrat de relance et de transition écologique et 

du Contrat territorial Occitanie. 
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Article 11 - Gouvernance du programme Petites 
Villes de Demain 
 

Les collectivités porteuses mettent en place une gouvernance pour assurer la mise en œuvre, le suivi et 

l’ valuatio  du p og a e, e  asso iatio  t oite ave  l’État, confirmant (et ajustant si nécessaire) le 

fo tio e e t i stall  à l’o asio  de la o ve tio  d’adh sio  pou  l’élaboration de la stratégie. 

Cette gouvernance est intégrée à la gouvernance mise en place pour le Contrat de relance et de transition 

écologique. 

 

Sont systématiquement invités au comité de pilotage les représentants de l’e utif, des se vi es de l’État, 

du Conseil régional, de la Caisse des dépôts – Ba ue des te itoi es, de l’A ah, du Ce e a, de l’ADEME, 
ai si ue d’aut es ta lisse e ts pu li s et op ateu s o ilis s e  appui du p og a e Petites villes de 
demain, et de représentants des collectivités départementales si elles sont cosignataires. 

 

Il siégera au moins une fois par an pour : 

- Valide  l’ valuatio  a uelle du p og a e, su  la ase des i di ateu s de suivi et d’u e 
synthèse financière ; 

- E a i e  l’ava e ent et la programmation des actions, y compris financièrement 

(actualisation du plan de financement) ; 

- Étudie  et a te  les de a des d’ volutio  du p og a e e  te es d’o ie tatio s et 
d’a tio s i lusio , adaptatio , a a do ...  ; 

- D ide  d’ ve tuelles mesures rectificatives. 

 

Le chef de projet PVD désigné alimente le comité de pilotage et en particulier : 

- Veille e  d tail au o  d oule e t des a tio s p vues au p og a e, v ifie l’ava e e t 
des dossiers, analyse les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à 

pe ett e l’ava e e t des p ojets ; 

- Éta lit le ta leau de suivi de l’e utio  ; 
- Met e  pla e les outils d’ valuatio  et a al se les sultats des valuatio s ; 
- Propose les évolutions des fiches orientations ; 

       -      Propose les évolutions et les p opositio s d’ajouts de fi hes a tio s.  
 

Organisation du comité de projet : 
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Le Comité de projet se réunit à minima de façon semestrielle et valide le projet de territoire.  

- Le Comité de projet est présidé par le Président de l'intercommunalité, 

- L’État représenté par le préfet de département et/ou le « référent départemental de l'Etat » 

désigné par le préfet y participent nécessairement. 

- Les communes seront représentées par leur Maire ou leur élu référent. 

- Les Partenaires financiers et les Partenaires techniques locaux y sont invités et représentés : 

l’EPF O ita ie, la Ba ue des Te itoi es, le CAUE, l’ANAH, le PETR Pa s d’Au h. 
Le Comité valide les orientations et suit l'avancement du projet. 

 

Article 12 - Suivi et évaluation du programme 
Un ta leau de o d de suivi du p og a e est ta li, guli e e t e seig , d iva t l’ava e e t des 
orientations et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). Il est 

tenu à jour par le chef de projet PVD. Il est e a i  pa  les se vi es de l’État et présenté en synthèse au 

o it  de pilotage. D’aut es ta leau  de o d pa tag s, complémentaires, peuvent être établis, en fonction 

des esoi s, et is à dispositio  aup s de l’e semble des parties prenantes. 

 

Le dispositif d’ valuatio , a ti ul  su  plusieu s iveau  i t g alit  du p og a e, o ie tatio s et a tio s  
avec la définition des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnement, fera 

l’o jet de omptes rendus une fois par an devant le o it  de pilotage. Il s’i t g e a au dispositif atio al 
d’ valuatio  du p og a e atio al PVD. 
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Article 13 - Résultats attendus du programme 
Les sultats se o t suivis et valu s. Le ou les i di ateu s à l’au e desquels ces résultats sont évalués 

sero t hoisis e  oh e e ave  l’o je tif e he h  lo s de la ise e  œuv e de l’a tio .  

 

 

 

Indicateur Référence Objectif 

 

Augmentation de la population en 

centre-ville 

 

INSEE + OPAH 

 
Accueillir une nouvelle population 
dans le Centre-Bourg (périmètre 

ORT) 

 
Réalisation des travaux sur les    

bâtiments publics 

Aide des partenaires pour les 

travaux réalisés sur les bâtiments 

historiques 

 
Conservation du patrimoine de la 

commune 

Orientation n°1   
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Indicateur Référence Objectif 

Actions réalisées dans le domaine 

de protection, découverte et mise 

en valeur de la nature 

 

Etudes réalisées par les partenaires 

naturalistes 

 

Protection et conservation du 

patrimoine naturel 

Nombre de sites d’ e gies 
renouvelable en fonctionnement 

Enedis rapport 

consommation/production 

Devenir une commune à énergie 

positive 

Circuits mis en place, 

d veloppe e t d’u  pa te a iat 
avec la région 

Nombre de circuits réalisés et par-
tenariat avec la Région dans le 

cadre d'actions ciblées 
 

 
Développer des liaisons multimo-

dales 
 

Orientation n°2 

 

 

 

Indicateur Référence Objectif 

 

Nombre d'entreprises installées, 

nombre d'emplois créés, nombre 

de commerces installés 

 

Evolution des études INSEE et 

chambres consulaires 

 

Répondre aux besoins de la 

population en accueillant des 

activités et développer les emplois 

Orientation n°3 

 

 

Indicateur Référence Objectif 

 

Nombre de logements vacants 

 

Opérateur OPAH, étude de terrain 

des services municipaux 

 
Accueillir de nouveaux habitants et 
réduction des logements vacants 

 

Nombre de logements améliorés 

 

Opérateur OPAH, étude de terrain 

des services municipaux, CIAS 

Améliorer les logements existant 

en matière de performance 

énergétique, insalubrité et adaptés 

aux besoins de la population 

 
Nombre de nouveaux services mis 
en place et satisfaction des utilisa-
teurs concernant les services exis-

tants 
 

 

Etude de terrain par les services, 

besoin des associations 

 
Répondre aux besoins de la popula-

tion en matière de services 
 

 

 
Nombre de touristes accueillis, 
fréquentation des lieux touris-

tiques 
 

 
Rapport d'activité de L'OT et des 

BIT, rapport du CDT 
 

 
Développer l'accueil des touristes 

 

Orientation n°4 

 

Les objectifs détaillés et les indicateurs propres à chaque action sont précisés dans chaque fiche action en 

annexe 2. 
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Article 14 – Utilisation des logos    
Cha u e des Pa ties auto ise à tit e o  e lusif l’aut e Pa tie à utilise  so  o  et so  logo e  espe ta t la 
charte graphique afférente, pour toute la durée du Contrat afin de mettre en avant le partenariat entre les 

Parties, et à le faire figurer de façon parfaitement visible et lisible sur ses supports de communication 

faisant référence aux actions réalisées dans le cadre de cette convention. 

 

Il est p is  u’au u  at iel, visuel, atio , a o e, essage de uel ue atu e ue e soit faisa t 
référe e à l’u e des Pa ties e pou a t e , alis  et/ou diffus  pa  l’aut e Pa tie sa s so  
consentement écrit préalable. 

 

Cha u e des Pa ties e o aît i  u’elle ’a uie t au u  d oit su  la ha te g aphi ue de l’aut e Pa tie 
aut e ue elui de l’utilise  o fo e t au  dispositio s de la p se te lause et ii  u’elle ’est pas 
autorisée à utiliser et / ou exploiter les marques, dénominations sociales, logo et plus généralement tous les 

droits de propriété intellectuelle afférents aux signes disti tifs à l’aut e Pa tie, de uel ue faço  ue e 
soit (notamment pour leur reproduction, communication et / ou adaptation) et pour quelque raison que ce 

soit (y compris à titre de référence commerciale ou pour sa propre publicité). 

 

Le d oit d’utilise  les éléments verbaux/graphiques de chacune des Parties est accordé uniquement pour la 

durée du Contrat et prendra auto ati ue e t fi , sa s u’au u e fo alit  e soit essai e, à so  
te e, u’elle u’e  soit la aiso . 
 

Chaque opération réalisée doit fai e l’o jet d’u  affi hage pendant les travaux : 

- Identifiant clairement le lien avec le programme Petites villes de demain : logo ANCT/PVD et 

mention                

« L’État s’e gage pou  l’ave i  des te itoi es » (modèle disponible en ligne) ;  

- Ainsi que les logos et e tio s li s au  odalit s d’att i utio  des su ve tio s et fi a e e t 
propres à chaque Partie. 
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Article 15 – Entrée en vigueur, durée de la 
convention et publicité 
L’e t e e  vigueu  du p og a e est effe tive à la date de sig atu e du p se t o t at, jus u’à a s 
2026. 

 

Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts.  

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de l'EPCI signataire. Elle est transmise 

pour informatio  au DDFIP ai si u’à l’ANCT. Elle pou a fai e l’o jet d’u e ise e  lig e, au iveau lo al et 
pa  l’ANCT. 
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Article 16 – Evolution et mise à jour du 
programme 
Le programme est évolutif. Le corps de la convention et ses annexes peuvent être modifiés par avenant 

d’u  o u  a o d e t e toutes les pa ties sig atai es du p og a e et ap s avis du o it  de p ojet. 

C’est ota e t le as lo s d’u e volutio  de so  p i t e ou de l’i titul  des o ie tatio s, de leu s 
objectifs et indicateurs. 
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Article 17 - Résiliation du programme 
D’u  o u  a o d e t e les pa ties sig atai es du p og a e et ap s avis favorable du comité de 

pilotage, il peut être mis fin à la présente convention. 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



42 

 

 

Article 18 – Traitement des litiges 
La présente convention est régie par le droit français. 

E  as de o testatio , litiges ou aut es diff e ds ve tuels su  l’i te p tatio  ou l’e utio  de la 
o ve tio , les pa ties s’effo e o t de pa ve i  à u  gle e t à l’a ia le e t e elles. 

A d faut, et p ala le e t à l’e gage e t de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions 

prises au titre des articles précédents, les pa ties s’e gage t à e ou i  à la diatio  e  appli atio  des 
articles L 213-1 du code de la justice administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du 

T i u al ad i ist atif de la ville de Pau à l’effet d’o ga ise  la issio  de édiation et de désigner la ou les 

personnes qui en seront chargées. 

E  as d’ he  d’u e solutio  a ia le, tout litige ou o testatio  au uels la p sente convention pourrait 

donner lieu tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux 

tribunaux compétents du ressort de la juridiction de Pau. 

 

Signé à xxxx le xxx 

 

L’Etat La Commune de Miélan 

Le Préfet du Gers 

Monsieur Xavier BRUNETIERE 

 

 

 

Le Maire 

Monsieur Jean-Loup ARENOU 

La Communauté de communes Cœu  d’Asta a  e  
Gascogne 

La Commune de Mirande 

Le Vice-Président  

Monsieur Michel RAFFIN 

 

 

 

Le Maire 

Monsieur Patrick FANTON 

La Commune de Montesquiou Le Département du Gers 

Le Maire 

Monsieur Etienne VERRET 

Le Président 

Monsieur Philippe DUPOUY 

  

  

  

La Région Occitanie Pyrénées Méditerranée Le Pôle d’E uili e Te ito ial et Ru al du Pa s 
d’Au h 

La Présidente 

Madame Carole DELGA 

La Présidente 

Madame Céline SALLES 

  

  

  

La Caisse des Dépôts et Consignations  

La Directrice régionale 

Madame Annabelle VIOLLET 
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- L’o ie tatio  st at gi ue °  vise à o evoi  u e politi ue d’a age e t visa t à e fo e  l’att a tivit  
du œu  historique de la commune : il s’agit de valo ise  l’i age du œu  histo i ue e  agissant sur son 
o ga isatio  u ai e et so  pat i oi e âti, ett e e  œuv e u e ovatio  et u e ise e  valeu  du 
patrimoine historique.  

 

-  L’o ie tatio  st at gi ue °  consiste à engager les communes de la Communauté de Communes dans la 
préservation des ressources, la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le développement des énergies renouvelables : il s’agit de valo ise  les espaces 
naturels et paysagers du territoire, préserver les ressources, engager le territoire vers un renouveau 
énergétique et développer les liaisons multimodales.  

 

 

- L’o ie tatio  °  vise à soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la dive sit  de l’off e e  o e es 
et services et par le pari de l’i ovatio  : Il s’agit de o se ve  l’off e e  o e es et se vi es o e 
ve teu  d’u e o o ie lo ale et tou isti ue et soute i  des od les i ova ts.  
 

- L’o ie tatio  °  vise à concevoir une politique de logements et services adaptés à la demande et répondant 
aux attentes des nouveaux arrivants en milieu rural : il s’agit d’a lio e  le pa  de loge e ts e ista ts et 
p o ouvoi  u e dive sifi atio  du pa , ga a ti  à l’ helle du assi  de vie u  uili e d’a s au  se vi es à 
la population et renforcer les équipements touristiques et de loisirs.   
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Annexe 2 – Fiches action 
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                   MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 
Embellir des cœurs historiques par une opération façade dans 
le cadre de périmètres prédéfinis (OPAH, places, voie 
charretières, voies traversières, chemin de ronde) 

Statut En projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan, privés 

Description de l’action 

Participer à la rénovation des façades et de leurs éléments du 
centre historique de Miélan avec pour objectifs d'inciter les 
propriétaires au respect de l'intérêt public attaché au 
patrimoine,à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la 
qualité des constructions et à leur insertion harmonieuse dans 
le milieu environnant lors des opérations d'amélioration de 
l'habitat (OPAH) ou lors de travaux de modification de façade 
visible de la voie publique. 

Partenaires Région Occitanie, CC CAG, UDAP, CAUE 32 

Dépenses prévisionnelles Pour la commune 10 000€/an sur la base d'une subvention de 
30% du montant des travaux plafonnée a 1500€ 

Plan de financement 60% communs 40% Région 

Calendrier 2022 à 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de façades réalisées 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection et harmonisation du patrimoine architectural, 
favoriser la réduction de la vacance 

Annexes Plan de situation des rues concernées par cette opération 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° Rendre accessible et organiser le partage de l'espace public 
ordinaire : Axe Tulipier, Cubet, Berroy et Place du Padouen 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan, SIVOM 

Description de l’action 

Améliorer la qualité paysagère des rues, harmonisation de la 
signalétique urbaine ainsi que le mobilier urbain, faciliter les 
déplacements doux et le partage de la voirie, et rationaliser le 
stationnement automobile. 

Partenaires Technique : CAUE ; Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 400.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, retour des usagers ( riverains, 
touristes, commerçant ) 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Organisation du partage de l'espace public et mise en 
accessibilité 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Rénovation d'un bâtiment public 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénovation du bâtiment de la Mairie : rénovation des façades 
et piliers de la mairie 

Partenaires Technique : CAUE, ABF, Artisans Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 160.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine et des bâtiments publics 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Rénovation et accessibilité de l'intérieur de l'église 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénovation de l'intérieur de l'église pour raison sécuritaire et 
poursuite de la mise en accessibilité 

Partenaires Technique : CAUE, UDAP Financier : État, Région, 
Département, Fondation du patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 130.000 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du centre historique, protection du patrimoine, 
développement touristique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Rendre accessible au public le patrimoine historique 
vernaculaire 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Rendre accessible et sécuriser au public le patrimoine 
historique vernaculaire en particulier les chapelles de Barbast, 
St Jean, Gouts, Forcets et le cimetière du bourg. 

Partenaires Technique : UDAP, CAUE Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 120.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement touristique, mise en valeur et protection du 
patrimoine et de ses usagers 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Rénovation des réseaux d'assainissement 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 

Étude en cours visant à déterminer les coûts et le phasage 
des travaux de rénovation du réseau de collecte et des deux 
stations d’épuration, suivie de la rénovation urgente de trois 
secteurs d'assainissements 

Partenaires Technique : Bureau d'étude, entreprise privée 
Agence de l'eau 

Dépenses prévisionnelles 3 secteurs : 350 000€ ; chiffrage en cours pour la totalité de 
l'action 

Plan de financement  

Calendrier Trois tranches : 2023-2024 / Chiffrage en 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation de l'étude, réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

 

Annexes 

 

Financier : 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Rénovation de l'éclairage public 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 

Rénovation du parc luminaire communal afin de réduire le 
coût et la consommation énergétique par l'utilisation de LED, 
dont une partie sont alimentées par un système 
photovoltäique. 

Partenaires Technique : SDEG Financier SDEG, Commune 

Dépenses prévisionnelles 150.000€/4e tranche 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction de la dépense énergétique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Rénovation énergétique d'un bâtiment public 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Rénovation énergétique du bâtiment de la Mairie : isolation en 
sous-face des planchers, remplacement des 17 fenêtres, 
amélioration du mode de chauffage 

Partenaires Technique : Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 120.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine et des bâtiments publics 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Couverture par ombrière photovoltaïque des stationnements 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Couverture par ombrière photovoltaïque des stationnements 

Partenaires Technique : SDEG Financier : SDEG 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement Tiers-investisseur 
Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Production énergétique, transition écologique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Mise en œuvre chaufferies éco-responsables sur les 
équipements sportifs et logements 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Remplacer les sources d'énergies ( Gaz, Fioul et électricité ) 
par des chaufferies au granulés sur les logements 
municipaux, salles de réunions, équipements sportifs 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2024-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques, transition écologique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la diversité 

de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Soutenir les circuits courts et l'agrotourisme 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan/Communauté de Communes 

Description de l’action Mise en place de projets favorisants les circuits-courts et 
l'agrotourisme en fonction des besoins communautaires 

Partenaires 
Technique : CCI, Office du Tourisme, associations, chambre 
d'agriculture Financier : Commune et Communauté de 
Communes 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de circuits courts développés, nombre de touristes 
culinaires 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement de l'agrotourisme et des circuits courts, 
développement économique et touristique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la diversité 

de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Communiquer sur l'offre en équipements et services sur la 
commune 

Statut En cours 

Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 

Mettre en place une Signalisation d'Information Locale (SIL) 
- Outils de communication 
- Signalétique 
- Charte des enseignes commerciales 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 80.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des mobilités douces 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation de logements vacants dans le CentreS 
Bourg (OPAH/OPAH-RU) 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Inciter à la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées tout en 
engageant une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH 
Commune, privés 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de logements réhabilités, DPE 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction du nombre de logements vacants, mise aux normes 
PMR, réduction de la consommation énergétique, amélioration 
de la qualité de vie 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 

Financier : ANAH, 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° 
Diversifier le parc de logements en fonction des attentes des 
nouveaux arrivants en milieu rural: appartements de ville et 
maisons individuelles, lotissements 

Statut En projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Proposer différents types d'habitats en fonction des souhaits 
des demandeurs 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Croissance démographique, développement de l'habitat 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Réhabilitation des logements HLM 

Statut En cours 

Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Bailleurs sociaux, Commune de Miélan 

Description de l’action Réhabilitation du parc locatif HLM 

Partenaires Technique : Toit Familial de Gascogne, OPH32? Financier : 
État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Création d'un éco-quartier 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan, Promoteurs 

Description de l’action 
La commune identifie dans son PLU un secteur d’extension 
urbaine d'environ 3,7 ha afin de réaliser un éco-hameau entre 
le cœur historique et les quartiers périphériques. 

Partenaires Technique : CAUE, Bureau d’études (urbaniste/paysagiste) 
Financier : État, Département 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, transition écologique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation et la mise aux normes de logements 
adaptés (OPAH) 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Promouvoir la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées avec 
une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH Financier : ANAH 

Dépenses prévisionnelles ? 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mise aux normes PMR, réduction 
de la consommation énergétique 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Réhabilitation du parc locatif communal vacant 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénover un ensemble de 10 logements communaux, vacants 
et vétustes afin de réhabiliter le parc locatif communal 

Partenaires Technique : CAUE Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 150.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements, remise sur le 
marché 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat et résorption de la vacance 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création d'une crèche familiale 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Création d'une crèche familiale afin de garantir un accès aux 
services par la population 

Partenaires 
Technique : PMI Financier : État, Région, Département, 
CAF 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Garantir l'accès aux services 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Rénovation et requalification des locaux associatifs 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénovation et requalification des équipements de plusieurs 
locaux d'associations disséminés dans le bourg 

Partenaires Technique : Associations Financier : État, Région, 
Département, Fondation du Patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 75.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise aux normes d'un équipement sportif 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Accessibilité du terrain d'honneur de rugby et équipements du 
local du club de rugby 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Mise en accessibilité de l'ensemble des équipements ( 
tribunes, sanitaires, club-house) 

Partenaires Technique : Club de rugby Financier : DETR 

Dépenses prévisionnelles 150.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Réaménagement d'un vestiaire du terrain d'entrainement du 
rugby 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Réaménagement et sécurisation du vestiaire sur le terrain 
d'entrainement de rugby 

Partenaires 
Technique : Club de rugby, services techniques Financier : 
Commune 

Dépenses prévisionnelles 45.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2025-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Rénovation des deux courts de tennis 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénovation de sols des terrains de tennis suite à des dégâts 
d'origine naturelle 

Partenaires Technique : Club de Tennis Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 30.000€ HT 

Plan de financement  

Calendrier 2024-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Rénovation d'équipements sportifs 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Changer les tatamis du Dojo 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Changer les tatamis du Dojo afin de garantir une pratique 
sportive plus sécuritaire 

Partenaires Technique : Financier : Commune, Fédération ? 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Sécurisation de la pratique sportive 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Aménagement de la Médiathèque 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Transformation d'un bâtiment propriété de la commune en une 
Médiathèque 

Partenaires Technique : Financier : Département 
Dépenses prévisionnelles 100.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2025-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Garantir l'accès aux équipements culturels 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création d'une salle socio-culturelle 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Création d'une salle socio-culturelle en remplacement de la 
salle polyvalente suite à une restructuration et un 
agrandissement de cette dernière 

Partenaires Technique : CAUE, Architecte Financier : État, Région, 
Département 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des activités culturelles et sociales 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Poursuite de l'aménagement du musée des pompiers et d'une 
salle d'exposition 

Statut Engagée 

Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Poursuite de l'aménagement du musée des pompiers et d'une 
salle d'exposition sur le site des anciens abattoirs afin 
d'acceuillir des artistes peintres, potiers et spectacles vivants. 

Partenaires 
Technique : Financier : État, Région, Département, 
Fondation du Patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 25.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des activités culturelles 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Construction d'une nouvelle gendarmerie 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Construction d'une nouvelle gendarmerie par obligation légale 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 1.500.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des services et équipements publics 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.3 Renforcer les équipements touristiques et de loisirs 

Action n° Requalifier l'aire de camping-car 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 

Rénovation de l'aire de repos des campings-cars, unique à 
l'échelle communautaire, d'une capacité d'environ 10 places et 
constituant une halte pour les touristes allants vers les 
Pyrénées. Mise en place d'un système payant marquant la fin 
de la gratuité. 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 20 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre d'entrée 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements touristiques 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 1 
Embellir des cœurs historiques par une opération façade dans 
le cadre de périmètres prédéfinis (OPAH, places, voie 
charretières, voies traversières, chemin de ronde) 

Statut En projet 
Niveau de priorité 2 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande, privés 

Description de l’action 

Participer a la rénovation des façades et de leurs éléments du 
centre historique de Mirande avec pour objectifs d'inciter les 
propriétaires au respect de l'intérêt public attaché au 
patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la 
qualité des constructions et à leur insertion harmonieuse dans 
le milieu environnant lors des opérations d'amélioration de 
l'habitat (OPAH) ou lors de travaux de modification de façade 
visible de la voie publique. 

Partenaires Technique : UDAP, CAUE 32 
Financier : Région Occitanie, CC CAG 

Dépenses prévisionnelles Pour la commune 10 000€/an sur la base d'une subvention de 
30% du montant des travaux plafonnée a 1500€ 

Plan de financement 60% communs 40% Région 

Calendrier 2022 à 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de façades réalisées 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection et harmonisation du patrimoine architectural, 
favoriser la réduction de la vacance au centre historique 

Annexes Plan de situation des rues concernées par cette opération 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 
l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 
Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 2 Requalifier les espaces de centralité : place Adrien Pérez 
(désimperméabilisation, îlot de fraicheur ) 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Permettre une meilleure insertion paysagère ainsi qu'une 
meilleure perméabilité des sols afin de répondre à l'obligation 
légale de lutte contre le réchauffement climatique. 
Aménagement de l'espace public avec des sanitaires, 
fontaines à eau, bancs et signalisations informatives. 

Partenaires Technique : UDAP, CAUE, État,  
Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 150.000 € 

Plan de financement  

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux ; Retour des usagers (touristes, 
commerçants, riverains) 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Lutter contre les îlots de chaleur et optimiser l'aménagement 
de l'espace public. 

Annexes 
 

Financier : 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
CONCEVOIR UNE POLITIQUE D'AMÉNAGEMENT VISANT À 

RENFORCER L'ATTRACTIVITÉ DU CŒUR HISTORIQUE DE LA 

COMMUNE 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 3 Rendre accessible et organiser le partage de l'espace public 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Améliorer la qualité paysagère des rues, harmonisation de la 
signalétique urbaine ainsi que le mobilier urbain, faciliter les 
déplacements doux, le partage de la voirie et rationaliser le 
stationnement automobile. 

Partenaires 
Technique : UDAP,CAUE 

Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles Rue de l'Evêché ( en cours ) 100.000€, Place Durieux 90 
000€ ; Rue Laffitte 90.000€, rue Laplagne 90.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, retour des usagers (riverains, 
touristes, commerçant) 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Organisation du partage de l'espace public et mise en 
accessibilité, désimperméabilisation et îlot de fraîcheur 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 4 
Établir des chartes visuelles harmonisées : Charte 
chromatique des façades et devantures commerciales en 
fonction des époques et typologie du bâti 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Rédaction d'une charte patrimoniale prenant en compte les 
spécificités historiques de Mirande. Définition d'un cadre à des 
préconisations sur les opérations d'aménagements des 
facades, d'embellissement et de restructuration de leurs 
élements. 

Partenaires Technique : UDAP, CAUE ; Financier : État 
Dépenses prévisionnelles 25.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Appropriation de la charte par le public 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection du patrimoine local 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover et mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° 1 Réhabilitation de la tour de Rohan et aménagement de son 
square 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Mise en place d'un échafaudage périphérique sur la tour du 
Rohan afin de réhabiliter le toit et les façades et aménager 
son square en constituant un îlot de fraîcheur afin de lutter 
contre le réchauffement climatique. 

Partenaires 
Technique : UDAP, CAUE, Région Financier : 
État, Région, Département, Fondation du patrimoine 

Dépenses prévisionnelles Travaux tour du Rohan 170.000€ HT 
Aménagement du square du Rohan 35.000€ HT 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection et mise en valeur du patrimoine local, création d'un 
îlot de fraîcheur 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° 3 Réhabilitation de l'Église Sainte-Marie 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Rénover la couverture du toit de la nef de l'église sujette à 
infiltrations, mise en place du plancher du Beffroi 

Partenaires 
Technique : UDAP, CAUE, Région Financier : 
État, Région, Département, Fondation du Patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 250.000 € HT 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine religieux local 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Référencer les chemins ruraux pouvant constituer un circuit 
de chemin de randonnée 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Référencer les chemins ruraux pouvant constituer un circuit 
de chemin de randonnée afin d'élaborer un maillage en 
cohérence avec le territoire des communes. 

Partenaires Technique : 
Dépenses prévisionnelles 12000€ 480h 

Plan de financement  

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Cartographie et ouverture de sentiers 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement touristique 

Annexes 

 

Financier : 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



83 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Rénovation des réseaux d'assainissement 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Étude diagnostic sur l'état des réseaux des communes et des 
stations d'épurations afin d'établir une feuille de route des 
travaux à réaliser. L'objectif étant la protection de la ressource 
hydrique et la protection de l'environnement. 

Partenaires 
Technique : Commune, Bureau d'étude, SATESE 
Département et Agence de l'Eau Financier : Agence de l'Eau, 
État, Département 

Dépenses prévisionnelles 800.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Diagnostic et réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection de la ressource hydrique et de l'environnement 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Aménagements des entrées de ville aux abords de la RN21 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Aménagements des entrées de Ville, vitrines de cette 
dernière, afin d'améliorer à la fois la sécurité routière et la 
qualité de vie ainsi que l'attractivité touristique comme levier 
de développement économique. Intervenir sur les espaces 
sensibles et dégradés ou se développe la marginalité. 

Partenaires 
Technique : CAUE, UDAP, cabinet d'urbanisme Financier : 
État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles entrée Nord 120.000€ ; entrée Sud 120.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des études et travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Valorisation des entrées de ville, amélioration du cadre de vie, 
sécurisation des flux de mobilité 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Rénovation de l'éclairage public 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande/Syndicat d'énergie 

Description de l’action Rénovation du parc luminaire communal afin de réduire le 
coût et la consommation énergétique par l'utilisation de LED. 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 20.000€/an 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre, Projet de Territoire PETR Pays d'Auch 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction de la consommation et du coût énergétique 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Isolation thermique de l'Hôtel de Ville ( fenêtres façade Est) 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Réduire la consommation d'énergie en améliorant l'isolation 
thermique de l'Hôtel de Ville par le remplaçement des 
huisseries de la façade Est. 

Partenaires 
Technique : Département/CAUE Financier : Etat, Région, 
Département, CCAG. 

Dépenses prévisionnelles 36.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Travaux réalisés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à 

énergie positive 

Action n° Créer des unités de production énergétiques sur les 
bâtiments publics 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Mise en place d'une production énergétique sur les 
stationnements, le stade d'athlétisme, la station d'épuration et 
les bâtiments publics : école élémentaire, gymnases à 
l'échelle intercommunale, salle des fêtes A. Baudran et 
services techniques. 

Partenaires Technique : Bureau d'études ; ADEME ; AREC (Région) ; 
SDEG Financier : État, Région, Département, CCCAG. 

Dépenses prévisionnelles 

Station d'épuration 60.000€, école élémentaire 30.000€, 
services techniques 20.000€, stade d'athélisme 60.000€, 
chaufferie biomasse au bois pour les équipements publics 
120.000€ 

Plan de financement État, Région, Département 

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques, transition écologique 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



88 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

ENGAGER LE TERRITOIRE DANS LA PRESERVATION DES 

RESSOURCES, LA REDUCTION DE LA DEPENDANCE AUX ENERGIES 

FOSSILES, LA SECURISATION DES APPROVISIONNEMENTS ET LE 

DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Action 2.2 Préserver les ressources et engager le territoire dans un renouveau 
énergétique visant le rang de commune à énergie positive 

Action n° Isolation thermique de l'école maternelle 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Isolation des façades et changements des huisseries de l'école 
maternelle 

Partenaires 
Technique : Département/CAUE Financier : État, Région, 
Département, CCAG. 

Dépenses prévisionnelles 315.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Diminution de la consommation d'énergie 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° Création d'un pôle d'échange multimodal 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Création en partenariat avec la Région (AOM) d'un pôle 
d'échange multimodal permettant de faciliter les 
correspondances tout en offrant des services adaptés aux 
besoins des usagers (bus,circulations douces, aire de 
covoiturage, auto partage parcs à vélos, borne de recharges 
électrique...) 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 30.000€ 

Plan de financement État, Région 

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des mobilités douces et transports publics, 
favoriser la transition écologique 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° 
Création d'itinéraires d'un circuit de mobilité douce entre la 
ville haute et le secteur du Batardeau (Projet Bajonv 
Batardeau) 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Sécuriser l'accès du public entre le secteur habité et la zone 
de loisirs par la création d'un itinéraire pour mobilité douce 
permettant l'accès entre la ville haute et la ville basse. 

Partenaires Technique : Bureau d'étude, État, Région 
Financier : État, Région 

Dépenses prévisionnelles 50.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des mobilités douces, sécurisation des 
mobilités 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° Finalisation du circuit de mobilité douce Nord/Sud de la 
commune 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Finalisation du circuit de mobilité douce Nord/Sud de la 
commune afin de sécuriser les flux entre le secteur de 
valentes et le centre-ville. 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 80.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement des mobilités douces 

Annexes Plan 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° 
Développer en partenariat avec la Région (AOM) les services 
de déplacement entre Communautés de Communes et entre 
communes de la communauté 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Répondre en partenariat avec la Région (AOM) à la lutte 
contre les gaz à effet de serre en développant les services de 
transport entre Communautés de Communes et entre 
communes de la communauté. 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 10.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Mise en place des services de transport, nombre d'usagers 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des mobilités et transport publics, lutte contre 
les gaz à effet de serre 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



93 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° Développer le service de bus desservant les différents 
quartiers de la commune les jours de marché de plein vent 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Développer le service de bus existant desservant les 
différents quartiers de la commune les jours de marché de 
plein vent afin de réduire l'émission des gazs à effet de serre 
et améliorer l'accessibilité du marché pour les personnes 
âgées et/ou à mobilité réduite 

Partenaires Technique : commune Financier :commune 

Dépenses prévisionnelles 5000€/an 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement du transport en commun, réduction des 
émissions et du transport individuel 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Communiquer sur l'offre en équipements et services présents 
sur la commune. 

Statut projet 
Niveau de priorité moyen 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Afin d'accueillir une nouvelle population sur Mirande, mettre 
en exergue les équipements et services disponibles par la 
mise en place d'outils de communication, une signalétique et 
une charte des enseignes commerciales en mettant en place 
une Signalisation d'Information Locale (SIL) 

Partenaires Technique : État pour la RN, Conseil Départemental, UDAP 
Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 15.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Mise en place d'outils de communication ; mise en place d'une 
charte des enseignes commerciales et d'une signalétique, 
réalisation d'un portail web et mise en place de la SIL 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des outils de communication et de 
signalétique, harmonisation des enseignes commerciales 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Soutenir les circuits courts et l'agrotourisme 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande/Communauté de Communes 

Description de l’action 
Développer le tourisme culinaire en soutenant les circuits 
courts et l'agrotourisme en fonction des besoins 
communautaires 

Partenaires 
Technique : CCI, Office du Tourisme, associations, chambre 
d'agriculture Financier : Commune et Communauté de 
Commune 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de circuits courts développés, nombre de touristes 
culinaires 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement de l'agrotourisme et des circuits courts, 
développement économique et touristique 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



96 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Promouvoir le label Cittaslow 

Statut Projet 
Niveau de priorité fort 

Maître d’ouvrage Office du Tourisme Communautaire / Commune de Mirande 

Description de l’action 

Promouvoir dans le cadre d'actions annuelles le label 
Cittaslow auprès de la population locale et touristique, inciter 
les producteurs à développer le label cittaslow et intégrer les 
critères du label pour faire évoluer les actions existantes et 
élaborer les projets économiques 

Partenaires 
Technique : Office du Tourisme, associations, organisateurs 
de manifestations, entreprises, C.C.I, communes. Financier : 
Communes, Communauté de communes 

Dépenses prévisionnelles 5000€ HT 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Prise en compte des critères du label au sein des actions 
privées et publiques 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Conforter la labellisation Cittaslow 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation et la mise aux normes de logements 
adaptés (OPAH) 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Promouvoir la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées avec 
une démarche d’économie d’énergie 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH Financier : ANAH, privés 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mise aux normes PMR, réduction 
de la consommation énergétique 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation de logements vacants dans le Centre 
Bourg (OPAH/OPAH-RU) 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande ; Privés 

Description de l’action 
Inciter à la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées tout en 
engageant une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH Maître d'oeuvre 
ANAH, Commune, privés 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ /an 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de logements réhabilités, DPE 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction du nombre de logements vacants, mise aux 
normes PMR, réduction de la consommation énergétique, 
amélioration de la qualité de vie 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 

Financier : 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



99 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Instauration de mesures incitatives en vue de la résorption de 
la vacance de logements 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Inciter les propriétaires de logements vacants à remettre sur 
le marché leur bien 

Partenaires Technique : Commune, Opérateur OPAH, agences 
immobilières Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de logements remis sur le marché 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Résorption de la vacance 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° 
Diversifier le parc de logements en fonction des attentes des 
nouveaux arrivants en milieu rural: appartements de ville et 
maisons individuelles, lotissements 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Mettre en œuvre dans le cadre de la planification urbaine 
différents types d'habitats en fonction des souhaits des 
demandeurs 

Partenaires Technique : Commune , bureau d'études en urbanisme 
Financier : 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Création du zonage dans le PLU 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Accueil de la population 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir l'installation de structures intergénérationnelles 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Développer des structures d'habitats inclusifs afin de répondre 
aux attentes d'une population vieillissante notamment sur la 
qualité de vie et une alternative à un placement en EHPAD. 

Partenaires Technique : Bureau d'études, DDT, CIAS 
: État, Communes 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de structures crées, nombre 
de résidents 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mixité de la population et 
rapprochement de la population vers le centre de service 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 

Financier 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création de locaux par aménagement de locaux vacants pour 
accueillir le siège social du Parc Naturel régional de l'Astarac 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Création du siège social du PNR de l'Astarac au sein de 
locaux situés en Bourg-Centre, anciennement vacants et 
aménagés pour son installation 

Partenaires 
Technique : Etablissement Public Foncier Financier : 
Commune de Mirande, services du PNR 

Dépenses prévisionnelles 800 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2025-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Améliorer la qualité du service public du PNR 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Mise en place d'un Schéma Directeur Immobilier Énergétique 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Mettre en place un SDIE afin de développer une feuille de 
route en terme de sobriété énergétique concernant les 
bâtiments publics de la commune 

Partenaires 
Technique : Bureau d'études, services municipaux Financier 
: ADEME, Banque des Territoires 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 - 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Mise en place d'une vision stratégique long terme, mise en 
place d'actions à court et moyen terme 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Optimiser la performance énergétique 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



104 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Mise aux normes des équipements du Parc municipal des 
sports (Tennis, Rugby) 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Mise aux normes des équipements des clubs de tennis et 
rugby du Parc municipal des sports afin de répondre à 
l'obligation légale d'accès aux équipements sportifs 

Partenaires Technique : Services techniques, DDT 
Financier : État, Région 

Dépenses prévisionnelles 50.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Attestation de conformité des batiments 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise aux normes d'un équipement sportif 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Construction d'un DOJO pour les associations d'art martial 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Transfert des activités sportives en lien avec les arts martiaux 
vers un bâtiment répondant aux conditions légales de sécurité 
et d'accessibilité 

Partenaires 

Technique : Service des sports, Fédération des sports de 
combat et d'arts martiaux, association 

Financier : État, Région, Département, Fédération des sports 
de combat et d'arts martiaux 

Dépenses prévisionnelles 320.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024, 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de licenciés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Construction d'un bâtiment d'animation associative au parc 
Municipal des sports 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Création d'un bâtiment multifonctionnel pour l'animation 
associative au parc municipal des sports 

Partenaires 
Technique : Service communaux, commission des 
associations, délégués des associations Financier : État 
Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 350.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024, 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Répondre aux besoins associatifs 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Aménagement du terrain de jeu à destination de la pala 
(pelote basque) 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Restauration du terrain de jeu à destination du pala pour 
raisons de normes de sécurité 

Partenaires 
Technique : Fédération, service des sports Financier : État, 
Fédération 

Dépenses prévisionnelles 22.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise aux normes d'un équipement sportif 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création et fermeture du stade d'athlétisme à usage des 
scolaires et associatifs 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Clôturer pour raisons sécuritaires et sanitaires le stade de la 
Poudrière utilisé par l'association d'athlétisme et les 
établissements scolaires de second degré, création d'une 
piste d'athlétisme. 

Partenaires Technique : Services communaux, établissement scolaire 
Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023, 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Sécuriser un équipement sportif à destination de la jeunesse 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Aménagement des locaux/vestiaires de l'ancienne Piscine du 
batardeau 

Statut Projet 
Niveau de priorité 3 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Répondre à la demande des associations locales pour le 
réaménagement des locaux/vestiaires de l'ancienne piscine 
batardeau 

Partenaires 
Technique : Commission des associations, services 
techniques municipaux Financier : État, Région, 
Département et associations 

Dépenses prévisionnelles 600.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre d'associations accueillies 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Installation de système de vidéo destiné à assurer la 
protection des personnes et des biens 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Installation d'un système de vidéo protection afin d'assurer la 
surveillance des personnes et des biens 

Partenaires Technique : CLSPD, Gendarmerie, Services techniques 
municipaux, police municipale Financier : État 

Dépenses prévisionnelles 80.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023, 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de caméras de protection 
posées, diminution de la délinquance 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Amélioration de la sécurité de l'espace public, aide aux 
services de Police 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



111 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création d'un espace de glisse urbaine 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Création d'un espace de glisse urbaine afin de proposer une 
structure aux pratiquants ainsi que le public scolaire 

Partenaires 

Technique : Fédération Française de Roller skating, service 
municipal des sports, association de glisse Mirandaise, 
Département Financier : État (DETR), Agence Nationale des 
Sports, Conseil Régional, Conseil Départemental, Commune 

Dépenses prévisionnelles 190.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de pratiquants 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs et scolaires 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° Requalifier les espaces de centralité 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Mise en place d'un projet d'aménagement de la Place 
Nationale, située à l'entrée de la commune et constituant un 
îlot de chaleur, en réunissant les différents acteurs présents 
en ses abords afin d'élaborer un programme d'aménagement 
fédérateur au terme de la consultation de la population et d’un 
conseil de professionnels 

Partenaires 
Technique : Urbaniste-Paysagiste Financier : État, Région, 
Département 

Dépenses prévisionnelles 600.000 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Lutter contre les îlots de chaleur, mise en valeur de l'espace 
public, amélioration de l'accessibilité 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° Requalifier et sécuriser l'entrée de Bourg : 
sécurisation de la RD 943 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou, Conseil Départemental 

Description de l’action 

Création d'une plateforme d'arrêt spécifique pour les bus et 
aménagement de la voirie pour sa sécurisation : création de 
trottoirs, passage piéton, aménagement d'un plateau 
traversant (effectué), installation d’un radar pédagogique 

Partenaires Technique : CD 32 - maitre d'œuvre qualifié (VRD, urbaniste, 
paysagiste) Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 445.000€ HT ; Arrêt de bus : 5000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Sécurisation des flux de mobilités 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Valorisation des vestiges du Château 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Achat et valorisation des derniers vestiges du Château avec le 
CAUE et création d’un espace culturel et du bureau 
d’information tourisme sur la période estivale 

Partenaires Technique : Financier : 

Dépenses prévisionnelles 350.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine historique local 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Rénovation de l'église 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Fondation du Patrimoine 

Description de l’action État des lieux et rénovation de l'intérieur de l’église 

Partenaires Technique : CAUE, UDAP Financier : État, Région, 
Département, Fondation du patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 250.000 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine historique, développement 
touristique 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



116 

 

 
MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Valorisation du lac du Lizet 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Aménagement d'un sentier pédagogique et ludique autour du 
lac du Lizet, création d'une passerelle et aménagement du 
parking. Création d'un bâtiment bioclimatique, la maison de la 
Nature et de la Biodiversité, en association avec le conseil 
départemental et les associations naturalistes. Mise en place 
d'une communication pour la zone Natura 2000 par la création 
de panneaux routiers et de panneaux pédagogiques. 

Partenaires 

Technique : Bureau d’études (paysagiste, 
environnementaliste), Communauté de Communes et CACG, 
Département 

Financier : Europe, État, Région (Education à l’environnement), 
Département 

Dépenses prévisionnelles 
Communication de la zone natura 2000 : 5000€ HT 
Aménagements passerelle et parking : 271.170€ HT 
Maison de la nature et de la biodiversité : 400.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de panneaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement culturel et touristique 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Rénovation des réseaux d'assainissement 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Rénovation du réseau d’assainissement et création d’une 
nouvelle station d’épuration répondant aux enjeux climatiques et 
d’amélioration de la qualité de l’eau 

Partenaires Technique : 

Dépenses prévisionnelles 463.000€ 

Plan de financement 70% Agence Adour-Garonne ; 30% Commune 

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

 

Annexes 

 

Financier : 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



118 

 

 
MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° 
Créer des unités de production énergétique sur les équipements 
sportifs et stationnements 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Créer en tiers-investisseur des unités de production 
énergétiques sur le stade, les terrains de tennis et des 
ombrières sur les stationnements 

Partenaires 
Technique : Bureau d'études ; ADEME ; AREC (Région) ; 
SDEG Financier : État, Région, Département, CCCAG 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement Tiers-investisseur 

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques, transition écologique 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° 
Créer des unités de production énergétique sur les bâtiments 
publics 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Créer des unités de production énergétique en 
autoconsommation sur l'ensemble des bâtiments communaux et 
création d’une communauté de coopération citoyenne pour 
fédérer un maximum de surface afin d'acquérir une autonomie 
énergétique du territoire 

Partenaires Technique : Bureau d'études ; ADEME ; AREC (Région) ; 
SDEG Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de bâtiments communaux équipés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques, transition écologique 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Rénovation énergétique d'un bâtiment scolaire 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action Isolation thermique de l'école élémentaire (effectué) et 
installation d'un nouveau mode de chauffage (projet). 

Partenaires Technique : Bureau d'études ; ADEME ; AREC (Région) ; 
SDEG Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 30.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Isolation thermique du parc de logements locatifs 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Amélioration thermique du dernier logement locatif et des locaux 
commerciaux appartenant à la commune (Installation d’un 
nouveau mode de chauffage et fenêtres) 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 15.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Communiquer sur l'offre en équipements et services sur la 
commune 

Statut En cours 

Niveau de priorité moyen 

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Afin d'accueillir une nouvelle population sur Montesquiou, 
mettre en exergue les équipements et services disponibles 
par la mise en place d'outils de communication, une 
signalétique et une charte des enseignes commerciales. (SIL) 

Partenaires 
Technique : Chambre des métiers, CCI, Communauté de 

Communes Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 15.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Mise en place d'outils de communication ; mise en place d'une 
charte des enseignes commerciales et d'une signalétique 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des outils de communication et de 
signalétique, harmonisation des enseignes commerciales 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Soutenir les circuits courts et l'agrotourisme 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou/Communauté de Communes 

Description de l’action 
Développer le tourisme culinaire en soutenant les circuits 
courts et l'agrotourisme en fonction des besoins 
communautaires 

Partenaires 
Technique : CCI, Office du Tourisme, associations, chambre 
d'agriculture Financier : Commune et Communauté de 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 1 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de circuits courts développés, nombre de touristes 
culinaires 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement de l'agrotourisme et des circuits courts, 
développement économique et touristique 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Faciliter la reprise de l'auberge-restaurant 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou et Communauté de Communes 

Description de l’action 

Faciliter la reprise de l'auberge-restaurant située au centre de 
la commune pour qu'un professionnel reprenne la structure, 
afin de la mettre aux normes et conserver une qualité de 
service, ou procéder à l'acquisition du bien par la commune 
et/ou la communauté de communes. 

Partenaires Technique : CCI, CDT Financier : État, Région, EPF 

Dépenses prévisionnelles 250 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Reprise de l'auberge-restaurant, réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Maintien d'un acteur du tissu économique local 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Extension de la zone d'activité 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes et Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Extension de la zone d'activité afin de proposer une évolution 
des entreprises et services déjà présents à l'échelle locale, et 
favoriser l'installation de nouvelles entreprises 

Partenaires 
Technique : CCI, Virtual Concept, CEREMA Financier : État, 
Région et Communauté de Communes 

Dépenses prévisionnelles 500 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement économique 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.2 Soutenir les modèles économiques innovants 

Action n° Création d'un tiers lieu 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Aménagement en tiers-lieu d'un local alors propriété de la 
commune afin de créer un espace de travail partagé, avec 
mise à disposition d’outils numériques et un lieu 
d’apprentissage. Ce projet constitue une première étape afin 
d'identifier une évolution possible vers un tiers-lieu numérique 
dans l'éco-parc. 

Partenaires Technique : CCI, CDMA, CEREMA Financier : État, Région ( 
travaux d'aménagement sur bâtiment) 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation de logements vacants (OPAH/OPAHS 
RU) 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Inciter à la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées tout en 
engageant une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH, Maître d'oeuvre 
ANAH, Commune, privés 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de logements réhabilités, DPE 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction du nombre de logements vacants, mise aux 
normes PMR, réduction de la consommation énergétique, 
amélioration de la qualité de vie 

Annexes Fiches action OPAH / Maison du Logement 

Financier : 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° 
Diversifier le parc de logements en fonction des attentes des 
nouveaux arrivants en milieu rural: appartements de ville et 
maisons individuelles, lotissements 

Statut  

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Mettre en œuvre dans le cadre de la planification urbaine 
(PLU en cours) différents types d'habitats en fonction des 
souhaits des demandeurs 

Partenaires Technique : Commune , bureau d'études en urbanisme, OPH 
et toit familiale de Gascogne Financier : 

Dépenses prévisionnelles 400 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Création du zonage dans le PLU 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Accueil de la population 

Annexes Fiches action OPAH / Maison du Logement 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Instauration de mesures incitatives en vue de la résorption de 
la vacance 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action Inciter les propriétaires de logements vacants à remettre sur 
le marché leur bien 

Partenaires Technique : Commune, Opérateur OPAH, agence 
immobilière Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Résorption de la vacance 

Annexes Fiches action OPAH / Maison du Logement 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir l'installation de structures intergénérationnelles 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou/Promoteur privé 

Description de l’action 
Développer des structures d'habitats inclusifs afin de répondre 
aux attentes d'une population vieillissante notamment sur la 
qualité de vie et une alternative à un placement en EHPAD. 

Partenaires Technique : Bureau d'études, DDT, CIAS 
: État, Communes 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de structures crées, nombre 
de résidents 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mixité de la population et 
rapprochement de la population vers le centre de service 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 

Financier 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation et la mise aux normes de logements 
adaptés (OPAH) 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Promouvoir la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées avec 
une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH Financier : ANAH 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mise aux normes PMR, réduction 
de la consommation énergétique 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Création de logements locatifs : Maison "Descat" et granges 
de l'auberge-restaurant 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Acquisition, rénovation et mise aux normes de la maison 
"Descat" afin de créer des logements locatifs et un 
emplacement commercial. Création de deux logements 
locatifs dans les granges de l'auberge-restaurant. 

Partenaires Technique : Cabinet d'architecte, association 
Commune 

Dépenses prévisionnelles Maison Descat : 250.000€ ; Logements auberge-restaurant : 
180.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de locataires 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, rénovation énergétique 

Annexes 

 

Financier : 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Transfert des ateliers municipaux 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action Transfert des ateliers municipaux vers la futur ZAE ou sur la 
zone existante 

Partenaires Technique : Cabinet d'architecte Financier : État, 
Département 

Dépenses prévisionnelles 150.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Réhabilitation du second terrain de tennis 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Réhabiliter le second terrain de tennis pour proposer et 
englober sur cette zone de loisir un nouvel équipement afin de 
diversifier l’offre du territoire. 

Partenaires Technique : Club de tennis Financier : 

Dépenses prévisionnelles 15 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement des équipements sportifs 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Finalisation du programme d'éclairage public 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action Création d’un cheminement doux reliant le bourg historique au 
lotissement 

Partenaires Technique : Financier : SDEG et commune 

Dépenses prévisionnelles 15 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise au norme d'un équipement sportif 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Adressage de la commune 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Création sur l’ensemble du territoire communal de l’adressage 
postal. 

Partenaires Technique : Financier : ? 

Dépenses prévisionnelles 10000€-15000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Transfert et construction de la caserne des pompiers 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage SDIS 

Description de l’action Transfert et construction de la caserne des pompiers dans la 
ZAC située sur la commune 

Partenaires 
Technique : Financier : SDIS, État, Département, 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 850 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 

Annexes 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans la 

préservation des ressources, la réduction de la dépendance aux 

énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements et le 

développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° 1 Créer un comité d'animation des usages des plans d'eau de 
l'intercommunalité 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 

Le comité d'animation des usages des plans d'eau de l'intercommunalité 
réuni l'ensemble des acteurs privés et publics chargés de la gestion et la 
mise en valeur de ces espaces afin de garantir une coexistance des 
pratiques, activités et usages des abords des lacs à l'échelle 
intercommunale. 

Partenaires Technique : CACG, syndicats de rivières, Service Eau du Département 
32 et 65 et État Financier : Département, État 

Dépenses prévisionnelles 5000 € HT (200h) 
Plan de financement  

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de réunions annuelles réalisé ; prises de décisions concertées ; 
comptes rendus validés par les membres du COPIL ; Calendrier concerté 
et validé d'animations et d'actions. 

Conséquence sur la fonction de 
centralité 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans la 

préservation des ressources, la réduction de la dépendance aux 

énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements et le 

développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Mailler les parcours de découverte 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 

Relier les chemins de randonnée existants avec de nouveaux itinéraires 
de découverte en cohérence avec les espaces naturels et le paysage ainsi 
que le chemin de Saint Jacques de Compostelle, afin d'assurer un levier 
de développement touristique. 

Partenaires 
Technique : Bureau d'études en aménagement (paysagiste, 

naturaliste) et agence de communication Financier : État, Région, 
Département 

Dépenses prévisionnelles Création de sente piétonne : 40€ HT / m² ; Acquisition foncière, 
signalétique, animation. Étude de faisabilité 

Plan de financement  

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Actions réalisées par rapport au programme envisagé ; Mesure du 
nombre de visiteurs dans les BIT ; Nombre de flyers, dépliants ou 
autres supports distribués ; Actualisation et suivi des itinéraires. 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement touristique à l'échelle intercommunale 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements et 

le développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Développer une communication auprès du public sur les 
mesures de protection de la ressource hydrique 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Faire prendre conscience au grand public et à la jeunesse la 
rareté et la nécessité de protéger la ressource hydrique 

Partenaires Technique : Agence de l'Eau, Associations de protection des 
milieux Financier : Communes, Département 

Dépenses prévisionnelles 3 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Outils de communication, sensibilisation du public, intervention 
dans les écoles 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Communication et sensibilisation de la population locale autour 
des enjeux environnementaux 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°3 
Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la diversité 

de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre 
en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Recrutement d'un manager développeur économique 

Statut En cours 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 

Recruter un manager développeur économique afin de répondre 
au besoin de développement des commerces pour les 
communes de niveau 2, 3 et 4 identifiées par le SCOT de 
Gascogne. Il s'agit de fédérer les acteurs publics chargés du 
développement économique et les entreprises privées afin de 
créer un partenariat local pour développer le commerce à 
l'échelle communautaire, créer les conditions à la pérennisation 
des entreprises et développer le concept de boutiques à l'essai, 
boutiques éphémères et le concept de tiers-lieu/espace de 
travail partagé. 

Partenaires 

Technique : État, Région, Département, C.C CAG, Communes, 
CCI, CMA, associations de commerçants, commerçants, 
fédération des boutiques à l'essai Financier : État, Région, 
Département, C.C CAG, Communes 

Dépenses prévisionnelles 

Recrutement du manager de commerce : 45.000€ ; Achat 

d'un local : 60.000€ et aménagements/équipement : 50.000€ ; 
Développer le concept de boutique à l'essai : 50.000€, 
Développer le concept de tiers-lieu : 100.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Recrutement du manager, réalisation des travaux et projets, 
nombre de boutiques ouvertes et d'entreprises implantées à 
l'échelle locale 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement économique et commercial 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



142 

 

C.C CAG 

Orientation stratégique N°3 
Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Soutenir la réhabilitation de locaux commerciaux vacants 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Soutenir la réhabilitation de locaux commerciaux vacants en 
accueillant de nouveaux commerces 

Partenaires Technique : CCI, Communes Financier : Communauté de 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 10.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de commerçants installés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement économique et commercial, diminution de la 
vacance commerciale 
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C.C. C.A.G 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Réhabilitation de la résidence Lagrange sur la commune de 
Miélan 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes/CIAS 

Description de l’action 
Réhabiliter la résidence autonomie Lagrange accueillant 39 
résidents afin de répondre aux attentes d'une population 
vieillissante souhaitant une alternative à l'EHPAD. 

Partenaires 
Technique : Département, ARS Financier : CCCAG, 
Région, CARSAT 

Dépenses prévisionnelles 400.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Répondre aux besoins sanitaires et sociaux 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



144 

 

C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Transfert des locaux administratifs de la communauté de 
communes dans des locaux adaptés 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Répondre à la demande en services publics à l'échelle 
communautaire 

Partenaires Technique : Bureau d'étude, Maître d'œuvre, services 
communautaires Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles Achat 65.000€ Travaux 600.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2025-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Améliorer la qualité du service public 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Mise en place d'un Contrat Local de Santé sur le territoire de 
la communauté 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 
Le contrat local de santé (CLS) est un outil proposé par l’ARS 
pour réduire les inégalités territoriales et sociales de santé, 
comme par exemple lutter contre les déserts médicaux. 

Partenaires Technique : ARS, bureau d'étude, professionnels de santé 
Financier : État, ARS 

Dépenses prévisionnelles 30.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 - 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Médecins/Spécialistes maintenus/installés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Maintien des services de santé 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création d'un bassin de natation à usage des scolaires et de 
l'apprentissage 

Statut Projet 
Niveau de priorité 4 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 
Création d'un bassin de natation à vocation d'enseignement à 
destination du public scolaire (primaires et secondaires) et 
adultes. 

Partenaires Technique : Communes, Région, Département, Académie 
Financier : État, Région, Département, Europe 

Dépenses prévisionnelles 1.500.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements d'appentissage de la 
natation en commune de centralité 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Transfert et agrandissement de la structure "lous Pitchous" 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Répondre à la demande des familles concernant les besoins 
de garderie des enfants sur la commune de Mirande 

Partenaires 
Technique : Commune, services d'enfance de la 

communauté, CAF, MSA, PMI départementale 
CAF, MSA, État, Région, Département 

Financier : 

 

Dépenses prévisionnelles 700.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022 - 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de familles prises en charge 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement d'un établissement scolaire 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.3 Renforcer les équipements touristiques et de loisirs 

Action n° Développement de circuits thématiques 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Office du Tourisme/Communauté de Communes 

Description de l’action 

Développement de circuits thématiques autour du patrimoine 
local comme par exemple les bastides et Castelnaus, l'histoire 
de la résistance ou bien le patrimoine vernaculaire : églises et 
chapelles 

Partenaires 

Technique : Office du Tourisme, BIT, services des 
communes de la communauté du Parc Naturel Régional de 
l'Astarac, Comité Départemental du Tourisme Financier : 
UE, État, Région, Département, Communes 

Dépenses prévisionnelles 20 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Création d'activités en faveur du tourisme, nombre d'usagers 

Conséquence sur la fonction de 
centralité 

Développement touristique 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.3 Renforcer les équipements touristiques et de loisirs 

Action n° Développement d'animations facilitant la visite du territoire 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Office du Tourisme/Communauté de Communes 

Description de l’action 
Mise en place d'animations favorisant la découverte du 
territoire à destination des touristes (visite, géocaching, 
espace game…) 

Partenaires 

Technique : Office du Tourisme, services des communes de 
la communauté du Parc Naturel Régional de l'Astarac, Comité 
Départemental du Tourisme Financier : Département, 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 2 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre d'animations installées, nombre de visiteurs 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Créer un circuit touristique du patrimoine de la communauté 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.3 Renforcer les équipements touristiques et de loisirs 

Action n° Mise en place d'une signalétique d'interprétation du patrimoine 
touristique 

Statut Projet 
Niveau de priorité 2 

Maître d’ouvrage Office du Tourisme/Communauté de Communes 

Description de l’action Mise en place d'une signalétique d'interprétation du patrimoine 
touristique à destination des touristes 

Partenaires 

Technique : Office du Tourisme, services des communes de 
la communauté du Parc Naturel Régional de l'Astarac, Comité 
Départemental du Tourisme, propriétaire de patrimoine 
d'intérêt Financier : UE, État, Région, Département, 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 152 000€ ( ≈8 000€/Communes) 
Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Parc Naturel Regional de l'Astarac 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de signalétique installé, nombre de visiteurs 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Créer un circuit touristique autour du patrimoine de la 
communauté 
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Annexe 3 – Listes des projets en maturation 
 
 

Axe  N° Orientation Nom MOA Calendrier 

prévi. 

Estimation HT Statut 

Concevoir une 

politique 

d'aménagement visant

à renforcer 

l'att a tivit  du œu  
historique de la 

commune 

1.1 

Valoriser l'image 

du œu  
historique en 

agissant sur son 

organisation 

urbaine 

et son 

patrimoine bâti 

E elli  des œu s 
historiques par une 

opération façade dans le 

cadre de périmètres 

prédéfinis  

Commune de Miélan / privés 

 

Commune de Mirande / 

privés  

2022-2026 10 €/a  pou  la 
commune  

 

Rendre accessible et 

organiser le partage de 

l'espace public ordinaire : 

Axe Tulipier, Cubet, Berroy 

et Place du Padouen 

Commune de Miélan, SIVOM 2022-2026 

 

400 €  

Requalifier les espaces de 

centralité : place Adrien 

Pérez 

(désimperméabilisation, îlot 

de fraicheur) 

Commune de Mirande 2025 150 €   

Rendre accessible et 

organiser le partage de 

l'espace public 

Commune de Mirande 2022-2026 Rue de l'Evêché ( en cours ) 

. €,  Pla e Du ieu   
€ ; Rue Laffitte . €, 
ue Laplag e . € 

 

Établir des chartes visuelles 

harmonisées   

Commune de Mirande 2023 25 €  

Réhabilitation de la tour de 

Rohan et aménagement de 

son square 

Commune de Mirande 2026   

Réhabilitation de l'Église 

Sainte-Marie 

Commune de Mirande 2024 250 €  

Requalifier les espaces de 

centralité 

Commune de Montesquiou 2023-2025 600 €  

Requalifier et sécuriser 

l'entrée de Bourg : 

sécurisation de la RD 943 

Commune de Montesquiou, 

Conseil départemental  

2022-2026 . € HT ; A t de us : 
€ 

 

1.2 

Rénover, mettre 

en valeur le 

patrimoine 

historique 

Rénovation d'un bâtiment 

public 

Commune de Miélan 2024-2025 160 €  

Rénovation et accessibilité 

de l'intérieur de l'église. 

Commune de Miélan 2023-2026 130 €  

Rendre accessible au public 

le patrimoine historique 

vernaculaire 

Commune de Miélan 2023-2026 120 €  

Valorisation des vestiges du 

Château 

Commune de Montesquiou 2023-2026 350 €  

Rénovation de l'église Fondation du Patrimoine 2023-2026 250 €  

Engager les communes

de la Communauté de 

Communes dans la 

préservation des 

ressources, la 

réduction de la 

dépendance aux 

énergies fossiles, la 

sécurisation des 

approvisionnements et 

le développement des

énergies renouvelables

2.1 

Valoriser les 

espaces naturels 

et paysagers du 

territoire 

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Miélan 2023-2024 Chiffrage en cours   

Créer un comité d'animation 

des usages des plans d'eau 

de l'intercommunalité 

Communauté de Communes 2025 €  

Mailler les parcours de 

découverte 

Communauté de Communes 2025   

Développer une 

communication auprès du 

public sur les mesures de 

protection de la ressource 

hydrique 

Communauté de Communes 2023 3 €  

Référencer les chemins Commune de Mirande 2025 12 € h   
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ruraux pouvant constituer 

un circuit de chemin de 

randonnée 

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Mirande 2024-2026 800 €  

Aménagements des entrées 

de ville aux abords de la  

RN21 

Commune de Mirande  2026 e t e No d . € ; 
e t e Sud . € 

 

Valorisation du lac du Lizet Commune de Montesquiou 2023-2026 676 €   

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Montesquiou 2022-2023 463 €  

2.2 

Préserver les 

ressources et 

engager le 

territoire dans 

un renouveau 

énergétique 

visant le rang de 

commune à 

énergie positive 

Rénovation de l'éclairage 

public 

Commune de Miélan 2024 150 €  

Rénovation énergétique 

d'un bâtiment public 

Commune de Miélan 2023-2024 120 €  

Couverture par ombrière 

photovoltaïque des 

stationnements 

Commune de Miélan 2024 Tiers investisseur  

Mise e  œuv e hauffe ies 
éco-responsables sur les 

équipements sportifs et 

logements 

Commune de Miélan 2024-2025   

Rénovation de l'éclairage 

public 

Commune de 

Mirande/Syndicat d'énergie 

2022-2026 20 €/a   

Isolation thermique de 

l'Hôtel de Ville  

Commune de Mirande 2024 36 €  

Créer des unités de 

production énergétiques sur 

les bâtiments publics 

Commune de Mirande 2023-2026 290 €  

Isolation thermique de 

l'école maternelle 

Commune de Mirande 2023-2024 315 €  

Créer des unités de 

production énergétique sur 

les équipements sportifs et 

stationnements 

Commune de Montesquiou 2023-2026 Tiers investisseur  

Créer des unités de 

production énergétique sur 

les bâtiments publics 

Commune de Montesquiou 2022-2024   

Rénovation énergétique d'un 

bâtiment scolaire 

Commune de Montesquiou 2022-2023 30 €  

Isolation thermique du parc 

de logements locatifs 

Commune de Montesquiou 2022-2023 15 €  

2.3 

Développer les 

liaisons 

multimodales 

Création d'un pôle d'échange 

multimodal 

Commune de Mirande 2025 30 €  

Création d'itinéraires d'un 

circuit de mobilité douce 

entre la ville haute et le 

secteur du Batardeau (Projet 

Bajon-Batardeau) 

Commune de Mirande 2024 50 €  

Finalisation du circuit de 

mobilité douce Nord/Sud de 

la commune 

Commune de Mirande 2026 80 €  

Développer en partenariat 

avec la Région (AOM) les 

services de déplacement 

entre Communautés de 

Communes et entre 

communes de la 

communauté 

Commune de Mirande 2026 10 €  

Développer le service de bus 

desservant les différents 

quartiers de la commune les 

jours de marché de plein 

Commune de Mirande 2022-2026 5 €/a   
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vent 

Soutenir la vitalité du 

territoire par le 

maintien et la diversité

de l'offre en 

commerces et services

et par le pari de 

l'innovation 

3.1 

Conserver 

l'offre en 

commerces et 

services comme 

vecteur d'une 

économie locale 

et touristique. 

Soutenir les circuits courts et 

l'agrotourisme    

Commune de 

Miélan/Communauté de 

Communes 

 
Commune de 

Mirande/Communauté de 

Communes 

2026   

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services sur 

la commune                  

Commune de Miélan 2022-2024 80 €  

Recrutement d'un manager 

développeur économique 

Communauté de Communes 2022-2026 Recrutement du manager de 

o e e : . € ;     A hat 
d'u  lo al : . € et 
aménagements/équipement : 

. € ; D veloppe  le 
concept de boutique à l'essai : 

. €, D velopper le concept 

de tiers-lieu : . € 

 

Soutenir la réhabilitation de 

locaux commerciaux vacants 

Communauté de Communes 2023-2026 10 €  

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services 

présents sur la commune.   

Commune de Mirande 2022-2025 15 €  

Promouvoir le label Cittaslow Office du Tourisme 

Communautaire / Commune 

de Mirande 

2022-2026 5 €  

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services sur 

la commune                            

Commune de Montesquiou 2022-2024 15 €  

Soutenir les circuits courts et 

l'agrotourisme 

Commune de 

Montesquiou/Communauté 

de Communes 

2026 1 €  

Faciliter la reprise de 

l'auberge-restaurant 

Commune de Montesquiou et 

Communauté de Communes 

2022-2026 250 €  

Extension de la zone 

d'activité 

Communauté de Communes 

et Commune de Montesquiou 

2022-2024 500 €  

3.2 Soutenir les 

modèles 

économiques 

innovants  

C atio  d’u  tie s lieu Commune de Montesquiou 2022-2026 20 €  

Concevoir une 

politique de logements

et services adaptés à la 

demande et répondant

aux attentes des 

nouveaux arrivants en 

milieu rural. 

4.1 

Améliorer le 

parc de 

logements 

existants et 

promouvoir une 

diversification 

du parc. 

Soutenir la réhabilitation de 

logements vacants dans le 

Centre-Bourg (OPAH/OPAH-

RU) 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande 

 

Commune de Montesquiou 

2023-2026  

 

20 €/a  à Mirande 

 

Diversifier le parc de 

logements en fonction des 

attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande 

 

2022-2026   

Réhabilitation des logements 

HLM 

Bailleurs sociaux, Commune 

de Miélan 

2022-2026   

C atio  d’u  éco-quartier Commune de Miélan, 

Promoteurs 

2023-2026   

Soutenir la réhabilitation et 

la mise aux normes de 

logements adaptés (OPAH) 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande  

 

Commune de Montesquiou 

2023   

Réhabilitation du parc locatif 

communal vacant 

Commune de Miélan 2023-2024 150 €  

Réhabilitation de la Communauté de 2023-2026 400 €  
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résidence Lagrange sur la 

commune de Miélan 

Communes/CIAS 

Instauration de mesures 

incitatives en vue de la 

résorption de la vacance de 

logements 

Commune de Mirande 2023-2026   

Soutenir l'installation de 

structures 

intergénérationnelles 

Commune de Mirande 2022-2026   

Diversifier le parc de 

logements en fonction des 

attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural: 

Commune de Montesquiou 2022-2026 400 €  

Instauration de mesures 

incitatives en vue de la 

résorption de la vacance 

Commune de Montesquiou 2023-2026   

Soutenir l'installation de 

structures 

intergénérationnelles 

Commune de 

Montesquiou/Promoteur 

privé 

2022-2024   

Création de logements 

locatifs : Maison "Descat" et 

granges de l'auberge-

restaurant 

Commune de Montesquiou 2022-2026 Maiso  Des at : . € ; 
Logements auberge-

estau a t : . € 

 

4.2 

Garantir à 

l'échelle du 

bassin de vie un 

équilibre 

d'accès aux 

services à la 

population. 

Création d'une crèche 

familiale 

Commune de Miélan 2023   

Rénovation et requalification 

des locaux associatifs 

Commune de Miélan 2023-2024 75 €   

Accessibilité du terrain 

d'honneur de rugby et 

équipements du local du club 

de rugby 

Commune de Miélan 2023-2024 150 €  

Réaménagement d'un 

vestiaire du terrain 

d'entrainement du rugby 

Commune de Miélan 2025-2026 45 €  

Rénovation des deux courts 

de tennis 

Commune de Miélan 2024-2025 30 €   

Changer les tatamis du Dojo Commune de Miélan 2023 20 €  

Aménagement de la 

Médiathèque 

Commune de Miélan 2025-2026 100 €  

Création d'une salle socio-

culturelle 

Commune de Miélan 2026   

Poursuite de l'aménagement 

du musée des pompiers et 

d'une salle d'exposition 

Commune de Miélan 2022-2024 25 €  

Construction d'une nouvelle 

gendarmerie 

Commune de Miélan 2023-2026 1 500 €  

Transfert des locaux 

administratifs de la 

communauté de communes 

dans des locaux adaptés 

Communauté de Communes 2025-2026 A hat . € T avau  
. € 

 

Mise en place d'un Contrat 

Local de Santé sur le 

territoire de la communauté 

Communauté de Communes 2023-2024 30 €  

Création d'un bassin de 

natation à usage des 

scolaires et de 

l'apprentissage 

Communauté de Communes 2026 1 500 €  

Transfert et agrandissement 

de la structure "lous 

Pitchous" 

Communauté de Communes 2022-2023 700 00 €  

Création de locaux par 

aménagement de locaux 

vacants pour accueillir le 

Commune de Mirande 2025-2026 800 €  
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siège social du Parc Naturel 

régional de l'Astarac 

Mise en place d'un Schéma 

Directeur Immobilier 

Énergétique 

Commune de Mirande 2023-2024 20 €  

Mise aux normes des 

équipements du Parc 

municipal des sports (Tennis, 

Rugby) 

Commune de Mirande 2023-2025 50 €  

Construction d'un DOJO pour 

les associations d'art martial 

Commune de Mirande 2024-2025 320 €  

Construction d'un bâtiment 

d'animation associative au 

parc Municipal des sports 

Commune de Mirande 2024-2025 350 €  

Aménagement du terrain de 

jeu à destination de la pala 

(pelote basque) 

Commune de Mirande 2023 22 €  

Création et fermeture du 

stade d'athlétisme à usage 

des scolaires et associatifs 

Commune de Mirande 2023-2024 20 €  

Aménagement des 

locaux/vestiaires de 

l'ancienne Piscine du 

batardeau 

Commune de Mirande 2024 600 €  

Installation de système de 

vidéo destiné à assurer la 

protection des personnes et 

des biens 

Commune de Mirande 2023-2024 80 €  

Création d'un espace de 

glisse urbaine 

Commune de Mirande 2023 190 €  

Transfert des ateliers 

municipaux 

Commune de Montesquiou 2022-2026 150 €  

Réhabilitation du second 

terrain de tennis 

Commune de Montesquiou 2022-2025 15 €  

Finalisation du programme 

d'éclairage public 

Commune de Montesquiou 2022-2023 15 €  

Adressage de la commune Commune de Montesquiou 2023 10 /  €  

Transfert et construction de 

la caserne des pompiers 

SDIS 2022-2023 850 €  

4.3 

Renforcer les 

équipements 

touristiques et 

de loisirs 

Requalifier l'aire de camping-

car 

Commune de Miélan 2026  €  

Développement de circuits 

thématiques 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2023-2026 20 €   

Développement 

d'animations facilitant la 

visite du territoire 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2022-2026 2 €  

Mise en place d'une 

signalétique d'interprétation 

du patrimoine touristique 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2023-2026 152 €  
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Annexe 4 – P i t es d’i te ve tio  d taill s 
 
 
Périmètre ORT commune de Miélan : 
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Périmètre ORT – Commune de Mirande :  
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Périmètre ORT – Commune de Montesquiou 
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Annexe 5 – Maquette financière 
 
 

Axe stratégique du 
projet de 
revitalisation 

Sous-orientation 
stratégique Intitulé de l'action Maître d'ouvrage Lieu de l'action Coût total HT Coût total TTC 

Cofinancement acquis 
Commentaires 

Europe Etat Région Département Banque 
des  
Territoires 

ANAH Autres 

Miélan 

Axe 1 : Concevoir 
une 

politique d'aménagement 
visant à renforcer 

l'attractivité du cœur 
historique de la commune 

Valoriser 
l'image 
du cœur 

historique en 
agissant sur son 

organisation 
urbaine et son 
patrimoine bâti 

Embellir des cœurs 
historiques par une 
opération façade dans 
le cadre de périmètres 
prédéfinis (OPAH, 
places, voies 
charretières, voies 
traversières, chemin 
de ronde) 

Commune de Miélan Miélan 10.000€/an 

   

40% 

     

Requalifier les espaces 
de centralité : Place 
Sénac 

SIVOM Miélan 150 000 € 
         

Rendre accessible et 
organiser le partage 
de l'espace public 
ordinaire : Axe 
Tulipier, Cubet, Berroy 
et Place du Padouen 

Commune de 
Miélan, 
SIVOM 

Miélan 400 000 € 

         

Rénover et 
mettre valeur le 

patrimoine 
historique 

Rénovation d'un 
bâtiment public Commune de Miélan Miélan 160 000 € 

         

Rénovation et  
accessibilité de 
l'intérieur de l'église 

Commune de Miélan Miélan 130 000 € 

         

Rendre accessible au  
public le patrimoine  
historique 
vernaculaire : 
chapelles de Barbast, 
Saint Jean, Gouts, 
Forcets et le cimetière 
du bourg 

Commune de Miélan Miélan 120 000 € 
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Axe 2 : Engager le territoire 
dans la préservation des 

ressources, la réduction de 
la dépendance aux énergies 
fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le 

développement des 
énergies renouvelables 

Valoriser les  
espaces 
naturels et 
paysagers du 
territoire 

Rénovation des 
réseaux 
d'assainissement 

Commune de Miélan Miélan 350 000 € 

         

Préserver 
les 

ressources et 
engager le 

territoire dans un 
renouveau 

énergétique 
visant le rang de 

commune à 
énergie positive 

Rénovation de 
l'éclairage 
public 

Commune de Miélan Miélan 150000€/4e tranche 
         

Rénovation 
énergétique d'un 
bâtiment public 

Commune de Miélan Miélan 120.000€ 
         

Couverture par 
ombrière 
photovoltaïque des  
stationnements 

Commune de Miélan Miélan ? 

         

Chaufferies écoC 
responsables sur les 
équipements sportifs 
et logements 

Commune de Miélan Miélan ? 

         

Axe 3 : Soutenir la vitalité 
du territoire par le maintien 
et la diversité de l'offre en 
commerces et services et 
par le pari de l'innovation 

Conserver l'offre 
en commerces et 
services comme 
vecteur d'une 

économie locale 
et touristique 

Soutenir les 
circuits courts et 
l'agrotourisme 

Commune 
de 

Miélan/Communaut 
é de Communes 

Miélan ? 

         

Communiquer sur 
l'offre en 
équipements et 
services sur la  
commune 

Commune de Miélan Miélan 80 000 € 
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Améliorer le 
parc 

de logements 
existants et 

promouvoir une 
diversification du 

parc 

Soutenir la  
réhabilitation de  
logements vacants 
dans le centre-
bourg (OPAH / 
OPAH-RU) 

Commune de Miélan Miélan 

          

Diversifier le parc de 
logements en fonction 
des attentes des 
nouveaux arrivants en 
milieu rural : 
appartements de ville 
et maisons 
individuelles, 
lotissements 

Commune de Miélan Miélan 

          

Réhabiliation 
des logements 
HLM 

Commune de 
Miélan, bailleurs 

sociaux 
Miélan ? 

         

Création d'un 
écoC quartier 

Commune de  
Miélan, promoteurs Miélan ? 

         

Soutenir la 
réhabilitation et la 
mise aux normes 
de logements 
adaptés (OPAH) 

Commune de Miélan Miélan ? 

         

Réhabilitation du parc 
locatif communal 
vacant 

Commune de Miélan Miélan 150 000 € 
         

Axe 4 : Concevoir une 
politique de logements et 

services adaptés à la 
demande et répondant aux 

attentes des nouveaux 
arrivants en milieu  
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Axe 4 : Concevoir 
une 

politique de logements et 
services adaptés à la 

demande et répondant aux 
attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural 

Garantir, 
à 

l'échelle du 
bassin de vie, un 
équilibre d'accès 
aux services à la 

population 

Création d'une crèche 
familiale Commune de Miélan Miélan ? 

         

Rénovation et 
requalification 
des locaux 
associatifs 

Commune de Miélan Miélan 75 000 € 

         

Accessibilité du terrain 
d'honneur de rugby et 
équipements du local 
du club de rugby 

Commune de Miélan Miélan 150 000 € 

         

Réaménagement d'un 
vestiaire du terrain 
d'entrainement de 
rubgy 

Commune de Miélan Miélan 45 000 € 

         

Rénovation de deux 
courts de tennis Commune de Miélan Miélan 30000€ HT          

Changer les tatamis 
du Dojo Commune de Miélan Miélan 20 000 €          

Aménagement de 
la médiathèque Commune de Miélan Miélan 100 000 € 

         

Création d'une salle  
socio-culturelle par 
transformation et 
rénovation de la salle 
polyvalente 

Commune de Miélan Miélan 1 400 000 € 

         

Poursuite de 
l'aménagement du 
musée des 
pompiers et d'une 
salle 
d'exposition 

Commune de Miélan Miélan 25 000 € 

         

Création de hotsport 
Wifi sur le bourg 
centre 

Commune de Miélan Miélan 20 000 € 
         

Création d'une 
nouvelle 
gendarmerie 

Commune de Miélan Miélan 1 500 000 € 
         

Renforcer les 
équipements 
touristiques et 
de loisirs 

Requalifier l'aire 
de camping-car Commune de Miélan Miélan 20 000 € 

         

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



163 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



164 

 

Mirande 

Axe 1 : Concevoir 
une 

politique d'aménagement 
visant à renforcer 

l'attractivité du cœur 
historique de la commune 

Valoriser 
l'image 
du cœur 

historique en 
agissant sur son 

organisation 
urbaine et son 
patrimoine bâti 

Embellir des cœurs 
historiques par une 
opération façade dans 
le cadre de périmètres 
prédéfinis (OPAH, 
places, voies 
charretières, voies 
traversières, chemin 
de ronde) 

Commune de 
Mirande, privés Mirande 10.000€/an 

   

40% 

     

Requalifier les espaces 
de centralité : place 
Adrien Pérez 
(désimperméabilisatio 
n, îlot de fraicheur) 

Commune de 
Mirande Mirande 150 000 € 

         

Rendre accessible et 
organiser le partage 

de l'espace public 
Commune de 

Mirande Mirande 
Evêché : 100 000 

€, 
Durieux : 90 000 €, 
Laffitte 90.000€, 

Laplagne 90.000€ 

         

Etablir des chartes 
visuelles harmonisées 
: charte chromatique 
des façades et 
devantures 
commerciales en 
fonction des époques 
et typologie du bâti 

Commune de 
Mirande Mirande 25 000 € 

         

Rénover et 
mettre en valeur 

le patrimoine 
historique 

Réhabilitation de la  
tour de Rohan et 
aménagement de son 
square 

Commune de 
Mirande Mirande 

205 000 € HT (Travaux 
tour de Rohan : 170 000 
€ HT et aménagement 

du square du Rohan : 35 
000 € HT) 

         

Réhabilitation de 
l'Eglise Sainte-
Marie 

Commune de 
Mirande Mirande 250000 HT 
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Axe 2 : Engager le territoire 
dans la préservation des 

ressources, la réduction de 
la dépendance aux énergies 
fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le 

développement des 
énergies renouvelables 

Valoriser 
les 

espaces naturels 
et paysagers du 

territoire 

Référencer les 
chemins ruraux 
pouvant constituer 
un circuit de 
chemin de  
randonnée 

Commune de 
Mirande Mirande 12 000 € 

         

Rénovation des 
réseaux 
d'assainissement 

Commune de 
Mirande Mirande 800 000 € 

         

Aménagements de 
l'entrée de Ville Nord 
- entrée Nord RN 21 

Commune de 
Mirande Mirande 120 000 € 

         

Aménagements de 
l'entrée de Ville Sud 
- entrée Sud RN 21 

Commune de 
Mirande Mirande 120 000 € 

         

Préserver 
les 

ressources et 
engager le 

territoire dans un 
renouveau 

énergétique 
visant le rang de 

commune à 
énergie positive 

Rénovation de 
l'éclairage 
public 

Commune de 
Mirande, Syndicat 

d'énergie 
Mirande 20.000€/an 

         

Isolation thermique 
de l'Hôtel de Ville 
(fenêtres, façades Est) 

Commune de 
Mirande Mirande 36 000 € 

         

Créer des unités de 
production 
énergétiques sur 
les bâtiments 
publics 

Commune de 
Mirande Mirande 

290 000 € (Station 
d'épuration : 60 000 €, 
école élémentaire : 30 

000 €, services 
techniques : 20 000 €, 
stade d'athlétisme : 60 

000 €, chaufferie 
biomasse pour les 

équipements publics : 
120 000 €) 

         

Isolation thermique 
de l'école 
maternelle 

Commune de 
Mirande Mirande 315 000 € 

         

Développer 
des 

liaisons 
multimodales 

Création d'un pôle 
d'échange multimodal 

Commune de 
Mirande Mirande 30 000 € 

  

? ? 
     

Création d'itinéraires  
d'un circuit de 
mobilité douce entre 
la ville haute et le 
secteur du Batardeau 
(projet Baion - 
Batardeau) 

Commune de 
Mirande Mirande 50 000 € 

         

Finalisation du circuit 
de mobilité douce 
Nord / Sud de la 
commune 

Commune de 
Mirande Mirande 80 000 € 

         

Développer le service 
de bus desservant les 
différents quartiers 
de la commune les 
jours de marché de 
plein  vent 

Commune de 
Mirande Mirande 5000€/an 

         

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



167 

 

 
Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



168 

 

 

Axe 3 : Soutenir la vitalité 
du territoire par le maintien 
et la diversité de l'offre en 
commerces et services et 
par le pari de l'innovation 

Conserver l'offre 
en commerces et 
services comme 
vecteur d'une 

économie locale 
et touristique 

Communiquer sur 
l'offre en 
équipements  et 
services présents 
sur la commune 

Commune de 
Mirande Mirande 15 000 € 

         

Soutenir les 
circuits courts et  
l'agrotourisme 

Commune de  
Mirande Mirande 

          

Promouvoir le label 
Cittaslow 

Commune de 
Mirande, Office du 

Tourisme 
Communautaire 

Mirande 5000€ HT 
         

 

Améliorer le 
parc 

de logements 
existants et 

promouvoir une 
diversification du 

parc 

Soutenir la  
réhabilitaion et la mise 
aux normes de 
logements adaptés 
(OPAH) 

Commune de 
Mirande Mirande 

          

Soutenir la  
réhabilitation de  
logements vacants 
dans le centre-
bourg (OPAH / 
OPAH-RU) 

Commune de 
Mirande, privés Mirande 20.000€/an 

         

Instauration de 
mesures incitatives 
en vue de la 
résorption de la 
vacance de 
logements 

Commune de 
Mirande Mirande ? 

         

Diversifier le parc de  
logements en fonction 
des attentes des 
nouveaux arrivants en 
milieu rural : 
appartements de ville 
et maisons 
individuelles, 
lotissements 

Commune de 
Mirande Mirande ? 

         

Soutenir l'installation  
de structures  
intergénérationnelles 

Commune de  
Mirande Mirande ? 

         

Axe 4 : Concevoir une 
politique de logements et 

services adaptés à la 
demande et répondant aux 

attentes des nouveaux 
arrivants en milieu rural 
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Axe 4 : Concevoir 
une 

politique de logements et 
services adaptés à la 

demande et répondant aux 
attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural 

Garantir 
à 

l'échelle du 
bassin de vie un 
équilibre d'éccès 
aux services à la 

population 

Création de locaux 
par aménagement 
de locaux 
vacants pour 
accueillir le siège 
social du Parc Naturel 
Régional de l'Astarac 

Commune de 
Mirande Mirande 800 000 € 

         

Mise en place d'un  
Schéma Directeur 
Immobilier 
Energétique 

Commune de  
Mirande Mirande 20 000 € 

         

Mise aux normes 
des  équipements 
du Parc municipal 
des sports (Tennis, 
Rugby) 

Commune de 
Mirande Mirande 50 000 € 

         

Construction d'un dojo 
pour les associations 
d'art martial 

Commune de 
Mirande Mirande 320 000 € 

         

Construction d'un 
bâtiment d'animation  
associative au Parc 
municipal des sports 

Commune de 
Mirande Mirande 350 000 € 

         

Aménagement du  
terrain de jeu à  
destination de la pala 
(pelote basque) 

Commune de 
Mirande Mirande 22 000 € 

         

Création et fermeture 
du stade d'athlétisme 
à usage des scolaires 
et associatifs 

Commune de 
Mirande Mirande 20 000 € 

         

Aménagement des 
locaux/vestiaires de 
l'ancienne piscine 
du Batardeau 

Commune de 
Mirande Mirande 600 000 € 

         

Installation de 
système de vidéo 
destiné à assurer 
la protection des 
personnes et des 
biens 

Commune de 
Mirande Mirande 80 000 € 

         

Création d'un espace 
de glisse urbaine 

Commune de 
Mirande Mirande 190 000 € 
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Montesquiou 

Axe 1 : Concevoir 
une 

politique d'aménagement 
visant à renforcer 

l'attractivité du cœur 
historique de la commune 

Valoriser 
l'image 
du cœur 

historique en 
agissant sur son 

organisation 
urbaine et son 
patrimoine bâti 

Requalifier les espaces  
de centralité : Place 
Nationale 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 600 000 € 

         

Requalifier et 
sécuriser l'entrée 

de 
bourg : sécurisation de 

la RD 943 

Commune de 
Montesquiou, 

Conseil 
départemental 

Montesquiou 445 000 € HT (+ arrêt 
de bus 5 000 €) 

         

Rénover, mettre 
en valeur le 
patrimoine 
historique 

Valorisation des  
vestiges du Château 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 350 000 € 

         

Rénovation de l'église Fondation du 
patrimoine Montesquiou 250 000 €          

Axe 2 : Engager le territoire 
dans la préservation des 

ressources, la réduction de 
la dépendance aux énergies 
fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le 

développement des 
énergies renouvelables 

Valoriser 
les 

espaces naturels 
et paysagers du 

territoire 

Valorisation de la zone 
Natura 2000 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 5000€ HT 

         

Développer un 
parcours 
découverte et les 
sentiers de 
randonnées dans le 

 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 271.170€ HT 

         

Rénovation des 
réseaux 
d'assainissement 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 463 000 € 

       70 % 
Agence 
AdourA 

Garonne 

 

Création d'une maison 
de la Nature et de la 
Biodiversité 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 400 000 € 

         

Préserver 
les 

ressources et 
engager le 

territoire dans un 
renouveau 

énergétique 
visant le rang de 

commune à 
énergie positive 

Créer des unités de 
production 
énergétiques (en autoé 
consommation sur 
stade) 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 0 

         

Créer des unités de 
production 
énergétiques (en autoé 
consommation sur 
l'ensemble des 
bâtiments 
communaux) 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou ? 

         

Créer des 
ombrières 
photovoltaïques 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 

          

Rénovation 
énergétique d'un 
bâtiment scolaire 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 30 000 € 

         

Isolation thermique 
du parc de 
logements 
locatifs 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 15 000 € 
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Axe 3 : Soutenir la vitalité 
du territoire par le maintien 
et la diversité de l'offre en 
commerces et services et 
par le pari de l'innovation 

Développer 
des liaisons 
multimodales 

Construction d'un 
abris bus 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 5 000 € 

         

Conserver l'offre 
en commerces et 
services comme 
vecteur d'une 

économie locale 
et touristique 

Communiquer sur 
l'offre en 
équipements et 
services sur la 
commune 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 15 000 € 

         

Soutenir les 
circuits courts et 
l'agrotourisme 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 1 000 € 

         

Faciliter la reprise 
de  l'auberge-
restaurant 

Commune de 
Montesquiou, 

Communauté de 
communes 

Montesquiou 250 000 € 
         

Extension de la zone 
d'activité 

Commune de 
Montesquiou, 

Communauté de 
communes 

Montesquiou 500 000 € 
         

Soutenir 
les 

modèles 
économiques 

innovants 

Création d'un 
tiersC  lieu 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 20 000 € 

         

Réalisation d'un 
écoR parc 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou ? 

         

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



175 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



176 

 

 

Axe 4 : Concevoir 
une 

politique de logements et 
services adaptés à la 

demande et répondant aux 
attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural 

Améliorer le 
parc 

de logements 
existants et 

promouvoir une 
diversification du 

parc 

Soutenir la 
réhabilitation de 
logements vacants 
dans le centre-
bourg (OPAH / 
OPAH-RU) 

Commune de 
Montesquiou, 

Communauté de 
communes 

Montesquiou ? 

         

Diversifier le parc de 
logements en fonction 
des attentes des 
nouveaux arrivants en 
milieu rural : 
appartements de ville 
et maisons 
individuelles, 
lotissements 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 400 000 € 

         

Instauration de  
mesures incitatives 
en vue de la 
résorption de la 
vacance 

Commune de 
Montesquiou, 

Communauté de 
communes 

Montesquiou ? 

         

Soutenir l'installation  
de structures 
intergénérationnelles 

Commune de 
Montesquiou ? 

Promoteur privé ? 
Montesquiou ? 

         

Soutenir la 
réhabilitation et la 
mise aux normes 
de logements 
adaptés (OPAH) 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou ? 

         

Création de logements 
locatifs : Maison 
"Descat" 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 250 000 € 

         

Création de logements 
locatifs : Grandes de 
l'auberge 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 180 000 € 

         

Garantir , 
à 

l'échelle du 
bassin de vie, un 
équilibre d'accès 
aux services à la 

population 

Transfert des ateliers 
municipaux 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 150 000 € 

         

Réhabilitation du 
second terrain 
de tennis 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 15 000 € 

         

Finalisation du  
programme 
d'éclairage 

 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 10.000/15000€ 

         

Transfert et  
construction de la  
caserne des 
pompiers 

SDIS ZAC de la 
commune 
de 
Montesquio

850 000 € 
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Communauté de communes Cœur d'Astarac en Gascogne 

Axe 2 : Engager le territoire 
dans la préservation des 

ressources, la réduction de 
la dépendance aux énergies 
fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le 

développement des 
énergies renouvelables 

Valoriser 
les 

espaces naturels 
et paysagers du 

territoire 

Créer un comité 
d'animation des 
usages des plans d'eau 
de l'intercommunalité 

Communauté 
de 
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 5000€ HT 

         

Mailler les parcours 
de découverte 

Communauté 
de 
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 40€/m² HT 

         

Développer une  
communication auprès 
du public sur les 
mesures de protection 
de la ressource 
hydrique 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 3 000 € 

         

Développer 
des liaisons 
multimodales 

Développer, en 
partenariat avec la  
Région (AOM), les 
services de 
déplacement entre 
Communautés de 
communes et entre 
communes de la 
communauté 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 10 000 € 

         

Axe 3 : Soutenir la vitalité 
du territoire par le maintien 
et la diversité de l'offre en 
commerces et services et 
par le pari de l'innovation 

Conserver l'offre 
en commerces et 
services comme 
vecteur d'une 

économie locale 
et touristique 

Recrutement d'un  
manager 
développeur 
économique 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 

305 000 € (Recrutement 
du manager de 

commerce 45 000 €, 
achat d'un local 60 000 
€, aménagements et 

équipements 50 000 €, 
développer le concept 

de boutique à l'essai 50 
000 €, développer le 

concept de tiers-lieu 100 
000 €) 

         

Fédérer les acteurs 
publics chargés du 
développement 
économique et les 
entreprises privées 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 7 800 € 

         

Commercialisation 
des  terrains et 
bâtiments  de la ZAE 
- Miélan 

Communauté 
de  
communes 

ZAE de Miélan 2 000 € 
         

Soutenir la  
réhabilitation de 
locaux commerciaux 
vacants dans la 
Bastide 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 10 000 € 

         

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



179 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



180 

 

 

Axe 4 : Concevoir 
une 

politique de logements et 
services adaptés à la 

demande et répondant aux 
attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural 

Améliorer le 
parc  de 
logements 
existants et 
promouvoir une 
diversification 
du parc 

Réhabilitation de 
la résidence 
Lagrange 

Communauté 
de  communes, 
CIAS 

Miélan 400 000 € 

         

Garantir, 
à 

l'échelle du 
bassin de vie, un 
équilibre d'accès 
aux services à la 

population 

Déploiement de la 
fibre sur les 
extérieurs du bourg 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 20 000 € 

         

Transfert des locaux  
administratifs de la 
Communauté de 
communes dans 
des locaux 
adaptés 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 

665 000 € (achat 65 
000  € et travaux 
600 000 €) 

         

Mise en place d'un 
Contrat Local de Santé 
sur le territoire de la 
commune 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 30 000 € 

         

Transfert et  
agrandissement de 
la structure "lous  
Pitchous" 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 700 000 € 

         

Création d'un bassin 
de natation à usage  
des scolaires et de  
l'apprentissage 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 1 500 000 € 

         

Adressage de 
la commune 
de  
Montesquiou 

Communauté 
de  
communes 

Montesquiou 10 000 - 15 000 € 
         

Renforcer 
les 

équipements 
touristiques et de 

loisirs 

Mise en place d'une 
signalétique 
d'interprétation du 
patrimoine touristique 

Office du Tourisme 
Communautaire 

Territoire de  
l'intercommunalité 152 000 € 

         

Développement 
d'animations facilitant  
la visite du territoire 

Office du Tourisme 
Communautaire 

Territoire de  
l'intercommunalité 2 000 € 

         

Développement de  
circuits 
thématiques 

Office du Tourisme 
Communautaire, 
Communauté de 

communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 20 000 € 
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Annexe 6 – Synthèse du diagnostic territorial  
 
Diagnostic territorial  
 
Introduction 
 
 
E  , le Pa s d’Au h h e geait  234 habitants1 et présentait une densité inférieure à 40 habitants / 
km². Le périmètre du PETR regroupe 135 communes et 4 EPCI. Ses composantes présentent des 
a a t isti ues diff e tes. Au iveau du PETR, la fo tio  ot i e d’Au h s’affi e au sei  du te itoi e et 

de l’espa e d pa te e tal. La o solidatio  de la ville e t e et de l’agglo atio  joue e  faveu  de 
l’e se le du te itoi e, ui fi ie d’u e i age positive au iveau de so  ad e de vie. 
 
T ois i te o u alit s se situe t au sud du Pa s d’Au h : Val de Ge s, Asta a  A os e  Gas og e et Cœu  
d’Asta a  e  Gas og e. Ce so t les o posa tes de l’Asta a  do t Mi a de est la sous-préfecture. Ce 
te itoi e se st u tu e autou  d’u  aillage No d/Sud de vall es et de oteau  ui p se te t u e fo te 
identité et engagent un fonctionnement autour de plusieurs bassins de vie. Selon les secteurs, les ressorts 
d og aphi ues d’e se le so t f agiles ou font défaut. Nombre de ces espaces ruraux sont confrontés à 
des fragilités structurelles liées à la diminution de leur population, au besoin de renouvellement de leur 
tissu économique, à la rareté des projets de développement endogènes ou aux difficultés à les 
a o pag e . Les p o l ati ues de l’h pe  u alit  i p g e t le fo tio e e t d’e se le. Ce 
te itoi e est à la e he he d’u  ouveau souffle.  
 
La Communauté de co u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e est u e o u aut  de o u es f a çaise, 
situ e da s le d pa te e t du Ge s. Elle o espo d à la pa tie ouest de l’Asta a  ge sois. Elle est 
composée de 19 communes et comptait 7 671 habitants en 20192. Le si ge de l’i tercommunalité se situe à 
Mirande, également sous-préfecture, qui comptait 3  ha ita ts e  . L’i te o u alit  h e ge 
trois communes labelisées Petites Villes de Demain : Miélan, Mirande et Montesquiou. 
 

 
1 Insee, 2018 
2 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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1. Localisation 

1.1. Le territoire en cartes 

 
 

 
Projet de territoire du Pays d’Au h, 8 
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Google Maps, 2022 

1.2. Topographie spécifique, paysage 

L’Asta a  e glo e tout le sud du d pa te e t du Ge s, elle o espo d à u e seule u it  g ologi ue et 
o phologi ue, ’est le pied de « l’ ve tail gas o  ». Cet ensemble paysager est rythmé par une alternance 

de oteau  et de vall es ui s’o ga ise t selo  t ois e se les :  

- La ribère, en fond de vallée, est un couloir de circulation naturel où ont été aménagés les grands 
axes routiers et les principaux centres urbains,  

- La serre, sur la rive droite, est un coteau étroit et abrupt largement dédié aux bois et aux pâturages 
et sur lequel se succèdent des fermes isolées, des villages perchés et de petits patrimoines diffus 

hapelle, ouli  à ve t… ,  
- La boubée, sur la rive gauche, est un espace de transition que des petits ruisseaux ont façonné en 

un paysage de vallons et de collines amples et, pour la majorité, cultivés.  
 

En arrière-plan, les Pyrénées se dresse t guli e e t à l’ho izo , leu  p se e est eau oup plus 
f ue te ue da s le este du Ge s et ’est e ui e d les pa sages de l’Asta a  d’auta t plus 
impressionnants.  
 
Cet e se le pa sage  se a a t ise pa  l’e t e dispe sio  de l’ha itat. L’a hite tu e t aditio elle des 
fermes en « équerre » domine quel que soit le terroir et le matériau de construction associé (du gré dans le 

o d, de la te e ue da s le sud . Le elief a u  de l’Asta a  off e gale e t u e ultitude de sites 
perchés, tout auta t de lieu  p ivil gi s pou  l’i pla tatio  hu ai e. Se d ouv e t ai si des ouli s à 
ve t, hapelles, hâteau , petits astel au … ui so t à la fois, out e leu  i po ta e pat i o iale, des 
ep es da s le pa sage ais aussi des postes d’o servation sur les paysages environnants. Enfin, 
o e a t le âti, l’Asta a  e dispose pas de elle « capitale », même si Mirande ou Masseube en jouent 

le rôle symbolique ; l’o ga isatio  du te itoi e este effe tive e t a u  pa  le loiso e e t des 
vallées, chacune comptant son petit centre urbain, pour la plupart des Bastides : Mirande, Miélan, 
Masseube, Marciac.  
 
L’Asta a  est la p i ipale te e d’ levage du Ge s. C’est la seule faço  de valo ise  les te es les plus 
pentues. Néanmoins, chaque vallon est une unité de production polycole mêlant bois, prairie et (grandes) 
cultures. 
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2. Démographie 

2.1. Etat des lieux 

2.1.1. Evolution globale de la population 

 
Co u aut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e : 
 
En 20193, l’EPCI o ptait  671 habitants sur son territoi e. Selo  le p ojet de te itoi e du Pa s d’Au h 

dig  e  , l’i te o u alit  a pe du  ha ita ts e t e  et  et p se tait u  tau  
d’ volutio  a uelle de -0,7 %. Sur cette même période, le solde naturel était de -188 et le solde migratoire 
de - . L’i te o u alit , tout o e le Pa s d’Au h s’i s ive t au sei  de d a i ues 
d pa te e tales et te ito iales plus la ges. Ai si, à la ge helle, ’est tout u  « ruban Est-Ouest » qui se 
dessi e au sei  de l’espa e ge sois et plus la ge e t si l’o  o sid e le pi o t p e . Cette zo e de 
d li  d og aphi ue tou he du e e t la Co u aut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e. Elle a 
perdu 5 % de sa population entre 2012 et 2019.  
 
Miélan :  
 
En 20194, la commune de Miélan comptait 1 111 habitants sur son territoire. Cette population est en forte 
diminution depuis 2012. Entre 2012 et 2019, la commune a perdu 8,4 % de sa population. Cette diminution 
est plus i po ta te u’au iveau de l’EPCI -5,0 %) et u’au iveau d pa te e tal + ,  %). 
  
En 2018 et 2019, le solde naturel et le solde migratoire étaient négatifs. 
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
Mirande :  
 
En 20195, la commune de Mirande comptait 3 450 habitants sur son territoire. Cette population est en 
diminution depuis 2012. Entre 2012 et 2019, la population a diminué de 5,8 %. Cette diminution est 

 
3 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
4 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
5 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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légèrement plus impo ta te u’au iveau de l’EPCI - ,  %  et u’au iveau d pa te e tal +  % .  
 
Depuis 2016, le solde migratoire positif ne suffit plus à compenser un solde naturel négatif.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
Montesquiou :  
 
En 20196, la commune de Montesquiou comptait 572 habitants sur son territoire. Cette population est en 
diminution depuis 2016. Entre 2012 et 2016, la population a évolué, tantôt à la hausse, tantôt à la baisse. 
Au total, sur la période 2012 à 2019, la population a diminué de 3,1 %. Cette diminution est inférieure à la 
diminution de la population intercommunale (-5 %) et départementale (+1 %). 
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
 

 
6 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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2.1.2. Age de la population 

Communauté de com u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e :  
 
A l’ helle du PETR, la te da e est à l’affi atio  du vieillisse e t des ages. E  7, l’i di e de 
jeu esse de l’i te o u alit  tait de , . Aut e e t dit, pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus, 
la Communauté de communes comptait 44 personnes âgées de 20 ans et moins.  
 
 
Miélan :  
 
En 20198, l’i di e de jeu esse de la o u e de Mi la  s’ l ve à , . C’est do  i f ieu  à l’i di e de 
jeu esse de l’EPCI (0,44), du département (0,58) ou de la France (0,93). Autrement dit, pour 100 personnes 
âgées de 60 ans et plus, la commune de Miélan compte 38 personnes âgées de 20 ans et moins.  
 
La part des personnes âgées a augmenté depuis 2012. En effet, en 2012, le territoire communal comptait 
légèrement plus de 40 % de personnes âgées de plus de 60 ans. En 2019, ces mêmes personnes 
ep se taie t e vi o   % de la populatio . A l’i ve se, la pa t des i dividus de moins de 30 ans a 

diminué dans des proportions similaires en passant de 26 % en 2012 à 21 % en 2019.  
 

 
 

Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
La part des personnes âgées dans la population communale a donc augmenté, légèrement plus fortement 
qu’à l’ helle i te o u ale.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
7 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
8 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Par ailleurs, en 20189, aucune personne âgée de plus de 75 ans ne vivait dans des établissements pour 
personnes âgées à Miélan, contre 1 ,  % au iveau de l’i te o u alit . Pou ta t, o  e e sait  pla es 
dans des établissements pou  pe so es âg es auto o es su  la o u e de Mi la . L’a o pag e e t 
de la populatio  vieillissa te et l’adaptatio  de la ville à leu s esoi s o stitue un enjeu à prendre en 
compte par la commune. En effet, 48 % des personnes de plus de 75 ans vivent seules à leur domicile 
o t e seule e t ,  % pou  l’i te o u alit .  

 
Mirande :  
 
En 201910, l’i di e de jeu esse de la o u e de Mi a de s’ levait à , . Il tait do  ide ti ue à elui de 
l’EPCI. Toutefois, il estait i f ieu  à elui du d pa te ent (0,58) ou de la France (0,98). Autrement dit, 
pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus, on comptait 44 personnes âgées de 20 ans et moins.  
 
La part des personnes âgées a augmenté depuis 2012. En 2012, les personnes âgées de plus de 60 ans 
représentaient 35 % de la population communale. En 2019, ces individus représentaient plus de 40 % de la 
populatio . A l’i ve se, la pa t des i dividus de oi s de  a s a di i u  da s des p opo tio s si ilai es 
en passant de 31 % en 2012 à 27 % en 2019.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
La part des personnes âgées dans la population communale a donc augmenté, légèrement plus fortement 

u’à l’ helle i te o u ale.  
 
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 

 
9 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
10 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Par ailleurs, en 201811, 21 % des personnes âgées de plus de 75 ans vivaient dans un établissement pour 
pe so es âg es. C’est plus u’au iveau de l’i te o u alit  ,  % . Pou ta t, o  e e sait  pla es 
dans des établissements pour personnes âgées en 2020 (44 places dans des établissements pour personnes 
âgées autonomes et 133 places dans des établissements pour personnes âgées dépendantes et atteintes de 
la aladie d’Alzhei e . Toutefois,  pe so es âg es de plus de  a s soit  % d’e t e elles  vive t 
seules chez elles, contre ,  % pou  l’i te o u alit . L’a o pag e e t de la population vieillissante 
et l’adaptatio  de la ville à leu s esoi s o stitue u  e jeu à p e d e e  o pte pa  la o u e. 
 
Montesquiou :  
 
En 201912,  l’i di e de jeu esse de la o u e de Mi a de s’élevait à 0,44. Il était donc identique à celui de 
l’EPCI. Toutefois, il estait i f ieu  à elui du d pa te e t ,  ou de la F a e , . Aut e e t dit, 
pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus, on comptait 44 personnes âgées de 20 ans et moins.  
 
La part des personnes âgées a augmenté depuis 2012. En 2012, les personnes âgées de plus de 60 ans 
représentaient 36 % de la population communale. En 2019, ces individus représentaient plus de 38 % de la 
population. Dans le même temps, la part des individus de moins de 30 ans a diminué dans des proportions 
comparables en passant de 27 % en 2012 à 24 % en 2019.  
 
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
La part des personnes âgées dans la population communale a donc augmenté, à un rythme proche de celui 
de l’i te o u alit .  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
11 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
12 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Par ailleurs, en 201813, aucune personne âgée de plus de 75 ans ne vivait dans un établissement pour 
pe so es âg es. C’est do  oi s u’au iveau de l’i te o u alit  ,  % . O  ne recensait pas de 
place dans des établissements pour personnes âgées en 2020. En revanche, 31 personnes âgées de plus de 

 a s soit  % d’e t e elles  vivaie t seules hez elles e  , o t e ,  % pou  l’i te o u alit . 
L’a o pag e e t de la populatio  vieillissa te et l’adaptatio  de la ville à leu s esoi s o stitue u  
enjeu à prendre en compte par la commune.  
 

2.1.3. Autres caractéristiques 

 
Miélan :  
 
La commune regroupe une population relativement précaire. En 201814, la médiane du revenu disponible 
pa  u it  de o so atio  s’ levait à   € o t e   € au iveau de l’i te o u alit ,   € 
au niveau du département et 21  € à l’ helle atio ale. Au iveau de l’i te o u alit , le tau  de 
pauv et  s' levait à ,  %. C’est plus u’au iveau d pa te e tal ,  %  ais oi s u’au iveau 
national (22,1 %).  
 
La commune de Miélan comptait 590 ménages sur son territoire en 201915. La taille moyenne des ménages 
de Mi la  tait de ,  i dividus. C’est l g e e t i f ieu  à la taille o enne des ménages de 
l’i te o u alit  ,  et la ge e t i f ieu  à la taille o e e des ages du d pa te e t (2,09) ou 
français (2,16).  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
En 201916, le territoire de Miélan hébergeait 317 familles. La commune comptait 68 % de familles sans 
enfant, 15 % de familles avec 1 enfant et 9,8 % de familles avec 2 enfants. A titre de comparaison, en 2012, 
on recensait 64 % de familles sans enfant et 16 % de familles avec 2 enfants.  
 
Le territoire communal comptait également 13,68 % de familles monoparentales, soit 44 familles. Ce taux a 
plutôt di i u  su  les de i es a es, passa t de ,  % e   à ,  % e  . Pa  ailleu s, ’est 

 
13 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
14 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
15 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
16 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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oi s i po ta t u’au iveau de l’EPCI ,  % , du d pa te e t ,  %  ou de la France (16,49 %). 
 
Enfin, le territoire totalisait  pe so es seules, soit ,  % des ages. C’est plus i po ta t u’à 
l’ helle de l’EPCI ,  % , du d pa te e t ,  %  ou de la F a e ,  % . Ce ph o e est 
fortement corrélé à la proportion de personnes âgées, en augmentation.  
 
Mirande : 
 
La commune regroupe une population relativement précaire. En 201817, la médiane du revenu disponible 
pa  u it  de o so atio  s’ levait à   €, o t e   € pou  l’i te o u alit ,  82  € pour le 
département et 21  € pou  la F a e. Au iveau de l’i te o u alit , le tau  de pauv et  s' levait à 

,  %. C’est plus u’au iveau d pa te e tal ,  %  ais oi s u’au iveau atio al ,  % .  
 
La commune de Mirande comptait 1 759 ménages sur son territoire en 201918. La taille moyenne des 

ages de Mi a de tait de ,  i dividus. C’est i f ieu  à la taille moyenne des ménages de 
l’i te o u alit  ,  et la ge e t i f ieu  à la taille oyenne des ménages du département (2,09) ou 
français (2,16).  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
En 201919, le territoire de Mirande hébergeait 910 familles. La commune comptait 61 % de familles sans 
enfant, 19 % de familles avec 1 enfant et 15 % de familles avec 2 enfants. A titre de comparaison, en 2012, 
on recensait 59 % de familles sans enfant, 20,5 % de familles avec 1 enfant et 13% de familles avec 2 
enfants. De manière générale, on remarque une certaine stabilité dans cette structure.  
 
Le territoire communal comptait également 17,58 % de familles monoparentales, soit 160 familles. Ce taux 
a plutôt augmenté ces dernières années, passant de 13,22 % à 17,58 % entre 2012 et 2018. Par ailleurs, 
’est plus i po ta t u’au iveau de l’EPCI ,  % , du d pa te e t ,  %  ou de la F a e ,  % .  

 
E fi , le te itoi e totalisait  pe so es seules, soit ,  % des ages. C’est plus i po ta t u’au  
échelles territoriales supérieu es ,  % pou  l’EPCI, ,  % pou  le Ge s et ,  % pou  la F a e . Ce 
ph o e est fo te e t o l  à l’aug e tatio  de la p opo tio  des pe so es âg es au sei  de la 

 
17 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
18 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
19 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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populatio  o u ale. Alo s u’o  o ptait  pe sonnes âgées de plus de 55 ans et seules en 2012, on 
en compte désormais 512.  
 
Montesquiou : 
 
La commune regroupe une population précaire. En 201820, la médiane du revenu disponible par unité de 
o so atio  s’ levait à   €, contre 19 250 € pou  l’i te o u alit ,   € pou  le d pa te e t 

et 21  € pou  la F a e. Au iveau de l’i te o u alit , le tau  de pauv et  s' levait à ,  %. C’est 
plus u’au iveau d pa te e tal ,  %  ais oi s u’au iveau atio al ,  %).  
  
La commune de Montesquiou comptait 275 ménages sur son territoire en 201921. La taille moyenne des 

ages de Mo tes uiou tait de ,  i dividus. C’est sup ieu  à la taille moyenne des ménages de 
l’intercommunalité (1,96), équivalent à la taille moyenne des ménages du Gers (2,09) et légèrement 
inférieur à la taille moyenne des ménages français (2,16).  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
En 201922, le territoire de Montesquiou hébergeait 166 familles. La commune comptait 69 % de familles 
sans enfant, 11,5 % de familles avec 1 enfant et 11,5 % de familles avec 2 enfants. A titre de comparaison, 
en 2012, on recensait 60 % de familles sans enfant, 20 % de familles avec 1 enfant et 16 % de familles avec 
2 enfants. 
 
Le territoire communal comptait également 2,87 % de familles monoparentales, soit 5 familles. Ce taux a 
diminué ces dernières années, passant de 11,11 % en 2012 à 2,87 % en 2018. Par ailleu s, ’est la gement 

oi s i po ta t u’au iveau de l’EPCI ,  % , du d pa te e t ,  %  ou de la F a e ,  % . 
 
Le te itoi e totalisait  pe so es seules, soit  % des ages. C’est oi s i po ta t u’au iveau de 
l’EPCI ,  %  et uivalent au taux départemental et national (respectivement 35,90 % et 36,80 %). Ce 
ph o e est ette e t o l  à l’aug e tatio  de la p opo tio  des pe so es âg es au sei  de la 
populatio  o u ale. Alo s ue l’o  o ptait  pe so es âg es de plus de 55 ans et seules sur le 
territoire en 2012, on en comptait 74 en 2019.  
 

 
20 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
21 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
22 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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2.2. Synthèse et enjeux 

 

 

 

Synthèse 

 

- Un territoire en déprise démographique, 

- Un vieillissement marqué de la population, 

- Une population relativement précaire,  

- Un desserrement des ménages.  

 
 

 

 

 

 

 

Enjeux 

 

Il convient d’inverser la tendance démographique, aussi bien au niveau des 
communes labelisées Petites Villes de Demain qu’au niveau de l’intercommunalité. De 
même, le vieillissement de la population étant marqué, il convient de le prendre en 
compte et d’adapter le territoire aux nouveaux besoins de la population, notamment 
en termes d’accompagnement. Enfin, le territoire héberge une population 
relativement précaire qu’il convient également de considérer et de prendre en 
compte.  

 
 

3. Urbanisme et habitat 

3.1. Etat des lieux 

3.1.1. Habitat 

Miélan :  
 
Au niveau de la commune23, on remarque une importante sur-représentation des maisons (81 %) par 
rapport aux appartements (19 %), caractéristique typique des territoires ruraux ou ultra-ruraux. On 
remarque des proportions similaires aux échelles intercommunale et départementale. La tendance est en 
eva he oi s a u e au iveau atio al :  % de aiso s pou   % d’appa te e ts.  

 
Globalement, ce sont des logements de tailles importantes. 43 % de ces logements disposent au moins de 5 
pi es et  % d’au oi s  pi es. O  e a ue tout de e la p se e, su  la o u e, de  % de 
studios o t e ,  % à l’ helle i te o u ale, ,  % à l’ helle d pa te e tale et  % à l’ helle 
nationale).  
 
Le parc de logements est relativement ancien. En effet, 41,2 % du parc a été construit avant 1919. 
Toutefois, 37 % des logements ont été construits après 1970, dont 10 % après 1991.  
 

 
23 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
 
Le taux de vacance résidentielle a sensiblement augmenté depuis 201224, passant 15 % à 17 % en 2018.  
 
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 

En 201925, la o u e disposait de  % de loge e ts so iau , e ui est plus i po ta t u’au iveau 
intercommunal ou départemental (5 %). Cette part reste toutefois inférieure à la part nationale (13 %). Ces 
logements sociaux sont plutôt de grandes tailles : on constate une large majorité de logements de 3 pièces 
et plus. 
En 201826, 73 % des logements de Miélan étaient des résidences principales (contre 77 % pour la 
Communauté de communes) et 10 % étaient des résidences secondaires (contre 8,7 % au niveau de 
l’i te o u alit .  

 
24 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
25 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
26 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
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Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
Mirande :  
 
Au niveau de la commune27, on remarque une sur-représentation des maisons (69 %) par rapport aux 
appa te e ts  % . Cette te da e est a oi s oi s a u e u’au iveau de l’EPCI  % de 

aiso s pou   % d’appa te e ts  ou u’au iveau du d pa te e t  % de aiso s et  % 
d’appa tements).  
  
Ce sont des logements de tailles relativement importantes. En effet, 35 % des logements disposent au 

oi s de  pi es, et  % de loge e ts d’au oi s  pi es. O  ote toutefois u e su -représentation, 
pa  appo t à l’ helle i te o u ale et départementale, des logements de 3 pièces (22 % contre 17 % et 
15 %).  
 
Le parc de logements est relativement ancien. 32 % des logements ont été construits avant 1919 et 40 % 
avant 1945. Toutefois, 41 % des logements ont été construits après les années 1970.  
 

 
27 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
Le taux de vacance résidentielle a augmenté depuis 201228 passant de 11 % à 16,40 % en 2018.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
En 201929, la o u e disposait de  % de loge e ts so iau , o t e % au iveau de l’EPCI et du 
département. Entre 2015 et 2019, la commune a perdu 2 logements sociaux. Ces logements sont 
globalement de grandes tailles. E  effet,  % des loge e ts dispose t d’au oi s  pi es et seule e t  
% de ces logements disposent de 2 pièces ou moins.  
 
En 201830, 79,7% des logements de la commune étaient des résidences principales (contre 77,7 % pour la 
Communauté de communes) et 3,9 % étaient des résidences secondaires (contre 8,7% pour la 
Communauté de communes).  

 
28 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
29 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
30 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
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Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
Montesquiou : 
 
Au niveau de la commune31, on remarque une très nette sur-représentation des maisons (94 %) par rapport 
au  appa te e ts  % . Cette te da e est la ge e t plus a u e u’au iveau de l’EPCI % de 

aiso s o t e % d’appa te e ts , ou du d partement (82% de maisons o t e  % d’appa te e ts . 
 
Pa  ailleu s, e so t des loge e ts de tailles i po ta tes puis ue  % des loge e ts so t des ie s d’au 

oi s  pi es et  % d’au oi s  pi es. Ce so t gale e t des loge e ts plutôt a ie s. E  effet, 58 % 
des logements ont été construits avant 1919. Néanmoins, les logements construits depuis 1970 
représentent 33 % du parc.  
 

 

 
31 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
Depuis 201232, le tau  de va a e side tielle ’a ess  d’aug e te , e  passant de 8,6 % à 9,8 % en 2018.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
En 201933, la o u e disposait de  % de loge e ts so iau . C’est oi s u’au  helo s supérieurs (5 % 
pou  l’EPCI et le d pa te e t et  % pou  la F a e . Su  les  loge ents, seulement 2 disposent de 
moins de 4 pièces. 
 
En 201834, 77% des logements de la commune étaient des résidences principales (contre 77,7 % pour la 
Communauté de communes) et 13,2 % des résidences secondaires (contre 8,7% pour la Communauté de 
communes).  

 
32 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
33 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
34 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
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Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 

3.1.2. Espaces publics et accessibilité 

3.1.3. Commerces 

 
Miélan :  
 
L’ tude de condition de portage de locaux à vocation commerciale réalisée par le groupe SCET en 2022 a 
permis de mettre en évidence les forces et les faiblesses du tissu commercial de Miélan. 
 
Miélan occupe des fonctions de centralité importantes. Une rénovation du bourg est en cours et va 
participer à la valorisation du village, notamment en matière touristique. La zone de chalandise est 
relativement impo ta te, ie  u’e  l g e di i utio . 
 
Toutefois, le centre-bourg est particulièrement touché par la vacance commerciale, un phénomène 
sûrement renforcé par un tissu socio- o o i ue f agile. Le ou g souff e d’u  d fi it d’i age, aup s des 
locaux comme des touristes. Enfin, sa fonction de centralité est fortement concurrencée par Mirande.  
 
Mirande : 
 
Cette même étude a permis de mettre en évidence les forces et les faiblesses du tissu commercial de 
Mirande. 
 
Mi a de dispose d’u e off e o e iale i he et dive sifi e, d’u e pla e e t ale d a i ue et peu 
touchée par la vacance commerciale, ce qui participe à une bonne image du commerce. La commune 
dispose gale e t d’u  a h  e o u et ie  i pla t  eg oupa t plus de  e posa ts ai si ue de 
zones o e iales aujou d’hui o pl e tai es ave  l’off e de e t e-ville.  
 
Toutefois, la situation commerciale de Mirande est fragilisée par la situation socio-économique précaire du 
territoire, par une dynamique collective des commerçants qui semble ralentie, par des rues 
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entrantes/sortantes fragilisées et par un manque de dynamisme, les jours de marchés, au niveau des flux 
halle – place, qui pourraient être développés.  
 
Montesquiou : 
 
Cette même étude a permis de mettre en évidence les forces et les faiblesses du tissu commercial de 
Montesquiou.  
 
La commune occupe une fonction de centralité affirmée. De plus, sa fonction de pôle de santé en centre-
bourg génère des flux intéressants pour la dynamique commerciale. Le calendrier événementiel fourni 
constitue gale e t u  poi t fo t de la o u e, ota e t l’ t . E fi , le positio e e t de la 
o u e autou  de l’e vironnement et de la biodiversité constitue un atout intéressant à valoriser.  

 
Toutefois, la zone de chalandise de la commune reste limitée, ce qui duit fatale e t l’att a tivit . Et, 
comme pour les deux autres communes, la fragilité du tissu socio-économique du territoire représente un 
frein pour le développement commercial.  
 
 

3.2. Synthèse et enjeux 

 

 

 

 

Synthèse 

 

- Un parc de logements relativement ancien,  

- Une vacance globalement importante, malgré une pluralité de situations à 

l’échelle du territoire,  

- Un réel potentiel commercial mais en perte de vitesse.  

 
 

 

 
 

 

 

Enjeux 

 

Il convient pour le territoire d’adapter le parc de logements aux particularités de la 
population du territoire (vieillissement, parcours résidentiels, desserrement, précarité…) 
ainsi qu’aux enjeux environnementaux maintenant essentiels. Il est également 
important de lutter contre l’amplification du phénomène de vacance de plus en plus 
visible. De même, même si le territoire dispose d’atouts commerciaux indéniables, la 
redynamisation commerciale apparaît primordiale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



200 

 

4. Economie, emploi, commerce, tourisme 

4.1. Etat des lieux 

4.1.1. Tissu économique local 

Au niveau du PETR35, o  el ve l’e istence de p odu tio s d’e elle e. Le Ge s est le er département bio 
de F a e, dispose de fili es de ualit , d’u e te e ag i ole et d’ levage.  
Son économie repose sur :  

- La force de l’existant et du développement endogène,  
- L’assise du secteur présentiel.  

 
Le PETR dispose de t ois hai es de valeu  o o i ue a a t u e fo te apa it  d’e t aî e e t et 
d’i pa t su  le te itoi e :  

- Agriculture-Agroalimentaire-Transport/Logistique 

- Mécanique-Aéronautique-Equipements,  

- Tourisme-Hébergement-Restauration. 
 
Le PETR met également en place des démarches innovantes, prises collectivement pour soutenir des filières 
ou aide  à e le he  de ouveau  od les ag opa s, a attoi … .  
 
Mais le PETR fait fa e à e tai es diffi ult s et fai lesses. Tout d’a o d, l’ onomie productive ne retient 
pas suffisamment la transformation et la création de valeur ajoutée. De plus, il fait face à un manque de 
visi ilit  de l’i age de a ue.  
 
 
Miélan :  
 
En 201936, le territoire communal comptait la présence de 22 entreprises, soit une diminution de 80 % 
depuis . Ces e t ep ises so t ajo itai e e t o e t es da s le do ai e de l’ag i ultu e et da s le 
do ai e de l’ad i ist atio  pu li ue.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 

 
35 P ojet de te itoi e du Pa s d’Au h – 2018 
36 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Le territoire est composé en grande majorité de petites et moyennes entreprise, exception faite du secteur 
de l’ad i ist atio .  % des e t ep ises da s le do ai e de l’ag i ultu e so t des i o-entreprises et 8 % 
sont composées de 1 à 2 personnes.  
 
Le solde des entreprises créées / fermées et transférées hors de la commune est faible (0,057, contre 0,074 
au iveau de l’EPCI ou ,  au iveau du d pa te e t . Le te itoi e se le do  e  pe te de d a is e 
au niveau de son réseau tissu économique. 
 
Mirande :  
 
En 201937, le territoire communal comptait la présence de 64 entreprises, soit une diminution de 79,68 % 
depuis . Ces e t ep ises so t o e t es da s le do ai e de l’Ad i ist atio  pu li ue, 
e seig e e t, sa t  et a tio  so iale, da s l’ag i ultu e et da s les aut es a tivit s de service.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
Le te itoi e est o pos  e  ajo it  de TPE et de PME. Da s le do ai e de l’ad i ist atio  publique 
toutefois, on trouve des entités plus importantes (sûrement en raison du statut de sous-préfecture de 
Mi a de . O  et ouve gale e t u e e t ep ise pou vo euse d’e ploi da s le do ai e de l’I dust ie 
manufacturière, extraction et autre.  
 
Le solde des entreprises créées / fermées et transférées hors de la commune est de 0,083 contre 0,074 
pou  l’EPCI et 0,084 pour le département et 0,136 pour la France. Le territoire semble donc en perte de 
dynamisme au niveau de son tissu économique. 
 
Montesquiou :  
 
En 201938, le territoire communal comptait la présence de 27 entreprises sur son territoire, soit une 
diminution de -74,77 % depuis 2012. Ces entreprises sont ultra concentrées dans le domaine de de 
l’ag i ultu e  % des e t ep ises . Le te itoi e est ualifi  d’h pe -rural dans le diagnostic du SCoT. En 
202239, on recense 36 exploitations agricoles et 90 ha de surface agricole avec près de 80 % en bio. Certains 
ag i ulteu s o t u e a tivit  de t a sfo atio  o e la fe e des G isettes et d’aut es leveu s 
pratiquent la vente directe. Un projet de méthanisation est en cours mais soulève des problèmes 
d’a epta ilité.  
 

 
37 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
38 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
39 Compte-rendu - Petites Villes de Demain : commune de Montesquiou (GERS) – Cerema – 2022 
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Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
 
La ajo it  de es e t ep ises so t de petites tailles TPE ou PME . Seul le se teu  de l’ad i ist atio  
pu li ue dispose d’e tit s e plo a t plus de  pe so es.  
 
Le solde des entreprises créées / fermées et transférées hors de la commune est de 0,071 contre 0,074 
pou  l’EPCI et ,  pou  le d pa te e t et ,  pou  la F a e. Le te itoi e se le do  e  pe te de 
dynamisme au niveau de son tissu économique. Toutefois, la commune a pou  p ojet la atio  d’u e )AE 
en entrée de ville, sur une superficie de 3,4 ha.  
 

4.1.2. Emploi et chômage 

Au niveau du PETR40, la pa titio  des e plois pouse l’a atu e du te itoi e :  

- Regroupant le quart des emplois du département, l’agglomération auscitaine est un point 

d’ancrage pour un aménagement équilibré de l’espace régional,  
- Mirande est le deuxième pôle d’emploi du Pays d’Auch,  
- Les bourgs-centres (Miélan, Villecomtal-sur-Arros, Masseube, Seissan, Jegun, Castéra-

Verduzzan…) jouent un rôle économique structurant au sein de leurs espaces ruraux.  
De plus, la g a de ajo it  des a tifs vive t et t availle t au sei  du Pa s d’Au h. A l’ helle du PETR, o  

ote u  e ul du o e d’e plois su  la p iode e te, ais ui s’i s it de a i e diff e i e dans 
ha u  des EPCI. O  o state gale e t u e assise de l’e ploi p se tiel da s les se teu s de 

l’Ad i ist atio  pu li ue, l’e seig e e t, la sa t , l’a tio  so iale et le Co e e, t a spo t et se vices 
divers. Enfin, on relève une présence très affi e des e plois ag i oles à l’ helle du Pa s d’Au h et 
pa ti uli e e t da s l’Asta a . 
 
 
Co u aut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e : 
 
Selo  le p ojet de te itoi e du Pa s d’Au h , la Co munauté de communes totalisait 3 400 emplois 
en 2014, soit 12 % des emplois du PETR. Entre 2009 et 2017, le territoire intercommunal a perdu 127 
emplois.  
 
Au total, le territoire propose 0,5 emploi par habitant. 67 % de ces emplois étaient présentiels quand 33 % 

 
40 Projet de territoire du Pays d’Auch, 2018 
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étaient productifs.  
 
Miélan :  
 
En 201941, la commune présentait un taux de chômage relativement important se situant autour de 17 %. 
Ce chômage touche majoritairement les 25 – 54 ans. Toutefois, il semble particulièrement important chez 
les 55 – 64 ans (18,37 %, contre 16,6 % (EPCI), 16 % (Département) et 12,7 % (France)). Le chômage des 
jeu es est gale e t plus i po ta t su  la o u e ue su  le te itoi e de l’i te o u alit . E  , 
le taux de hô age des jeu es s’ levait à ,  % o t e  % pou  l’i te o u alit .  
 
 
Au iveau de l’e ploi par catégorie socio-professionnelle, la commune est sur-représentée en termes de 
p ofessio s i te diai es et d’ouv ie s. E  eva he, o  o pte moins de cadres et professions 
i telle tuelles sup ieu es u’au  helo s sup ieu s. Le se teu  de l’ag i ulture est sur-représenté par 
appo t à l’ helle atio ale ais l’est oi s u’à l’ helo  i te o u al et d pa te e tal.  

 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
Selo  l’o se vatoi e des te itoi es, en 2018, 72,5 % des emplois de la commune se trouvaient dans le 
tertiaire. Il est également important de constater que la part des actifs e  e ploi ais do t l’a tivit  
professionnelle ne correspond pas à un temps plein est plus élevée au niveau de la commune que 
de l’i te o u alit  : 23,7% contre 19,8 %. De plus, la part de salariés en emploi précaire est en nette 
augmentation depuis 2013 passant de 11,8 % à 22,5% en 2018.  
 
Toujou s selo  l’o se vatoi e des te itoi es, e  ,  e plois taie t p oposés sur le territoire, contre 

 e  . L’i di e de o e t atio  de l’e ploi e   tait de  e plois pou   a tifs o up s. La 
o u e o stitue do  u  pôle d’e ploi. 

 
41 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Mirande :  
 
En 2019, la commune présentait un taux de chômage relativement important (17 %). Ce chômage touche 
majoritairement les 25 – 54 ans. Toutefois, le chômage chez les jeunes semble légèrement plus important 
au iveau de la o u e u’au  helo s sup ieu s.  
 
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
Au niveau de l’e ploi pa  at go ie so io-professionnelle, la commune connaît une importante sur-
représentation, par rapport aux échelons territoriaux supérieurs des employés.  A contrario, elle compte 
moins de Cadres et professions intellectuelles supérieures ainsi que de p ofessio s i te diai es u’au  
échelons territoriaux supérieurs.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 
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Selo  l’o se vatoi e des te itoi es, e  , ,  % des e plois se t ouvaie t da s le tertiaire. Il est 

gale e t i po ta t de o state  ue la pa t des a tifs e  e ploi ais do t l’a tivit  p ofessio elle e 
o espo d pas à u  te ps plei  est plus fai le au iveau de la o u e ,  %  u’au iveau de 

l’i te o u alit  ,  % . De plus, la part de salariés en emploi précaire est en diminution constante 
depuis 2008, passant de 20,5 % à 16,2 % entre 2008 et 2018.  
 
Toujou s selo  l’o se vatoi e des te itoi es, e  ,  039 emplois étaient proposés sur le territoire, 
contre 1 440 en . L’i di e de o e t atio  de l’e ploi e   tait de ,  e plois pou   a tifs 
occupés. La commune constitue donc u  pôle d’e ploi.  
 
Montesquiou :  
 
La commune présente un taux de chômage important (15 %) mais inférieur à celui des deux autres 
o u es la elis es Petites Villes de De ai  de l’i te o u alit . Ce hô age se le tou he  

davantage les 15 – 24 ans et les 55 –  a s u’au  helo s te ito iau  sup ieu s.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
 
Au iveau de l’e ploi par catégorie socio-professionnelle, la commune connait une importante sur-
représentation, par rapport aux échelons territoriaux supérieurs, de la catégorie des agriculteurs 
e ploita ts. Les A tisa s, o e ça ts et hefs d’e t ep ises so t aussi ie  ep sentés. En revanche, 
toutes les autres catégories socio-professionnelles le sont moins.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
E  , selo  l’o se vatoi e des te itoi es, , % des e plois en 2018 étaient dans le tertiaire. Il est 
important de constater que la part des actifs en emploi mais do t l’a tivit  p ofessio elle e o espo d 
pas à u  te ps plei  est l g e e t plus i po ta t au iveau de la o u e ,  %  u’au iveau de 
l’intercommunalité (19,8 %). De plus, la part de salariés en emploi précaire est en diminution depuis 2013, 
passant de 20,6% à 17,5% entre 2013 et 2018.  
 
Toujou s selo  l’o se vatoi e des te itoi es, e  ,  e plois taie t p opos s su  le te itoi e, contre 

 e  . L’i di e de o e t atio  de l’e ploi e   tait de ,  e plois pou   a tifs o upés. 
La o u e e o stitue do  pas elle e t u  pôle d’e ploi ais se le dava tage o upe  u e 
fonction résidentielle.  
 

4.1.3. Scolarité et formation 

Miélan :  

En 2018, sur le territoire de la commune42, la part des diplômés du supérieur parmi les 15 ans et plus non 

s ola is s tait de ,  %, o t e  % au iveau de l’i te o u alit .  

La part des jeunes de 15 – 24 ans ni en emploi, ni en formation (NEET), donc déscolarisés ou confrontés à 

des diffi ult s d’i se tio , s’ levait à  % e   o t e seule e t ,  % pou  la Co u aut  de 
communes. 

La o u e dispose pa  ailleu s d’u e ole l e tai e ui a ueillait, su  la p iode  – 2020, 106 

l ves et d’u  oll ge ui a ueillait  l ves.  

 

Mirande :  

En 2018, sur le territoire de la commune43, la part des diplômés du supérieur parmi les 15 ans et plus non 

s ola is s tait de ,  % o t e  % au iveau de l’i te o u alit . 

La part des jeunes de 15 – 24 ans ni en emploi, ni en formation (NEET), donc déscolarisés ou confrontés à 

des diffi ult s d’i se tio , s’ levait à ,  % e   o t e seule e t ,  % pou  la Co u aut  de 
communes. 

La o u e dispose pa  ailleu s d’u e ole l e taire qui accueillait 86 élèves su  l’a e  – 2020, 

 
42 Observatoire des territoires, 2018 
43 Observatoire des territoires, 2018 
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d’u e ole l e tai e ui a ueillait  l ves, d’u  oll ge ui a ueillait  l ves et d’u  l e ui 
accueillait 374 élèves.  

 

Montesquiou :  

En 2018, sur le territoire de la commune44, la part des diplômés du supérieur parmi les 15 ans et plus non 

s ola is s tait de ,  % o t e  % au iveau de l’i te o u alit .  

La part des jeunes de 15 – 24 ans ni en emploi, ni en formation (NEET), donc déscolarisés ou confrontés à 

des diffi ult s d’i se tio , s’ levait à ,  % o t e ,  % pou  la Co u aut  de o u es. La pa t de 
es jeu es a d’ailleu s ette e t aug e t  e t e  ,  %  et  ,  % .  

La o u e dispose seule e t d’u e ole l e tai e ui a ueillait  l ves su  l’a e 2019 – 2020.  

 

4.1.4. Tourisme 

 
Selo  le p ojet de te itoi e du Pa s d’Au h alis  e  , le PETR fi ie d’u  a o e e t tou isti ue 
important qui se traduit par la venue de visiteurs, et donc de consommateurs. Mais le document décrit 
également la vulnérabilité des centres (Auch mais aussi les bourgs structurants) qui éprouvent des 
diffi ult s à a o pli  leu  ôle d’a i atio  du te itoi e et d’a ueil tou isti ue.  
 
Co u aut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e :  
 

Selon le projet de territoire du PETR, la Co u aut  de o u es Cœu  d’Asta a  e  Gas og e fi ie 
d’atouts ajeu s e  faveu  du tou is e.  

- Mirande, ville labelisée « Cittaslow » (international – ville du bien vivre). Une quinzaine 

d’édifices inscrits ou classés monuments historiques. Plusieurs bastides comme Bassoues, 

Miélan, Mirande ou Montesquiou… 

- Musée des Beaux-Arts et des Arts Décoratifs à Mirande. Médiathèque « Le Colisée » et ci-

néma à Mirande. Festivals « Country in Mirande » et « Kiosq’n’rock » à Mirande.  

- Complexe aqua-ludique « Ludina » et club de canoë-kayak à Mirande. Centres équestres : 

un à Bars et deux à Puylebon.  

- Marchés à Miélan, Astarac, Mirande, Bassoues et Montesquiou. Quelques restaurants et plu-

sieurs hôtels et chambres d’hôtes. Six campings et un domaine d’hébergements insolites 

(roulottes, tipis, etc.).  

- Route touristique « Voyage en cœur d’Astarac » : de Mirande à Mascaras, en passant par 

Lamazère, Estipouy, Montesquiou, Castelnau d’Anglès, Bassoues, Amous et Cau et Lou-

slitges. 

- 8 sentiers et balades, dont la randonnée de Saint-Fris à Bassoues qui offre de superbes vues 

sur la chaîne des Pyrénées et la bastide, le sentier du lac et des coteaux du Lizet à Montes-

quiou qui permet d’admirer le bocage gersois ou encore le sentier sur le chemin de Saint-

Jacques à Pouylebon.  

- Forêt de Larroucau de 77 ha. Quatre lacs : à Miélan, Mirande, Montesquiou et Bassoues, 

non ouverts à la baignade mais ouverts à la pêche et aux loisirs.  

- Réseau culturel : bibliothèque-médiathèque à Mirande et bibliothèque-relais à Montesquiou,  
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- Organisation d’événements culturels : association pour la promotion culturelle à Mirande 

(APCM), Office mirandais d’animation (organisation de « Mirande en fleurs »), Association 

Ailleurs (concerts de musiques du monde à Bassoues), etc. 

- Associations sportives : Les Inondés (football à L’Isle-de-Noé), aéroclub mirandais, rugby 

club Bassoues-Lupiac-Montesquiou, avenir Miélan tennis club, club de montagne miélanais, 

etc.  

- Associations favorisant le lien social : foyers ruraux dans plusieurs villages notamment Bas-

soues et Mirande, club des aînés des deux Baïses (L’Isle-de-Noé), amicale du quartier de 

Barbast et foyer des jeunes et d’éducation populaire (Miélan)… 

- Préservation du patrimoine : Les amis de la chapelle de Mazerettes (Mirande), les amis de 

l’église Saint Pierre (Miélan), association de sauvegarde des monuments bassouais, les amis 

du donjon (Bassoues), etc.   
 
 
Miélan : 
 
Pas d’information. 
 
Mirande :  
 

Pas d’information.  
 
Montesquiou :  
 

Aux alentours45, le patrimoine environnemental (zone Natura 2000) naturel et agricole, le lac du 

Lizet (classé Espace Naturel Sensible sur la partie des coteaux), les sentiers de randonnées (route 
des bastides et des castelnaux, chemins de Saint Jacques), contribuent aux atouts de ce village 
gersois de caractère et à son attractivité touristique. Les flux touristiques sont notables puisque la 
population double en période estivale. La commune propose aussi des animations de qualité 
comme la tenue d’un festival, Montesquiou on the rocks, réunissant 3 000 à 4 000 festivaliers 

chaque année.  
 
La commune dispose de deux campings, de maisons d’hôte (hébergement à la ferme), d’un hôtel 
de tourisme et d’un gîte labellisé slow tourisme, dont certains font table d’hôtes 
 
La commune a pour volonté de développer un tourisme sur les 4 saisons, de valoriser la zone Natu-

ra 2000. Le projet du Parc Naturel Régional est en cours de rédaction de sa charte et constitue une 
opportunité de valorisation et de préservation patrimoniale et environnementale. 
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4.2. Synthèse et enjeux  
 

 

 

 

 

 

 

Synthèse 

 

- Un tissu économique trop peu diversifié,  

- Une diminution du nombre d’emplois au niveau de l’intercommunalité,  
- Une augmentation globale de l’emploi précaire sur le territoire,  

- Un taux de chômage important,  

- Une population peu diplômée,  

- Un problème d’insertion professionnelle chez les jeunes,  

- Une diversité des dynamiques selon les communes labelisées Petites Villes 

de Demain. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Enjeux 

 

Il convient pour le territoire d’agir en faveur du développement économique : 
diversification du tissu économique (notamment en faveur d’entreprises de tailles plus 
importantes), création d’emplois et d’entreprises… La spécificité agricole du territoire 
est également à prendre en compte. De même, le chômage et notamment le 
chômage des jeunes représente un enjeu important pour le territoire. Il apparaît 
essentiel pour le territoire de travailler sur l’armature éducative. Enfin, le territoire 
dispose d’atouts touristiques majeurs qu’il convient de renforcer et de mettre en valeur. 
Toutefois, il est important de tenir des particularités de chacune des communes 
labelisées Petites Villes de Demain, qui présentent toutes des dynamiques 
économiques singulières. 

 

5. Services à la population 

5.1. Etat des lieux 

5.1.1. Services et équipements présents sur le territoire 

 
De manière générale, à l’ helle du PETR46, o  e e se l’e iste e de d a hes olle tives et de po ses 
volo ta istes d velopp es pa  les EPCI pou  e d e a essi le l’off e de se vi es et d’ uipe e ts à la 
population et satisfaire à la diversification des besoins sur tous les âges. Toutefois, la maille de proximité 
s’affai lit, sou ise à des effets de seuil asse iti ue, d og aphie , à l’a l atio  des f agilit s 
(renouvellement générationnel).  
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Miélan : 
 
Au niveau de la couverture réseau, en 202147, aucun logement et lo al à usage p ofessio el ’ tait 
raccordé à la fibre optique.  
 
Il est possi le d’esti e  le iveau de ouve tu e du te itoi e e  uipe e ts e  s’i t essa t au  
équipements sportifs et culturels. En 2020, la commune disposait de 62,22 équipements sportifs et 
culturels de la gamme de proximité pour 10  ha ita ts, o t e ,  pou  l’i te o u alit . Elle 
disposait de 8,89 de la gamme intermédiaire pour 10  ha ita ts, o t e ,  pou  l’i te ommunalité. 
En revanche, au niveau de la gamme sup ieu e, la o u e e dispose pas d’ uipe e ts, o t e ,  
pour 10  ha ita ts pou  l’i te o u alit . De a i e g ale, la o u e se le elative e t 
bien dotée en équipements.  
 
Enfin, en utilisant le proxy du nombre de licenciés dans des activités sportives associatives sur le territoire, 
il est possi le d’esti e  le deg  de d a is e asso iatif de la o u e. Mi la  dispose de ,  li e i s 
pou   ha ita ts. C’est plus u’à l’ helle atio ale (22,1). Le territoire présente donc un certain 
dynamisme associatif. 
 
Mirande :  
 
Au niveau de la couverture réseau, en 202148, 93,6 % des logements et locaux à usage professionnel étaient 
raccordés à la fibre optique.  
 
Il est possi le d’esti e  le iveau de ouve tu e du te itoi e e  uipe e ts e  s’i t essa t au  
équipements sportifs et culturels. En 2020, la commune disposait de 28,94 équipements sportifs et 
culturels de la gamme de proximité pour 10 000 habita ts, o t e ,  pou  l’i te o u alit . Elle 
disposait de 14,47 équipements de la gamme intermédiaire pour 10 000 habitants contre 7,79 pour 
l’i te o u alit . Au iveau de la ga e sup ieu e, la o u e disposait de ,  uipe e ts, o t e 
2,60 pour 10  ha ita ts pou  l’i te o u alit . La o u e se le do  ie  dot e e  
équipements.  
 
Enfin, en utilisant le proxy du nombre de licenciés dans des activités sportives associatives sur le territoire, 
il est possi le d’esti e  le deg  de d a is e associatif de la commune. Mirande dispose de 41,6 
li e i s pou   ha ita ts. C’est plus u’à l’ helle atio ale , . Le te itoi e se le do  d a i ue 
au niveau associatif.  
 
Montesquiou :  
 
Au niveau de la couverture réseau, en 202149, au u  loge e t et lo al à usage p ofessio el ’ tait 
raccordé à la fibre optique.  
 
La visite du petit e t e u ai  de Mo tes uiou o fi e la dispo i ilit  d’u e ga e d’ uipe e ts et 
de services : pôle de santé, école, comme es, poste, ai es de jeu , halle du a h , et … et sa d a i ue 
asso iatio s… .  

Il est possi le d’esti e  le iveau de ouve tu e du te itoi e e  uipe e ts e  s’i t essa t au  
équipements sportifs et culturels. En 2020, au niveau des équipements sportifs et culturels, la commune 
disposait de 121,95 équipements sportifs et culturels de la gamme de proximité pour 10 000 habitants 
o t e ,  pou  l’i te o u alit . Elle e disposait pas d’ uipe e ts de la ga e i te diai e pou  

10 000 habitants o t e ,  pou  l’i te o u alit . Au iveau de la ga e sup ieu e, la o u e e 
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disposait pas d’ uipe e ts o t e ,  pour 10  ha ita ts pou  l’i te o u alit . La o u e est 
donc plutôt bien dotée en équipements de la gamme de proximité.  
 
En utilisant le proxy du nombre de licenciés dans des activités sportives associatives sur le territoire, il est 
possi le d’estimer le degré de dynamisme associatif de la commune. Montesquiou dispose de 18,7 licenciés 
pou   ha ita ts. C’est oi s u’à l’ helle nationale (22,1). Le territoire semble donc relativement peu 
dynamique au niveau associatif.  

5.1.2. Santé 

Miélan :  
 
En utilisant le proxy de l’A essi ilit  pote tielle lo alis e APL 50 aux médecins généralistes, il est possible 
d’esti e  la ouve tu e du te itoi e au iveau de la sa t . L’APL de Mi la  est de , , ide ti ue à elui de 
la France. Cet indicateur tient compte de l’off e et de la de a de issue des te itoi es e vi o a ts. L’APL 
met en vide e des dispa it s d’off e de soi s u’u  i di ateu  usuel de de sit  au a te da e à as ue . 
L’APL tie t gale e t o pte du iveau d’a tivit  des p ofessio els e  e e i e ainsi que de la structure 
par âge de la population de chaque commune qui influence les besoins de soins. 
 
Mirande :  
 
E  utilisa t le p o  de l’A essi ilit  pote tielle lo alis e APL 51 aux médecins généralistes, il est possible 
d’esti e  la ouve tu e du territoire au niveau de la santé. L’APL de Mi a de est de , , uasi e t 
ide ti ue à elui de la F a e. Cet i di ateu  tie t o pte de l’off e et de la de a de issue des te itoi es 
e vi o a ts. L’APL et e  vide e des dispa it s d’off e de soi s u’un indicateur usuel de densité aura 
te da e à as ue . L’APL tie t gale e t o pte du iveau d’a tivit  des p ofessio els e  e e i e 
ainsi que de la structure par âge de la population de chaque commune qui influence les besoins de soins. 
 
Montesquiou :  
 
E  utilisa t le p o  de l’A essibilité potentielle localisée (APL)52 aux médecins généralistes, il est possible 
d’esti e  la ouve tu e du te itoi e au iveau de la sa t . L’APL de Mo tes uiou est de , , do  
inférieure à celui de la France (3,9). Cet i di ateu  tie t o pte de l’off e et de la de a de issue des 
te itoi es e vi o a ts. L’APL et e  vide e des dispa it s d’off e de soi s u’u  i di ateu  usuel de 
de sit  au a te da e à as ue . L’APL tie t gale e t o pte du iveau d’a tivit  des professionnels en 
exercice ainsi que de la structure par âge de la population de chaque commune qui influence les besoins de 
soins. 
 

5.1.3. Mobilités 

 
Le territoire du PETR53 dispose d’u e ualit  d’i f ast u tu es outi es RN , RN  et fe oviai es ui 
cr e u  ph o e d’e lave e t. Le Pa s d’Au h p ouve des diffi ult s à fai e ve i  et ete i  des 
e t ep ises et des pu li s. Les diffi ult s de liaiso s à l’agglo atio  toulousai e li itent par exemple la 
apa it  d’Au h à joue  plei e e t so  ôle de chef-lieu de département et de ville moyenne. Cet 

e lave e t e  as ade p alise l’e se le des te itoi es du Pa s d’Au h et ota e t les te itoi es de 
l’Asta a  ou du sud : un effet de ve ou ui lo ue l’i s iptio  de l’Asta a  da s la d a i ue ge soise. 

 
50 Observatoire des territoires, 2018 
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Au niveau des flux, force est de constater que la grande majorité des actifs vivent et travaillent au sein du 
Pa s d’Au h. T s peu de flu  do i ile-t avail s’e e e t ave  la t opole toulousaine et les autres 
départements.  
 
Miélan :  
 
En 201854, 55,2 % des actifs de Miélan vivaient et travaillaient dans des communes différentes. 83,5 % des 
déplacements domicile-travail des habitants de Miélan étaient réalisés en voiture, contre 78,9 % au niveau 
de la Communauté de communes. 2,5 % de ces déplacements étaient réalisés en deux roues, contre 1,9 % 
pou  l’i te o u alit . E fi , au u  d pla e e t ’ tait alis  e  t a spo ts e  o u .  
 
Mirande :  
 
En 201855, 39,1 % des actifs de Mirande vivaient et travaillaient dans des communes différentes. 72,9 % des 
déplacements domicile-travail des habitants de Miélan étaient réalisés en voiture, contre 78,9 % au niveau 
de la Communauté de communes. 3,8 % de ces déplacements étaient réalisés en deux roues, contre 1,9 % 
pou  l’i te o u alit . E fi , ,  % de es déplacements était réalisé en transports en commun.  
 
Montesquiou :  
 
En 201856, 83 % des déplacements domicile-travail des habitants de Montesquiou étaient réalisés en 
voiture, contre 78,9 % au niveau de la Communauté de communes. Aucun de ces déplacements ’ taie t 

alis s e  deu  oues o t e ,  % pou  l’i te o u alité) ou en transports en commun (contre 0,4 % 
pou  l’i te o u alit .  

5.2. Synthèse et enjeux 

 

 

 

 

 

Synthèse 

 

- Un niveau d’équipements relativement important, notamment dans le do-
maine de la santé, témoignant du rôle de centralité de chacune des com-

munes,  

- Un territoire enclavé,  

- L’importance des migrations pendulaires au sein même du PETR.  
 

 
 

 

 

 

 

Enjeux 

 

Il apparaît important pour le territoire de compléter sa gamme d’équipements et de 
services, notamment dans le domaine de la santé (compte tenu du vieillissement de la 
population) ainsi que sa couverture numérique. Il convient également de favoriser le 
désenclavement du territoire en développant la mobilité avec les autres territoires 
ainsi qu’au sein même de ce territoire, en raison du nombre de migrations pendulaires. 
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Une réflexion pourrait être menée autour du déploiement d’une offre de transports en 
commun par exemple.  

  
 

6. Transition écologique 
Le Pa s d’Au h57 fi ie d’u e dive sité de relief qui offre une biodiversité riche et variée en fonction des 
te oi s disti tifs ui o pose t le Pa s d’Au h. Ses e se les les plus e a ua les so t ide tifi s au 
t ave s de seau  Natu a , d’i ve tai es )NIEFF, zo es hu ides  ou d’outils de gestion et de 
conservation.  
 

Le réseau Natura 2000 dans le Gers se compose de six sites relevant de la Directive « Habitats, 
Faune, Flore » dont un se situe dans la Communauté de communes Val de Gers. 55 Zones Natu-
relles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont également recensées sur le Pays 
d’Auch.  
Le Pays d’Auch comporte également de nombreuses zones humides. Elles font l’objet de mesures 
de protection pour leurs trois fonctions aujourd’hui reconnues comme essentielles : hydrauliques et 

hydrologiques, biologiques et socio-économiques.  
 
Le milieu naturel et les paysages façonnent l’ADN de l’identité gersoise. Ils sont à préserver, proté-
ger, conserver, entretenir… On constate actuellement une certaine déprise des espaces agricoles 
et des terres d’élevage. On peut également remarquer une pression sur l’eau qui pèse sur les orien-
tations agricoles et les paysages.  

 
Miélan :  
 

Entre 2009 et 201958, 0,3% du territoire a été artificialisé, soit 5,9 ha. Cette part d’artificialisation est 

inférieure à la part nationale (0,4 %). 
 
En termes d’émission de gaz à effet de serre hors puits (PRG), 8 607 tonnes équivalent CO2 ont été 
relâchées dans l’atmosphère en 2016. C’est relativement important par rapport aux territoires envi-
ronnants.  
 

Enfin, sur le territoire, en 2019, 4 exploitations agricoles étaient engagées dans l’agriculture biolo-
gique.  
 
Mirande :  
 

Entre 2009 et 201959, 1,7 % du territoire a été artificialisé, soit 39,5 ha. Cette part d’artificialisation est 
très nettement supérieure à la part nationale (0,4%).  
 
En termes d’émissions de gaz à effet de serre hors puits (PRG), 16 483 tonnes équivalent CO2 ont 
été relâchées dans l’atmosphère en 2016. C’est important par rapport aux territoires environnants.  
 
Enfin, sur le territoire, en 2019, 4 exploitations agricoles étaient engagées dans l’agriculture biolo-
gique.  
 
Montesquiou :  
 

Entre 2009 et 201960, 0,1 % du territoire a été artificialisé, soit 3,7 ha. Cette part d’artificialisation est 
inférieure à la part nationale (0,4%).  
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En termes d’émissions de gaz à effet de serre hors puits (PRG), 12 093 tonnes équivalent CO2 ont 
été relâchées dans l’atmosphère en 2016. C’est important par rapport aux territoires environnants 
et lié à la spécificité de ce territoire autour de l’agriculture.  
 
Enfin, sur le territoire, en 2019, 12 exploitations agricoles étaient engagées dans l’agriculture biolo-
gique.  
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7. Sources  

- Compte-rendu - Petites Villes de Demain : commune de Montesquiou (GERS) – Cerema, 
2022 

- Etude de condition de portage de locaux à vocation commerciale – SCET / Banque des Ter-
ritoires, 2022 

- Etude impact crise commerce – volet 2 – CC Cœu  d’Asta a  e  Gas og e,  

- Observatoire des territoires, Insee, 2018 

- Pla s d’a tio s pou  le o e e, CC Cœu  d’Asta a  e  Gas og e – S th se de l’atelier 
de co-construction avec les commerçants, 2022 

- Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

- P ojet de te itoi e du Pa s d’Au h,   
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Annexe 7 – Contribution spécifique à la convention des 
établissements publics et opérateurs 
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REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 12 décembre 2022    
 

L'an deux mille vingt-deux, le 12 décembre à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 

convocation régulière du 6 décembre 2022 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 

Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, FORMENT Guy, MENDES Antoine, VERRET 

Etienne, IGLESIAS Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, Mmes 

DUBOSQ Dominique, DAL LAGO Rosemonde, LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean Jacques, FORGUES 

Gérard, CORTADE Michel, Mme MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, DOUBRERE Jean-Paul, 

DRUSSEL Jean-Luc, PUGNETTI Christophe, MONBERNARD Joël, LAPREBENDE Benoît, BERNARD Stéphane.  

Absents ayant donné procuration : Mme LARRIEU Muriel a donné procuration à M MONBERNARD Joël ; M GATELET Claude a 

donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné procuration à M FORGUES Gérard ; Mme BUREL Marie-Jo a 

donné procuration à M ARENOU Jean-Loup.  

Absents excusés : MM LABORDERE Gérard, LECLERC Gaëtan, DESANGLES Claude, YELMA Jean-Luc, Mmes CHABBERT 

Stéphanie CAPDECOMME Marie-Pierre, MM ABADIE Bruno, Mme SAHUGUEDE Nathalie, M LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE 

Alexandra, GABARROT Pauline.  

 

M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  

OBJET : LOTISSEMENT D’ARTAGNAN A MIRANDE – DETERMINATION DU PRIX DE VENTE DES LOTS N°2 A N°6    
 

Monsieur le Président indique que, dans le cadre du projet de création du nouveau bâtiment du multi-accueil Lous Pitchous, la 

parcelle assisse du projet a fait l’objet d’une division parcellaire. 5 lots seront ainsi viabilisés et disponibles à la vente à la fin des 

travaux. Il propose de déterminer le prix de vente des 5 lots créés comme suit :   

 
m² Prix de vente HT 

lot 2 807 27 000,00 € 

lot 3 682 23 000,00 € 

lot 4 641 21 000,00 € 

lot 5 640 21 000,00 € 

lot 6 917 31 000,00 € 

 

Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 approuve les prix de vente proposés ci-dessus,  

 donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  

 

Monsieur le Président  

•  Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la Communauté de 

communes.  

•  Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU 

– Villa Noulibos – Cours Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 

par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la 

requête. 

 

Fait à MIRANDE, le 13 décembre 2022  

Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN   
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